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DROIT ROMAIN

INTRODUCTION.

Lemariage entraîne avec lui desobligationset des char-

ges pour les nouveauxépoux. Il est donc nécessaire que
l'un et l'autre y contribuent autant que possible suivant

leurs moyens; c'est à cette occasionet dans ce but que la

femmeapporte une dot, le mari une donation dite à cause

denoces, ou propter nuptias.
Ces libéralités ont été bien vues par le législateur ro-

main; il les a entourées de faveurs, avecjuste raison. En

effet, toute loi dans laquelle on ne chercherait pas ft ne.

surer la durée et la prospérité des mariages serait non

seulement contraire à l'humnnité, mais pourrait même

compromettre l'existencede la nation. C'est, en effet, par
le mariage que se constitue la famille, et c'est la famille

qui est le fondement de la société.

Sansdoute, c'est en obéissant ù une affection réciproque
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que l'homme et la femmecontractent mariage, et à ce

point de vue le rôle do la loi eat très borné; elle n'aà te

préoccuper que du maintien de l'ordre public et dea

bonnes moeurs. Son Influence e'exerce aurtout ai on se

préoccupedea intérêts matériels dea époux, et certes Ha

ont bien leur Impol'tftnCt',au début d'une nouvelle vie,
où fortune, intelligence,travail, activitévont être mis en

commundans un mémobut.

A l'origine, c'est à In femmeseule qu'est constituéeune

dot) elle l'apporte nu mari pour subveniraux charges du

ménage, et elle lui est donnée le plus souvent par aon

père ou ses ascendants.Dans le cas où la dot a été cons-

tituée par le pèreou un ascendantpaternel, la dot est dite

profectice(à paireprofecta); elle est diteadventicesi elle a

été constituéesoit par la femmede lUIpropres biena, soit

par un tiers quelconque. Don aut profeclitiadicitur, id

estquampetto*mulierisdedit; aut adventitia. idestca quœ
à quovisaliodata est (Ulp., ~Reg.6,15). Danale ces par-
ticulier où la constitution de la dot adventice avait été

faite avec stipulation de retour au constituant, elle pro-
nait le nom dereceptice (Ulp., Reg. 6, 85). Nous noua

bornerons à l'étude de la dot profectice;c'est du reate le

cas qui ae préaente le plus fréquemment. «Ces "P".
sionsdos profectitia, dos adventitia s'expliquent facile-

ment. La dot est due par le père de famille, par lui seul.

La dot profacticearrive donc naturellement au mari, tan-

dia que la dot adventiceest une bonnefortunesur laquelle
Il ne pouvait pas compter1.

Cat beaucoup pluatard, sous l'influencedes lois nou-

velles et dea progrès de la civilisation, qu'apparaît la do.

4. Accarias,P#*k de Droitromain, t. 1,p. "8. note 1.
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nation faite au futur mari par les parents de ce dernier

en vue du mariage. C'est la donation antè ou propter nup-
tias.

Nous nous proposonsd'étudier d'abord séparément ces

deux institutions, pour pouvoir mieux les comparer en-

suite; mais avant d'examiner en détailles règles particu-
lières auxquelles ces donations sont soumises, règles qui
tiennent à la qualité du donateur et du donataire, aux

liens qui les unissent, aux circonstances qui ont motivé

l'acte de libéralité, il fautde toute nécessitéconnaître les

principes généraux qui gouvernent cet acte.

Cesera l'objet des Notionsgénéralesçfit-les Donations,et,

par une division toute naturelle, le chapitre premier sera

consacréà l'étude de la Dotprofcctice; le chapitre II, à la

Donationpropter nuptias;enfin, dans un chapitre III sera

faite la Comparaisonentre la Dotprofecticeet la Donation

propternuptias.



Notions générales sur les donations.

En Droit romain, le mot donationest un terme vague

qui contient plusieursidées distinctes.

Il est pris souvent dans le sens do transfert à titre

gratuit do la propriété ou quoique autre droit réel.

Dans un sens plus général il désigne l'acte par lequel
une personne appelée donateur s'appauvrit en enrichis-

sant une autre personneappelée donataire.

Decette définitionnous pouvonsdégager trois éléments

essentiels: 1°appauvrissementdu donateur; 2° enrichis-

sement du donataire; 30 intention do libéralité chez le

donateur.

1e Il faut qu'il y nit appauvrissementdu donateur.

Appauvrissement, c'est-à-dire diminution du patri-
moinede l'aliénateur par un sacrificegratuit de ses droits

déjà acquis ou qu'il lui est loisibled'acquérir.
Ainsi l'usufruitier qui ne jouit pas ne fait pas une do-

nation. On peut même aller plus loin et dire qu'il n'y a

point donation lorsque l'appauvrissement ne porto pas
sur lecapitul. Ainsi il n'y a pas donation dans le cas du

prêt d'une sommed'argent bien qu'il y ait privation mo-

mentanée de jouissance (L. 22, D., 39, 5). Maisil peut

parfaitement y avoir diminution de patrimoine et par

conséquent appauvrissement par l'abandonde droits que
l'on va acquérir inmédiatement; par exemple, renoncia-
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tion à une hérédité ou répudiation d'un legs en favour

do quelqu'un (L. 14, S 3, D., 23, 5).
2" Il faut qu'il y uit enrichissement du donataire.

Enrichissement, c'est-à-dire augmentation du patri.
moine nppréciable en argent.

Le maître qui affranchit son esclaveot le père qui éman-

cipe son fils no font pas une donation. La liberté n'a pas
de valeur vénale. Libertas res est inœstimabilis,a dit un

grand jurisconsulte romain. De même se porter caution

pour un débiteur insolvable n'est pas donner (L.1, S 19,

D., 38. 5). De mémo faire la remise d'un gage (L. 18,

D., 42. 2). On ne saurait non plus voir une donation dans

le fait de fournir des sûretés réelles ou personnelles à son

créancier; c'est simplement lui procurer le moyen d'être

plus sûrement payé ot arriver ainsi à se faire ouvrir

près de lui un plus grand crédit.

3' Il faut que le donateur ait eu l'intention de faire uno

libéralité.

C'est ce que les Romains appelaient animus donandi.

Ledisposant ne doit pas se croire contraint à faire l'acte,
nullo jure cogente(L. 29, D., 39. 5). S'il croit payer sa

dette et que celle-ci n'existe pas, il n'y a pas donation,
mais payement de l'indû.

Il faut, sans doute, que l'antmus donandi apparaisse
comme cause déterminante do la donation; mais il ne

serait pas détruit pour avoir été inspiré par d'autres

motifs étrangers à la pure bienveillance, par exemple
l'ostentation ou des vues plus ou moins intéressées.

Telssont les éléments essentiels de toute donation; il

n'yen a point d'autres.

Elle n'exige pas même le consentement du donataire.

Sans doute, la donation constitue le plus souvent un
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acte bilatéral; mais le concours des deux volontés, du

donateur et du donataire, n'est pns indispensable. On no

peut opposer l'adage : Non potest liberalitas nolentiad-

quiri, formulé par Ulpien (L 19, § 2, D., 39. 5), car le

jurisconsulte fnit simplement allusion au fait le plus fré-

quent, où la donation résulted'une convention et d'un

commun accord.

évidemment, nul n'est donataire s'il no le veut; mais,
en principe, il faut décider que le donataire n'a pas besoin

de consentir pour que l'acte soit une donation. Ainsi, je

paye la dette d'autrui uniquement pour enrichir le débi-

teur de cette dette, ou bien, sciemment, j'achète un objet

quelconque bien au-dessus do sa valeur. Celui que je
veux ainsi gratifier ignore mon intention bienveillante;

cela suffira-t-il pour qu'il n'y ait pas donation?

Pour Cujas (Obs. XII, 28, et Consult. N. 43), le con.

sentement du donataire est nécessaire et indispensable

pour lu validité de la donation; sans co consentement,

elle ne saurait servir de justa causa à une acquisition et

ne serait pas soumise aux règles spéciales qui en préci-
sent les limites.

Cette opinion ne saurait être admise en présence de

textes formelscommeles lois 23, D., 46.3 et10, D., 39. 5.

La loi 23 : Solutioneet invitiet ignorantesliberari possumus,

Qu'est-ce à dire sinon que la donation fuite à l'insu du

donataire le libère complètement et le met à l'abri de

toutes poursuites? Dans la loi 10 il s'agit d'un absent a

qui l'on veut faire une donation par l'intermédiaire do

son esclave, Si la chose est donnée à l'esclave pour être

envoyée à son maître, il n'y a pas donation jusqu'à l'ac-

ceptation de ce dernier; mais si la chose a été donnée

directement it l'esclave, elle devient la propriété du
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maître, à non insu, sedsi nescit reus. ejus fiât, La dona-

tion est donc forméesans que le donataire y ait consenti.

Si le donateur se trompe sur la personne du donataire

il n'y a pas donation; la réciproque n'est pas vraie, et

la donation sera déclarée valable quoique le donataire

se soit trompé sur Inpersonne du donateur.

La donation entre-vifs se distingue do la donation à

cause de mort (dont nous n'avons pasà nous occuperdans

ces notions générales, la dot profecticeet la donation

propter nuptias étant des donations entre-vifs), par deux

caractères principaux : 1° elle doit être irrévocable, c'est-

à-dire que le donateur ne peut en principe revenir sur la

donation qu'il a faite; 2° elle doit être actuelle. c'est-à-

dire que le dépouillement du donateur et l'enrichisscment

du donataire doivent être immédiats.

Jusqu'ici nous nous sommes occupésde la donation, en

dehors de l'idée de tout concours dovolontés; nous avons

môme démontré que la donation pouvait parfaitement
exister sans qu'il y ait consentementdu donataire. Mais,
en pratique, la donation est rarement un acte unilatéral;
le bénéficiairede la libéralitéest presque toujours appelé
à donner son consentement sur l'offro de donation qui
lui est faite, et, envisageant désormais le cas ordinaire,
nous ne nous préoccuperons que de la donation conven-

tionnelle. Quelle est la portée de l'accord des parties?
La donation n'ayant pus été rangéeau nombre des con-

trats, elle n'était la source d'aucune obligation civilo

pour le donateur; le donatairo n'a pas d'action pour le

contraindre à exécuter son engagement. L'action (actio)
est le corrélatif de l'obligation civile (obligatio).Cesdeux

expressions marchent toujours ensembleetsont employées
en même temps par les jurisconsultes romains. Le t. VII,
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L. 44, D., comme le t. X, 1..4, C., portent comme rubri-

que: Deobligalionibusactionibus.

Qu'était donc la donation? Un simple pacte dénué en

soi de tout effet obligatoire, un pacte nu, nudum partant,

qui ne permettait pas au donataire d'agir en justice contro

le donateur. Nuda pactioobligationemnonparit (L 7, S 4,

D., 2. 14), ex pacto actio nonoritur (L. 15, D., 19.5). La

corrélation subsiste toujours: pns d'obligation, pas d'uc-

tion. Cependant, le pacte produit une obligation natu-

relle : Nuda pactioob/igatinnemnon parit, sedparit excep-

tionem,c'est-à-diro une obligation de beaucoup inférieure

à l'obligation civile, et qu'on peut faire valoir par le

moyend'une exception; par exemple, lorsque l'on est

lié en vertu d'une obligation naturelle, on ne peut plus

répéter comme indù ce que l'on a payé. Naturalis obli-

gatio manet et ideosolutumrepeti nonpotest(L. 19, pr. D.,

12. 6). Repeterenon polerit, quia naturale agnovitdebitum

(L. 64, D., 12. 6). La donation n'étant qu'un simple pacte

lorsque le donateur voulait être tenu civilement (donation

obligatione),il devait employer les formes solennelles de

la stipulation, ou de l'expensilatio,suivant qu'il promet.
tait de donner verbalement ou par écrit; alors le dona-

taire avait une action contre le donateur; c'était toujours
une condictio.Si ces formes solennelles n'étaient pas

employées, il n'y avait que. la manifestation impuis-
sante d'un désir de libéralité1 (P. V., g 220 et 8.).

Aucas de datio, c'est-à-dire de donation de droit réel,
le donataire était muni d'une action réelle, civile ou pré-
torienne, selon la nature du droit et le mode employé

pour le transférer. Enfin, nu cas de donation liberatione,

1. Accarias,t. I, p. 744.
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ou remise de dette, il fallait, pourquela donation fût

parfaite, quo le donateur ('tit employé le mode solennelde

Vacceptilalio,et alors la dette était éteinte, ipsojure, ou

un simple pacte do non petendo,ens auquel la dette sub-

sistait selonle Droit civil, mais elle était éteinte, grâceà

l'exception pacti conventi,accordée par le préteur.
En résumé, dans l'nncien Droit, il fallait, pour que la

donationexistât, fut parfaite, qu'une voie dedroit soit

ouverte nu donataire.

A partir de la loi Cincia (an 549ou 550 de Rome), il y
eut pour les donations un certain taux qu'elles no de-

vaient pns dépasser : modus legitimus,Les donations intrà

modum ou adressées à des personneexceptœrestèrent sou-

mises aux règles précédentes. Qunnt aux donationssuprà

modum, leur formation est plus difficile. Pour qu'elles
soient définitives, il faut qu'elles nient reçu une pleine
exécution. Il ne suffit pas que le donataire ait une action

contre le donateur; il faut, de plus, que ce dernier n'ait

plus le moyen do revenir sur ce qu'il a déjà fait, de reti-

rer sa donation. Par exemple, si pour une tes mancipi il

y n eu tradition sans mancipation, le donateur pourra

revendiquer jusqu'à l'expiration des délais de l'usucnpion,
et si le donataire lui oppose l'exceptiorei donalœet tra-

dilœ, il pourra à son tour opposerla replicatiolegis Cinciœ,

c'est-à-dire une exception à l'exception. Bien plus, au cas

de donation mobilière, si le meuble mancipi ou necman-

cipi avait été mancipé et livré, le donateur pouvait le

reprendre au moyen de l'interdit utrubi, pourvu toutefois

qu'il eût possédé plus longtemps que le donataire pen-
dant l'année qui a précédé le débat (Gaïus, IV, 451.

F. V.,§ 311).
Il faut doncbien retenir que jusqu'à la périodedu droit
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impérialla donation fut un simple pacte. Professiodonatio-
nis apud acta factœ,CIWInequemancipationem,neque tra-

ditionemsubsecutamessedicas, destinatianempotius libera-

litatis qwhn effectumrei actœcontinet(F. V., S 266). (Voir

aussi F. V., S 263, 268).
La première réforme que tenta le Droit impérial fut

fait par Antonin le Pieux.

Ceprince décida que la simplo convention de donation,

pourvu qu'elle eût été écrite et l'écrit remis au dona-

taire (Fr. Vatic. 268 et 297), serait obligatoire entre

ascendants et descendants. La constitution do ce prince
no nous est pas parvenue, mais voici en quels termes

Constantin indique et confirme la dérogation qu'elle con-

sacre: Juxta divi Pii, consultissimi principis, instituta,
valeredonationesplacetinter liberoset parentes, in quocum-

quesoloet cujuslibetrei liberalitasprobabitur exstitisse, licet

nequemancipatiodicatur nequetraditio subsecuta,sed nuda

tantùm voluntasclaraerit, quœnon dubiumconsiliumteneat,
nec incertum, sed judiciun animi tale proferai, ut nulla

quœstiovolutatis possitirrepere (L. 4, C.Th., 8. 12).
ConstanceChlore exigea, à peine de nullité, que toutes

les donations fussent soumises à la formalité de l'insi-

nuation, qui consistait dans la copie de l'acte de dona-

tion sur des registres à ce destinés.

Telles étaient les règles générales des donations au

moment où Justinicn monta sur le trône. Cet empereur
étendit à toutes les donations entre-vifs coqu'Antonin lo

Pieux n'avait établi que pour les donations faites par les

ascendants à leurs descendants : Perficiuntur autem,

quum donator suant voluntatem scriptis aut sine scriptis

manifestaverit;et ad exemplumvenditionis,nostra constitu-

tio eas etiam inse haberenecessitatemtraditionis voluit, ut,
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1

etiamsi non tradantur,habeant plenissimumet perfectum
robur, et traditionis necessitasincumbat donatori (Inst.,

liv. Il, l. VII,§2).
La donation devint ainsi un pacte légitime. Le dona-

taire put en poursuivre l'exécution, qu'elle consistât

dando, obligandoou liberanao,et fut muni d'une action

personnelle, d'une condictioexlege. On appelait condictio

ex legetoute action qu'une loi ou une constitution impé-
riale nouvelle nvait introduite sans lui donner un nom

particulier. C'est ce (JIll)nous dit le jurisconsulte Paul,
dans la loi unique, D, 13. 2 : Si obligationoualegeintro-

ducta sil, neccautumeademlege,quogenereactionisexpe-
riamur, ex legeagendumest.

DepuisJustinien, les donations inférieures à 500 soli-

dis (12 fr. 50) n'eurent plus besoin d'être insinuées;
l'omission de cette formalité n'entraînait la nullité que

pour le surplus.
Losdonations continuèrent à être irrévocables; car, en

principe, le donataire une fois la donation réalisée était

n l'abri du caprice du donateur ou do ses héritiers. La

loi Cincin,il est vrai, en fixant un tuux, legitimusmodus,

que les donations ne pouvaient excéder (sauf pour les

personneexceptœ),c'est-à-dire les cognats jusqu'au cin-

quième degré inclusivementet le conjoint),et en permet-
tant au donnteur de revenir sur sa libéralité en la rete-

nant à l'aidede l'exceptiolegisCincice,avait portéatteinte

au principe de l'irrévocabilité. Il subsistait néanmoinsen

ce que l'effotde la donationne dépendait pas du prédécès
du donateur, et en ce que ce dernier no pouvait se réser-

ver le droit de révoquer la libéralité.

Cependant, et cela était juste, en cas de donation sub

modo, il pouvait y avoir lieu à révocation pour cause
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d'inexécutiondescharges. De môme,Justinien introduisit

une cause de révocationdela donation pour ingratitude

(L. 10,C., 8. 56).
Il était indispensable, pourl'intelligence des règles de

détail qui vont suivre, do mettre en lumièreles règles

générales de l'acte à titre gratuit, car la donation à

cause lin noces est une véritable libéralité. Nous savons

qu'elle doit être envisagéesous deux formes: dot profec-
tice et donationpropiernuptias. Gest la plus ancienne de

ces deux institutionsque nous devons tout d'abord étu-

dier dans le Chapitre premier.



CHAPITREPREMIER.

De la dot profectice.

Laconstitutionde Infamilleromaine rendait impossibles
les libéralités entre-vifs du père à ses enfants, La raison

en est évidente. Un fils sous la puissance de ion père no

peut rien avoir en propre; tout en qu'il acquiert, Il l'ac-

quiert pour son père. Aussila donation faite par un père
à l'undo ses enfantsin potestate est-elle nulleen principe,
A moins qu'elle n'ait été confirmée par testament. Cette

nullité subsiste quand même le père serait mort sans

changer de volonté; la persistance de la volonté ne

pourrait confirmer une donation irrégulière. Quoniam

quodpœcessit Mm irritum est (Fr. Vat., §294). Cette

donation ne pouvait même servir dejusta causaà l'usu-

capion.
tels étaient les principes rigoureux du vieux Droit

romain. On y dérogea bientôt, et avec juste raison, en

faveur de la fille qui, en se mariant. restait soumise à

la puissance paternelle. Elle eut le droit de recevoir de

son père une dot qui restât M propriété personnelle, et

Il est remarquable que la première Innovationdu Droit

impérialence qui touche la forme des donations out pour

objetdo les favoriser.

Nous venons de voir, en effet, qu'Antonln le Pieux
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avait tenduobligatoire In promesse do donation entre

ascendantscl descendant?, et en avait ainsi fait un pacte

légitime, nuini d'unecoudirtio ex lege.
La donation ainsi faite par le père ù la fille, au ino-

mont du mariage, s'appela dotprofectice(a pâtreprojecta).
Trois parographes seront consacrés it l'étude de cette

importante institution.

Si". Caractères et modesde constitutionde la dotpro-

(ectice.

§ 2. Conditionpendant le mariage des bien, qui la com-

posent.

§ 3. Restitutionde la dotprofectice.

Dans un court Appendice seront exposées sommaire-

ment les règles du rapport de la dot profectice (Collatio
dotis T,ro{tr.Wiœj,

§1er. - Définitionset caractèresde la dot profectice.
Ses mode, deconstitution.

On appelle dot ce que la femmeou ses parents donnent

ou promettent au mari pour l'aider à supporter les

charges du mariage.

Ulpion(I.. 5, D., deJure Dotium,23. 3) nous donne la

définition de la dot profectice : Profectitiadosest quœ à

pâtre velà parenteprojecta est de bonisvelfacto ejus.
Celte définition exclut toute idée de puissance pater-

nelle sur la fille. Ce n'est pas lu puissance paternelle,
dit Ulpion au paragraphe 11de cette mémo loi 5, mais le

titre de père ou d'ascendant qui donne le caractère de
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profectice à ln dot par eux constituée : Si pater pro filid

emancipatddntemdnlcril profectitiam, nihilominnsdotera

esseneminidubiuin est, quia nonjus potestatissed parentis
nomenprofectitiamfacit.

Il no faut pas, à notre avis, considérer il la légère la

dernière partie do cette phrase. Évidemmcnt. lejuriscon-
suite romain a voulu prendre le motparonsdans son sens

technique; parent, c'est-à-dire qui parti, en un motlo

père ou l'nsccndant pervirilem sexum.Il on est ainsi de la

définitionqu'il nous donne de la dot profectice;car ai la

dot est constituée par la mère ou un ascendant matcrnel,
elle prend la qualification d'adventice, comme celle qui
est constituée par un tiers.

La dot est profectice, d'aprèsUlpien, quand elle est

constituée a paire vela parente, velfacto ejus.
Ceci nous montre que, quoique la dot n'émane pas

directement du père, elle peut néanmoinsêtre profeclice,
tti en définitive elle est ù sa charge. Ulpien en donna

des exemples dans la loi 5.

La dot est profectice,dit le paragraphe 1, soit qu'elle
ait été donnée par l'ascendant lui-môme, son manda-

taire, ou bien même par un étranger, pourvu que dans

ce dernier cas l'étranger nit ou l'intention de gérer
l'affaire de l'ascendantet que celui-ci ait ratifié.

Sera encore profecticeune dot fournie à la fille par une

personne dont le but principal est de rendre le père cio-

nateur, ou par le curateur du père devenu fou, enfin

parle préteur si le père tombe en captivité (§§ 2, 3 et 4).
Dans les paragraphes 7 et 8, nous voyons un exemple

frappant de la faveurdont les lois entouraient les constitu-

tions de dot. La dot a-t-elle été fournie par un fidéjus.
seur ou un exprommor du père, ou bien par un fils de
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famille avec do l'argent emprunté dans le but de gérer
l'affaire de son père? ellesera encore qualifiée de pro.

fectiee,car dans ln premier cai le pèreoit tenu par l ac-

tion niandati contrariadu rembourserce qui a été payé à

Il placo; dans le second, par l'action de M mm MfM

envers le préteur.
En définitive, dans tout ces cas, l'asccndant supporte

la charge do la dot, et cela suffitpour la faire considérer

commeprofectice.
Grand est l'Intérêt de la dislinclion entre la dot pro-

fecticeet la dot mivenlire.Ilest très important de le bien

retenir t tondis que la dot profectieesera, au cas de dis-

solution du mariage par la mort de la femme, restituée

au père ou Al'attendant paternel, la dot adventice res-

tera au mari qui, en principe, en devient le propriétaire
définitif. Pour le retour de toute autre dot que la dot pro-
factice, Il tout une stipulationformelle (L. i, 1 13, C., de

ni uacoriœAcllon.,8, 43, L. 9, G.) de Pactli mmih,
5. H). La dot prend alors le nom de dot réception ce

n'est au fondqu'une variété de la dot adventice.

Dans la dot adventice, on n'a donc pas à s'enquérir
d'où elle vient; au contraire, Il y a intérêt à connaîtra le

point de départ de la dot profectice : ettnim sa ~ttwturû

est undi profectaett.

Au point de vue des modes de constitution de la dot,
Il n'y a aucune différenceentre la dot adventiceet la dot

profectice.Et quand Ulpien nous dit : Dosaut datur, aut

dicitur, aut fnmtttiter ~(Rraftn.,t. VI, 81), ce qu'il dit

de l'une s'appliqueè l'autre.
Datio, ételtotpromtufo, tell sont la trois modes de

constitution de la dot profectice, ils ne sont paségale-
ment accessiblesà tout le monde.
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La dictio dut seulement être employéopar la femme,
son débiteur, ou un ascendant mAlouni à elle perviiilit
sexuncognalionetn.

la datio dolis s'opérait par les modes ordinaires de

translation de propriété : inancipatio pour les choses

mancipi, traditio pour les choses tire mancipi, cessio in

jure pour les choses mancipi et nec mancipi, exception
faite des fonds provinciaux qui ne comportaient pas la

tradition1.

La pnrnisM dolis n'est outre que la stipulation ordi-

naire. La stipulation est formée par une interrogation et

une réponseconformesau moyen de termessacramentels.

Fundum Cornelianuntdoii mihi dari promitfin?disait le

mari. Promitto, disait le constituant. Le contrat donnait

lieu à une cundicliolerti ou à une action ex stipulatu. La

promittio dotis pouvait se faire d'une manière pure et

simple, à terme ou à condition.

La dictio dotta, avons-nousdit, était le mode spécial
réservé au père et aux ascendants pnternels; aussi de

vonsnous nous y arrêter plus longuement,
Il n'y avait pas lieu, comme dans le mode précédent,

à une interrogation et à une réponse. Leconstituant, par
des parolessolennelles,déclarait au marique telles choses

ou telle somme lui seraient données en dot. On peut

supposer vraisemblablement (Lois 25; 44, S 1 ; 46,§ 1;

59, pr. D., deJure dot., 23.3) que la formuleétait celle-

ci : Fundus Cornelianus tibi doli erit ou Decemaurei tihi

dotierunt.

Quelques vers de Tércnce nous permettent de croire

4. Dans la datto dotis rentre l'acceptilationfaite au mari

par un de ses créanciers qui lui laisse, à titre de dot, les
valeurs formant l'objetde sa dette.
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qu'en pratique ces paroles étaient suivies de l'acceptation
du mari. Dansl'Andria (acte V, scène iv, vers47 et 48),
Chremèsdit:

DosPamphiliest,
Decemtalenta.

Et Pampliile répond:

Accipio.

La dictio dolis no produisait qu'une simple créance,

exigible seulement nu cas où elle aurait été suivie du

mariage, si nupticesecutcefnerint.

Cependant,dans certains cas, elle produisait des effets

plus énergiques. Ainsi, si le futur est ~debiTjr de sa

future d'une somme d'argent par exemple, et que la

femme se constitue en dot cette somme,le mari est im-

médiatement libéré. Il y a doute sur le point de savoir

si cette libération a lieu ipsojure, comme ou cas d'ac-

ceplilotion. Paul, dans la loi 25, D., 23. 3, et Tryphoni-
nus dans la loi 77 hoctilulo, disent que la libération a

lieu de plein droit,lilteratio conlingit,obligatio Iota talli-

tur. Aucontraire, Julien, dans la loi46, § 1, h. t., n'ac-

corde au mari qu'uno exception,potesteæœptioraese tueri

adversùspetentemfundum.
De même,si le futur promet à sa femmeun objetdont

il est propriétaire et que la femmesele constitue on dot,

l'objet devient dotal immédiatement.

La dictiodotisétait moins fréquemment employéeque
la pronmsio.Dansles lois44, § 1, 40,g1, D., 23.3; dans

la loi 31, S 1, D., 40. 2, le mot dixit a été remplacépar
le mot promisit.Cessubstitutions viennentde ce que de-



- 25-

puis Théodose Il et Valentinien III, en 428, la dictio

dotisest tombée en désuétude (Loi6, C., 5., I).
Le père qui dote sa fille émancipée peutil employer

la dotis dictio? Non, d'après Cujns (sur la loi 44, D., de

Juredotium). M.Accarias (T. 1, n° 311) pense de même.

Il nous parait difficile d'admettre cette opinion en pré-
sence des termes formels de la loi 6, S 11, D., de Jur.

dot., 13. 3. Ulpien affirme que la dot n'en est pas moins

profecticolorsque la fille est émancipée; en outre, dans

le S 2, t. VI de ses Règles, ce jurisconsulte entre dans

des détails précis sur les relations do parenté qui ren-

dent possible la dictiodotis, et on est en droit de suppo*
ser qu'il eût ajouté la condition de puissance paternelle,
si elle eût été nécessaire.

La dictio dotis, d'après Pothier, serait un actus légiti-
mus, et par conséquent ne serait susceptible d'aucune

modalité: terme ou condition. L'argument à l'appui do

cette théorie serait dans la loi 48, D., de Jur. dot., où il

est parlé d'une constitution de dot à terme, mais par
voie de stipulation, c'est-à-dire par voie de promissio
dotis.

Il est aisé de répondre qu'aucun texte ne vient appuyer
l'assertion de Pothier. Rien no prouve d'abord que la

dictiodotis fut un actus legitimus. Nous ne la voyons pas

figurer dans la loi 77, D., 50.17, de Regulisjuri8, de Pa*

pinien. En outre, la loi 125, D., 50. 10, de Verb.sign.
admet parfaitement la possibilité d'un ternie ou d'une

condition lorsque la constitution de dot est faite par
dictio.

Nous avons vu que la femme, son père, tout autre

parent ou même un étranger pouvaient constituer la dot.

Le père seul était obligé de le faire. Dans le premier état
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du droit, Il n'y était contraint que par un devoir moral,

officiumpletatis; mais plus tord, les mœurs se relâchant,
In loi Julla, dans le but d'encourager les justa nuptiœ,

contraignit le père à constituer une dot à sa nlle; la fille

avait une action pour l'y forcer. A défautdu père, l'as-

cendnnt paternel était tenu de constituer la dot (L 19,

D., 13. 2). Quant à la mère, elle ne fut tenue de doter m
tille que dans des cas exceptionnels, et encore à partir du

Bas-Empire.
Il est à ce proposintéressant de rapprocher cette loi 19

de l'article 204 de notre Code civil : a Capite Irigetimo

quinto legisJuliæ. qui liberosquos habent in potestateinju-

riâ prohibuerint ducers uxores vel nubere; vel qui dolem

dare non volunt, ex constitutioneDivorum Severi et Anto-

nini. per proconsulesprsidesque provinciarumcoguntuvin

matrimonium collocareet dotare. »

L'article 804 dispose au contraire : « L'enfant n'a pas

d'action contre ses père et mère pourson établissement

par mariage ou autrement.»

Au premier abord, on pourrait croire que la loi 49

oblige le père à doter sa fille en puissance seulement, et

non la filleémancipée; mais la loi 7, au C. 5, 11, est for-

melle.

Ce troisième mode de constitution de le.dot,,la ,dp(l,
dictio, tumba bientôt eu désuétude; car les empereurs
Théodoseet Valentinien décidèrent, en 435, quele simple

pacte de constitution de dot deviendrait obligatoire:
c'était désormais un pacte légitime susceptible dq pro-
duire une action. Adeccactionemdotis, quamsemel pm.
tari placuit, qualiacumque sufficereverba censemust4itv

scriptafuerint, ttvt non,etiamsi stipulatio in pollitatione
rerum dotalium minimèfuerit tubttcula (L. 6, C, 5. 11,)
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La dotis dictio fut dès lors inutile, et la dot 110Recons-

titua plus dllll" le dernier état du droit que par dation,

promesseou simple pacte.
De l'obligation imposéeau père de fournir une dot à

sa fille découlaient des résultats importants.
En principe, si un tiers promet une dot d'une façon

indéterminée, In promesse est inutile, sauf si le tiers

s'en est rapporte n l'arbitrage d'un homme intègre, arbi-

trium boni viri. Au contraire,s'il s'agit du père ou de

l'ascendant paternel, onadmettait par faveur, pour la

dot, qu'une telle promesse faite d'une façon indéterminée,

et sans l'arbitrium bani viri, serait valable (Loi 69,§ t,
de Jure dot.)

De plus les prohibitions du Sénatus-Consulte Macédo-

nien à l'égard du fils de famille ne lui étaient pasappli-

cables, lorsque faisant l'affaire de son père il a emprunté

pour doter sa fille ou ait sœur (Lois 7, §5, D., De in rem

verso; 7, §2 et loi 17, de Senatus-ConsultoMacedoniano;

loi5, §8, de Jure dotium.)
On avait môme fait une exception remarquable au

principe que l'esclave ne peut jamais rendre son maître

débiteur. Nous voyons, en effet, dans la loi 8, 1)., De in

rem verso,que l'esclave, en empruntant pour doter la

fille de son maître, obligeait celui-ci au remboursement,

tant était grande la faveur avec laquelle on voyait les

constitutions de dot il Rome! et l'obligation imposée au

père de famille était si grave, que lorsque co dernier,

oubliant son devoir, avait laissé à sa fille l'hérédité à

charge de fidéicommis, celle-ci pouvait se soustraire à la

dernière volonté de son auteur, en prélevant le montant

do sa dot sur l'héréditéqu'elle devait restituer I

En résumé, nous pouvons dire que la dot pouvait
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être : 1e data; 2epromissa; 3e dicta; :1°acceptilata.Data,

quand la propriété est transférée; promissa, quand le

mari stipule; dicta, quand le mari devient créancier nu

cesse d'être débiteur; enfin, acceptilata, cas particulier
d'extinction d'une dette contractée verbis. La femme

pouvait parfaitement faire acceptilation, à litre de dot, au

mari débiteur.

Enfin, il faut dire que la dot étaitle moyende distin-

guer les justes noces du concubinat.

S 2. — Conditionpendantle mariage desbiensqui composent
la dotprofectice.

La dot profectice peut se composer d'une universalité

de biens (Loi 4, C., de Jure dot.) ou de plusieurs choses

sous une alternative (Loi46, S 1, D., de Jure dot.).
Il est essentiel de remarquer que lorsqu'une chose est

donnée en dot, la qualité do dotale s'étend à tous les

accessoires, par exemple aux alluvions et aux iles, si un

fonds riverain a été donné en dot, ou à un droit d'usu-

fruit se réunissant à une nu-propriété (Loi 4, D., de Jure

dot,) ou au part des esclaves (Loi 69, S 9, D., de Jure

dot.).
La dot profectice peut aussi comprendre comme tout

outre dot des meubles et des immeubles, des corps cer.

tains ou des choses in genere(L. 44, § 1, D., Mff., lit.).
des créances, une pleine propriété ou un démembrement

de propriété. On peut constituer ces mêmes objets d'une

manière indivise (Loi 78, 1, D., cod, tit.; loi 16, C., de

Jure dot.).

Quels étaient les pouvoirs du mari sur la dot profec-
tice?
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Un premier point certain est que la dot est dans les

biens clu mnri. La loi 1, D., de Jure dotium, 23. 3, nous

apprend, en effet, que la cause de la dot est perpétuelle,
et que, conformément au vœu du constituant, elle est

donnée pour rester toujours entre les mains du mari. La

loi 09, § 8, cod. tit., nousdit la mêmechose: In dotem
rébus stimatis et traditis, quamvis eas mulier in t48U

hubeat, viri dominiumfactumvideretur.

A l'origine, les pouvoirs du mari sur lu dot étaient

illimités; il pouvait en disposer à litre gratuit et même

la transmettre à ses héritiers. Maisbientôt ce droit trop
absolu se transforma.

Sous Auguste, une loi Julia, habituellement désignée
sous le nomde loi Julia, de fundodotali, ou de Adulteriis,
vint restreindre dans l'intérêt de 111femme les droits trop
absolus du mari. Elle décidu que le mari, malgré sa qua-
lité do propriétaire, ne pouvait aliéner le fondsdotal

italique sans le consentement do la femme (L.4, D., 23.

5; Gaïus Il, 63). De l'inaliénabilité du Tondsdotal résul-

tait naturellement l'impossibilité d'usucaper (L. 16. D.,

23.5). (V.art. 1554, 1560,1501,C.). Augusteavait voulu,

par ces dispositions, reconstituer la classe moyenne et

augmenter le nombre des mariages légitimes.
La mômerègle fut étendue aux immeubles provinciaux.

Mais il y avait des exceptions: 1e la prohibition de la loi

Julia ne s'étendait pas aux meubles; 2* elle nes'appli-

quait pas aux immeubles estimés; ils étaient censés ven-

dus (L. 10,§4, D., 23. 3); le prix d'estimation seule-

ment est dotal et le mari peut aliéner seul cet immeuble

(L. 11 D., 23. Õ); 3* la loi Julia ne s'appliquait pas aux

aliénations dites nécessaires (L. 78, §4, D., 23. 3).

La loi Julia contenait-elle la prohibition d'hypothéquer
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le fondsdotal? La question est controversée, Nous pen-
une que cette loi défendaitau mari d'hypothéquer même

avec le consentementdo sa femme. Ux arctius prohibet

quod facilius fieri putat. MM.Démangeat,Accarias (t. 1,
n° 314), Gaston May (Elements lie droit romain, t. Il,

p. 214) pensent que la lui Julia ne s'occupait que des

aliénations. L'opinion contraire nous parait préférable.
M. Accariusinvoqueun texte de Gaïus,II, ~, 63, et un

texte du Paul, If, ilO, § 2, et prétend que ces textes, les

seulsqui relntent la disposition de la loiJulia, se bornent

à exprimer que lu mari ne peut pas aliéner le fonds dotal

sono la volonté do la femme. Nous réponJons que ces

textessont généraux et n'avaient pas à faire la distinction

entre l'ullénation et l'hypothèque. On nousdit, en second

lieu, que l'hypothèque était à peine connuoen Italie au

moment où fut portée la loi Julia; on n'aurait pas pu

songer à la prohiber. Sans doute, l'hypothèque n'était

pas entrée à cette époquedans le domaine de la pratique
habituelle; mais cette institution était déjà connue avant

Auguste, car les usagesgrecs s'étaient introduitsà Rome.

L'argument fondamental que nous pouvons invoquer
est tiré de la L. 4, D., 23. 5, où Gaïus nousprésente la

loi Julia commestatuant neliceatobligarevelalignait. Nos

adversaires prétendent que cette loi aété altérée: mais

cette assertion n'a aucun fondement sérieux. Nous pou*
vons invoquer aussi lu témoignage do Justinlen qui est

formel. (Pr. Inst., Il, 8), L. 1, 15, C.5. 13: LaxJulia.,,

alùnatiotm inhibebatque invita mulierefiebant,hypotheeat
autem".,..,,,. rerum etiam volenteed.

Après la loi Julia, le mari resta propriétaire de la dot

(L. 7, 3, D., 23.3; L. 9.1t t D., 23. ~) Il pouvait alié-

ner la meubles dotaux, les immeubles éstimés (L. 14,
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I)., 23.5). Il lui fallait le consentementde sa femmepour
aliéner les immeubles non estimés.

Au UnsEmpire, en 529, 1,0.1114voyonsJustinier, déclarer

que si le bien dotal n'a pas été valablementaliéné la

femmen la revendicationou à son choix une hypothèque

privilégiée. En 530, la loi Julia fut étendue aux fonds

provinciaux.L'empereurJustinien alla plus loin dans la

voie de l'inaliénabilité : il interdit l'aliénation aussi bien

que l'hypothèque des biens dotaux, même avec ln con-

sentement des femmes, de peur que la faiblesse de leur

sexen'aboutit à la ruine de leur fortune, nesexusmuliebris

fragilitas in perniciem substantiœ earum couvertetur.

1. pr., II, 8.

En 530 est accordée à la femme unehypothèque tacite

sur les biens propresdu mari (L 1, § 14, C. 5. 13). En

531,Justinien, dans la fameuse constitution Assiduis,

dépasse les mesures raisonnables, en nccordnnt à la

femme une hypothèque privilégiée sur tous les biens du

mari, hypothèque préférable même aux créanciers anté-

rieurs au mariage (L. 12, C. 8. 18).
Du principe de l'inaliénabilité des biens apportés par

la femmedécoulait POil"le mari la prohibition de faire

une aliénation partielie, c'est-à-dire de les graver de

servitudes (L.5, D., 23. 5). L'inaliénabilité du fondsdotal

commençaitavec le mariage; elle durait, après sa disso-

lution, jusqu'à la restitution de la dot, dont nous parle-
rons bientôt.

Lesdroitsdo la femmesur la dot profecticeétaient très

restreints : elle n'avait ni droit de propriété, ni droit aux

revenus, ni droit d'administrer. Cependant, dans certains

cas, la femmeavaitle droit d'enlever au mari, ad inopiam

deductus, et de prendre en main, pendant le mariage,
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l'administration des biens qui composaientla dot profec-
tice (Constitution 29 de Justinien, C. 5, 12). Celaarrivait

quand le mari détournait ces biens do leur destination et

menait en péril la fortune de la famille par une mau-

vaiscgestion. par exemple s'il tombait en déconfiture: la

femmepouvait alors, à l'encontre des créanciers du mari,
retenir entre ses mains sa dot et la donation à cause do

noces.Si les créanciers s'en étaient empares, elle pouvait

revendiquer; maiselle n'avait aucun droit de disposition
sur les biens dont l'administration lui était confiéo; elle

ne pouvait qu'on utiliser les fruits pour sa vie, celle do

son mari et celle doses enfants.

§ 3. — Restitutionde la dotpro/ectice.

En principe, In dot n'est pus restituable pendant le

mariage, car avant tout elle a été constituée danr le

but d'aider le mari à supporter les charges do la vie

commune.

Maisle mariage peut se dissoudre par la mort de l'un

des conjoints ou par le divorce.

A propos de la dot profectice, ce que nous devons

étudier, c'est la restitution do cette dot à l'ascendant

donateur. Cette restitution se produit au cas de dinulu.

tion du mariage par la mort de la femme; il y a lieu

alors au retour légal.
Aussimentionnons-nousdès maintenant, et pour n'avoir

pas à y revenir, ce qui se passe lorsque le mariage est

dissous par le divorce. Que devient alors la dot prorec-
tice? S'il existe un juste motifde divorce et que la femme

y ait donné lieu, elle perd la dot profectioo(L 8, §§ 4et 5,
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C. 5. 17.) Si c'est le mari qui y a donné lieu, la femme

a pour reprendre sa dot l'actionexslipulatu, que Justi-

nien lui a accordée. La dot profectice se restitue aussi a

la femme quand le mariage se dissout par prddécès du

mari.

Maisbornons-nous à étudier les droits do l'ascendant

donateur quand l'union conjugale prend fin par la mort

de la femme. Nous diviserons en quatre parties l'examen

de cette question:
1° Raisons d'être du retour légal.
2° Aqui est accordé le retour de la dot profectice?
3°A quellesconditionsest-il subordonné?

40 Quelles choses font retour à l'ascendant d:;U¡)tl'III"

1° Raisonsd'êtredu retour légal.

Pendant les cinq premiers sièclesde Rome, la dot so

présenta comme une véritable donation faite it titro défi-

nitif par la femme nu mari. Ce caractère primitif de la

dot est conforme à l'étymologie du mot dos, (Festus,
v# dos.) Dotemmanifestamest ex Grœcoesse~îiîsvxt,dici-

tur apud 801dare. Il en résultait, puisque lu donation

était définitive, que le mari n'était pasobligé de restituer.

Qu'il survécût ou non, le mari acquérait toujours et irré-

vocablement lu dot do la femme, ce qui faisait dire au

jurisconsulte Paul : Dotiscausaperpetuaest.
Maisdu sixième siècle it Justinien, l'oction rei luco,.iœ.

qui consacre la restitution de la dot, apparaît peu à peu.
Cette restitution fut d'abord légale avant d'être conven-

tionnelle. Mais les conventions devinrent si usuelles que
la loi dispensa les parties de les insérer dans la constitu-

tion dodot.
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Le mariage était il dissous par la mort de la femme?

la dot profectice retournait à l'ascendant donateur. Le

mari pouvait seulement retenir un cinquième par enfant

sur la dot. De mémo, A l'aide d'un pacte très usité à

Rome, le pactumvulgare (L. 80, D., 23. 4), Il pouvait se

faire consentir le droit de conserver la dot entière ou

une partie fin la dot, mais avec le consentement de la

femme et de l'ascendant donateur, sinon la convention

était Inefficace(L. 7, in fine,D., 33. 4.)
Lemariage était-il dissous par la mort du mari? Dans

un but d'intérêt publicet pour faciliter les seconds ma-

riages, la femmesurvivante avait droit à la restitution de

sa dot, à l'encontre des héritiers du mari; Reipublicœ
interest, mulierumdu'" salvas esse, propter quai ntitan

possint,
Danscette période. la restitution de la dot n'était pal

imposée au mari lorsque les seconds mariages étaient

devenus impossibles, c'est-à-dire lorsque le mariage se

dissolvait par In mort de la femme. Sous Justinien, la

situation change et la restitution de la dot est imposée
au mari dans tous les cas, quel que soit l'événement qui
mette On à l'union conjugale; les secondes noces sont

vues avec une grande défaveur, et <»n'est pas pour pl,.
mettre Ala femmede trouver plus facilement un second

mari quesa dot lui est restituée, mais pour lui laisser la

situation matérielle dont elle jouissait avant le mariage
et l'aider dans l'entretien et l'éducation de ses enfants

légitimes.
SIle mariageest dissouspar la mortde la femme, la dot

retourne toujoursA l'ascendant qui l'a constituée (F. V.,

§108). MaisJustinien supprime pour le mari le droit de

retenir un cinquièmesur la dot par chaque enfant (Les
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unica, § 8, G. 5.13). Néanmoins,comme dans la période

précédente, le mari peutse faire consentir par l'ascendant,
assisté de sa fille, le droit de conserver II)dot.

Si le mariage est dissous par la mort du mari, sousJus-

tinien, comme sous la périodeprécédente, la femme sur-

vivante a droit àla restitution do sadot. Maisce droit ne

revêt pas les mêmesc.irnrlères sous les deuxpériodes. Du

sixième siècle il Justinien, le droit de la femme est tantôt

légal, tantôt conventionnel; sous Justinien, le droitde la

femme est toujours conventionncl, jamaislégal. Il est

toujours conventionnel, parce que c'est en vertu d'une

stipulation sous-enteudue que la femme réclame la resti-

tution do sa dot (Lex unica, C. Pr., et § 1 o. 13.) C'est

pour celaque, sousJustinien, l'action rei uxoriœn'existe

plus; c'est toujours l'action exstipulatu, une action ex

stipulatu modifiée,que la femme aura pourreprendre sa

dot.

On peut donc dire en résumé que, sauf pendant les

cinq premiers siècles, le point caractéristique de la dot

profectice est que, en dehors de toute stipulation faite à

cet effet, à la dissolution du mariage faite par la mort de

la femme elle sera restituée au père ou à l'ascendant

paternel qui l'a constituée. Mortua in matrimoniomuliere,
dos a paire profecta ad palrem verlitur. (Ulp. Frogm.,
tit. VI, § 4.)

Quelles sont les raisons d'être de ce droit do retour?

Pour nous, il faut les chercher en dehors des deux

motifs que les textes romains nous indiquent. Domat

(liv. II, tit. II, sect. 3) a dit avec raison: « Les libé-

ralités des ascendants envers les descendants renferment

cette condition tacite et sous-entendue que, s'il arrive

que le donateur survive au donataire, il reprendra le
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bien dont il no se dépouillait que pour le fairo passer à

ses dententionts.»

Dans cou quelques lignes est renfermée la véritable

raison d'être du droit de retour. C'estdans une stipula-
tion facite sous-entendue,au profitdu père ou del'ascen-

dont paternel lors do la constitution de dot, qu'elle con-

siste. Par la forcemême des choses, cette stipulation ne

pouvait être expresse, car pouvait-onobliger un ascen*

dant à prévoir le décèsde celui auquel il constituait une

dot?

Si on objecteque les mêmesraisons militent en faveur

de l'ascendantmaternel qui, lui, n'a pasdroit au retour,
nous répondronsque cela tient A l'organisationromaine,
où la mère et les ascendantsmaternelsn'eurent jamais de

place convenabledansla famille.

Pour Pomponlus, la raison d'être du droit do retour

est la suivante: le père ayant perdu sa fille ne peut
encore avoir ln douleur de perdre son argent, Etrange

parallèle entro l'une et l'autre perte et si peu en rapport
avec l'affection paternelle. Aussi citerons-nous la loi 0

(Pr. delm., dot., 23. 3), pour la curiosité du fait : Jm

succursumest patri, ut filia amissa solutMlooocederet,si

redderetur ci dos a patte profecta, ne et filiœ amissœet

pecuniœdamnumsentiret,

Un autre motif plus juridique il est vrai, mais inac-

ceptablecommeleprécédent, nous est donné dans la loi2

C. de lIont. quœ liberis, 6. 61 : Prispiciendumest ne hao

injectdformidine,parentuin circàliten* munifloentiaretar-

delur, On veut encourager la générositédes ascendants
en leur laissant entrevoir qu'à la mortde leurs enfants le

fruit de leurs bienfaits ne passera pas entre des mains

étrangères.
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Nous réfuterons ces deux arguments pu*celte considé-

ration bien simple,c'est que les idéesqui y sont contenues

peuvent être appliquées 1\ ln mère ot aux ascendants

maternels, comme nu père et nux ascendants paternels,
Et cependant jamais à Rome, la mèro et les ascendants

maternels n'eurent droitau retour de la dot par eux cons-

tituée.

jo A qui est accordéle retour légal?

L'ascendant paternel, per virilem sexum conjunctus, a

seul droit nu retour. Tel est le principe fondamental

(L. unica, C., §13, de Roi uæfJ";rr.actione, 6. 13; Fr.

Vatic., § 100).
Le père adoptifa aussi droit nu retour (L. 5, §1, J. D.,

de Jure dot., 23. 3). L'adopté, en effet, est entré dans la

famille de l'adoptant poury prendre la situation d'un

enfant issu du mariage.

Quant au père naturel, la question ne se pose môme

pas à Rome,aucun lieu de parenté entre lui et ses enfants

n'étant reconnu par la loi.

Aucune controverse no s'est élevée à ce sujet. Il n'en

est pas de même pour l'hypothèse suivanto :

Un aïeul dote sa petite-fille; le père de cette dernière

a-t-il droit au retour, au cas de prédécès de l'aïeul?

Pour nous, le père n'aura droit au retour de la dot

profectice constituée par le grand-père prédécédé que si

ce dernier l'a constituée en considération do son fils et

non par affection pour sa petite-fille. La loi 6, D., de

Collat., bonorum,37.6. nous amène à cettesolution. Quelle

est, en effet, l'hypothèse prévue par Celsus? Celle où un

grand-père dote sa petite-fille pour que le père de cette
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dernière n'ait pas à le faire. C'est, on effet, ce qui résulte

du passage suivant : Quod pater meus, propter me (Ma
meœnominededit,.. Quodpropter illumdatum ut, Evidem-

ment, le père a Ici droit nu retour de la dot, puisqu'elle
a été donnée en son nom par l'aieul dont il est le repré-
sentant.

Rien différentest le cas prévu A la loi 70, pr., D., de

Juredot.,23.3. Onn dit que cette loi contenait une solu-

tion tout à toit opposée Ala loi 6, alors que l'espècepré-
vue est bien différente. La loi 70 refuse le retour nu père.

Pourquoi? Parceque l'olotildonateurn'a songénullement

au père et n'a pas voulu le dégrever de l'obligation qui
lui incombede doter sa fille.

Il no faut donc pas voir dans ces deux lois deux solu-

tions opposéesde la même question; elles nous donnent

deux solutions différentes parce qu'elles s'occulent do

deux questionsdifférentes.

Une autre question controverséeest celle de savoirsi le

père avait droit, à Rome,au retour de la dot qu'il avait

donnée à sa fille émancipée.

Oui, d'après nous, le principal argument on faveur de

notre théorie se trouve dans la loi 5, §11. D., de Jure

dot, : Si pater pro filiâ emancipaladotemdederit,profecti-
tiam nihilominusdotemesse neminidubium est, quia non

jus protestatis,sed parentis nomendotempm/addiam facit,
Ce n'est pas le droit de puissancepaternelle, maisbien le

titre de père qui donne à la dot le caractère de profectice,
noua dit la loi, Ce fragment est si clair, si précisque tous

ceux qu'on pourrait citer après lui ne donneraient pas

plus de forceà notre théorie.

Néanmoins,nous pouvonstirer un autre argument des

lois 7, D., de Evictionibus,21. ~t,et 10, D., Solutowilri-
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monio,24. 3. Dans la première, Potil accorde les actions

ex empionu ex stipulatu ou père quiA constitué en dot A

1ftfille un fondsqu'il n acheté; mois le mari a été ensuite

évincé par le véritable propriétaire. Pourquoi le père qui
n'est plus propriétaire des choses données pourra-t-il

cependant userdes actionsex emptoou ex stipulatu? C'est

parco qu'il a intérêt à voirsa flllc conserver une dot qui
lui reviendra peut-être plus tard.

C'est donc admettre que ledroit du père est absolument

Indépendant de la patria potestaset qu'il n'y a pas lieu de

distinguer si la fille est émancipée ou non.

Quant à la loi 10, D., Soluto matr., elle décide que si

une fille dotée par son père tombe en captivité pendant
le mariage et y meurt, les choses doivent se passer, pour
la restitution de la dot, comme si elle était morte in ma-

trimonio: Ut etiamsi,dit Pomponlus,in potestatenonsuerit

patris "IJIab eoprofkta revertiad sum debeat

Ces termes, qu'on peut parfaitement interpréter en

faveur do notre système, sont considérés par les parti-
sans du système opposé comme contenant une exception
en vertu de laquelle, grâceà la fictionde la loi Cornélia.

le père a droit au retour de la dot profectice,malgré la

perte de son droit do puissance, Maisque décide cette loi

Cornélla? Que la fille dotée est censée morte au moment

où elle est réduite en captivité. Qu'est-ce à dire sinon

qu'elle est morte filiafamiUaiet par conséquent in molW*

moniof C'est l'application parfaite de la ft|l« poeée par

Ulpien, Frag., tit. VI. § 4: Mortua ditanlrfaianotmuli$ri,

dosà poire profecta,ad patrem revertitur.

Ce jurisconsulte nous donne dans la loi 5, D., do

Dlvorl.,24. § un exemple qui prouve la vérité de notre

théorie. Une fille émancipée n divorcé pour priver lOI
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père du droit éventuel à la restitution do M dot et pour
en faire profiter son mari, le retour au père no devant

plus avoir lieu puisque la fille n'est pas morte in matri-

monio.Ulpien décide que le père aura droit nu retour sur

la dot de sa fille émancipée. >

En résumé donc, pour nous, c'est le titre seul de père

qui rend la dot profcctice et non le droit de puissance

paternelle : Non jus potestatis, sed parentis nomendotem

Pl-ofteligiamfacit.
A ces termessi clairs, qui au premier abord semblent

écarter toute discussion, quels arguments a-t-on pu oppo-
ser? En premier lieu, relui de la loi Cornélia, au sujet de

la loi 10, D., Solut. mafr, quo nous avons invoquée nous-

mêmes; nous avons repoussé plus hnut l'interprétation

qu'on a donnée à cette loi 10.

Maisdeux autres objections nous sont faites. La pre.
mière tirée do la loi 4, C., Solut. matrim, : Dot à paire

profecta,si in matrimonio decesserit mulier filiafamilias,
ad patrem redire débet. Qu'indique le mot filiafamilias,
nous dit-on, si ce n'est que la fille dotée doit être sous la

puissance du père pour que co dernier ait droit au retour

de la dot? Nous répondrons qu'on no peut tirer argument
d'un cas spécial, à propos duquel ce rescrit d'Alexandre

Sévère est intervenu. Dans l'hypothèse ainsi prévue, la

femme mariée avait la qualité de filiafamilias, et on ne

peut songerà faire une règle générale d'une espèce toute

particulière.
Laseconde objection est la loi unique,8 13,au Cod.,

de lfel uxoriœnet., 5, 13, où iustinien refuse le droit de

retour, sauf stipulation expresse, à tous les parentsautres

que le père ou les ascendants paternels per virilemwaum,

Extraneum autem intelligiius omnem, eitrà parentem per
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virilemsexum omdentdm,et in potestatedotatampêrionam
habéntem.

Cet argument est spécieux. Il ne nous serait pas opposé
sansla confusionque font nos advefaotreaentre la répé-
tition do In dotaprès le divoree ou In mort du mnrl, et le

retour de la dot par suite du décèsdo la femmein

monio.

Cujas réfute cette objection d'une manière très nette,

en quelques lignes quo nous citons, car elles résument

parfaitement toute la théorie dont nous sommes parti.
sans 1 « Quand la fille meurt pendant le mariage, peu

importe, en ce qui concerne la dot protectice, qu'elle
soit ou non sous la puissance paternelle, car malgré son

émancipation Il a droit au retour de la dot profection,si

elle vient à mourir pendant le mariage, et cola bien qu'il
n'ait pas stipulé que la dot lui serait rendue dans ce

cas. 1

Le père, le père adoptif, l'ascendant paternel parviri-
lem mumo ont donc droit au retour de la dot qu'ils ont

constituée, et cela que la fille dotée soit ou non éman-

elpée.
En oot-Ilde mêmede la mère et des ascendants mater.

nels? Non! la loi romaine n'a jamais admis que la mère,

les ascendante maternais ou les rieules paternelles puis.
sent en profiter (L, union, C., S 13, de Roi uxorix act.;

Fr. Vatic., 100). Cependant, dans notreancien Droit.

on s'est appuyé sur la loi 12, C., Communia uirfaïqfM

judicii, 3.88, pour étendre le retourà la mérêteux emn.

dents maternelset même aux frère*et sœurs. Cette loi se

termine par ces mots t Ba igitur que in palerna

dwmu, eèffam woJumuitltam in agoet proavo, paltmo
vel « in mairs «I fa aefaef pmuta ,.",.
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materna.On n voulu on conclure que la mèreet les ascen-

dants maternelsavaient droit nu retour légal. Noua

repoussonscette manière de voie, car lu loi 12 ne s'oc-

cupe pas du retour légal proprement dit, puisqu'elle

supposs l'enfant vivant; la lin du texte relative nux

ascendants maternels ne vise qu'un cas de retour con-

ventionnel.

Enadmettant que la loi 12 fournisse un argument à la

théorie que nous combattons, on ne devrait y voir tout

ou plus qu'une réforme accompliepar Justinien dans
celte constitution. Sa durée mirait été éphémère, car la

Novelle25 de l'empereur Léon exclut formellement du

droit de retour toute personneautre que le père et l'aïeul

paternel. Pour que ce droit compète A la mère et aux

ascendants maternels,il faut que, comme les étrangers,
ils aient stipulé la restitution de lu dot: Quotltyj-epaut à

matre, aut ah extrancoquopiamdonatum filius,habet, non

item, nisi reverti deberead donatorespacto complexisint.

Ainsi, un père qui a fait une donation à sa fille, n'étant

plus qu'un ascendant maternel pour ses petits-enfants,no

doit pas, à leur mort, nvoirdroit nu retour.

Cecinous prouve que la Novelledo l'empereur Léona

maintenu les anciens principes, au point de vue des per-
sonnesqui peuvent invoquer le retour légal.

3eAquellesconditionsest subordinnéle droit de retour.

Le droit de retour ne s'exerce que lorsque la femme

meurt pendant le mariage.Mortua in matrimoniomuliere,
dosà paire profectaad patremrevertitur. Telleest la règlo

générale posée par Ulpien(Frag., tit. VI,S4). Le principe
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fondamental est donc que le mariage doit être dissous,

mais dissous par la mortde la femme.
A l'époque du Droit classique, Il ne peut être question

de droit de retour, pour toute autre dot que la dotprofec-
tice. Le texte d'Ulplen noua montrebien que c'est de cette

dernière seulement qu'il s'agit. Jusqu'à Justinien, le mari

recueillait la dot adventice sila femme mourait in matri-

monio,à moinsde conventionscontraires; maisJustinien,
nous l'avons déjà vu, décida qu'une disposition expresse

pourrait seule faire bénéficierle mari de cette dot adven-

tice; désormaiset dans tous les cas, la dot dut être rHtl-

tuée aux héritiers do la femme morte in matrimonio.(Lex

unica, C. de M uœor.Act.8 6).
Pour que l'Ascendantdonateur ait droit au retour de la

dot par lui constituée, Il fallait que non seulementla fille

fût morte avant lui, mois encore qu'elle fût décédée fa

matrimonio,Cettecondition résulte clairement de la loi 4,

D. Soleil.mo<t'.,24. 3, et du paragraphe 4 du titre Vides

Règlesd'Ulpicn,cité plus haut.

Danacertains cas, cependant, quoique la femmene soit

pas mortein matrimonioet que le père n'eût pasdû avoir

en principe le droit de réclamer la dot, ce dernier avait

des notions utiles pour répéter la dot profectice. Par

exemple, lorsque le mari, dans le but de garder la dot,

répudiait au femme gravement malade (Loi59, D., Soltd.

mair., 14. 3), ou bien, hypothète que noua avonsdéjà
examinée, lorsque la femme, pour mettre une entrave au

droit de retour de son père, provoquait le divorcedana la

but d'assurer la dot à son mari(Loi5, D.de Divortic,24.2).
Les Juriscunsultes romains, dans des cas semblables,

décidaient,avecraison, quel'ascendant donateur iiyuste*
ment lésé devait reprendre les biens qu'il avait constitués



-44 -

en dot, et qu'un mari inhumain ou une filleingrate avaient

détournés do leur véritablebut.

D'après ce qui précède, on voit que l'ascendant dona-

teur doit survivre nu donataire. Quarrivait-il s'il était

prédécédé? Ses héritiers pouvaient-ils Invoquer le droit

de retour du de cttjw et l'exercer à au place? Non, en

principe; car ce droit de retour est essentiellement atta-

ché à sa personne. Cependant, si l'ascendant donateur

avait, avant sa mort, intenté uneaction au mari, ou l'avait

mis en demeure, les héritiers pouvaient continuer les

poursuites et profiter par conséquent des avantages que
ledroit de retour assurait à leur auteur.

Il est à remarquer néanmoins quedans certains cas, où

toutes Im conditions se trouvent remplies, le père n'a pas
droit ait retour do la dot profactice c'est ce qui arrive

lorsqu'il a tué sa fille, ou bien quand il a subi une con-

damnation entraînant la confiscationde ses biens (L 8,

§§4et 9. D., De bon,ditina., 48. 20), Ledroit de retour ne

pouvait pas s'exercer si la fille était morte dans le même

accident que son père ou l'ascendant donateur, car Il

était impossible de prouver quel était celui quiavait péri
la premier. Enfin, si une dot a été constituée par une

société de tous biens dont fait partie l'ascendant donateur,
la dot, quoique profectice, no fait pas retour à celui qui
l'a constituée, maisà la société de tous biens (1.. 81, D.,
17. 2).

En résumé, pour que le droit de retour ait lieu, Il faut:

1° qM ta dot soit profectice; 2° que l'ascendant donateur

survive au donataire; 8*que la fille dotée soit morte de

mafNwonfo.

il nousreste, Avantde terminersur m point,à exami-

ner une contruverse qui n'a aujourd'hui qu'un Intérêt
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historique, mais qui a été célèbre aux quinzième et sei-

zième siècles,

Suffit-il, pourle retour deIn dot profectice,quelu fille
soit morte in mtUn'momo, ou il cette condition faut-il

ajouter cette do l'inexistence d'enfants?

Les partisans du système d'oprès lequel l'existence

d'enfantsau moment de In dissolution du mariage faisait

obstacleau retour s'nppuient sur les lois 56, §§1et 2, D.,
de Jure dol., 23. 3, et 18, § 1, D. Ut legatorum, 36. 3.

Les paragraphes 1 et 2 de la loi 56 sont ainsi conçus:

Ibi dosessedebet,ubionera matrimoniisunt, § I. Postmor-

lem patris, statim onera matrimonii filiumnequuniur sicut

liberi, sicul uxor, § 2. De ces textes, les partisans du sys-
téme que nous examinons concluent que, puisque Indot

doit être là où sont les charges du mariage, le mari doit

avoir les ressources nécessaires pour l'éducation et l'cn-

tretien de ses enfants. Il doit donc conserver la dot.

Mais, répondrons-nous, le législateur n'a-til pas prévu
cette hypothèse assez fréquente où la femme meurt en

laissant plusieurs enfants? Et dans quel but nccorde-t-il

nu mari le droit d'exercer les retentiones,sinon pour com-

penser le surcroît des charges qu'il aura nécessairement?

La loi 18, S 1, Utlegalorum n'est pas, du reste, un ar-

gument bienfort. Pour nosadversaires, au contraire, elle

confirme le raisonnement qu'ils fondent sur IciSI 1 et 2

de la loi 56. Voicil'hypothèse : Une femme ayant un en-

fant légitime a institué son père unique héritier, et l'a

chargé par fidéicommis de remettre à sa mort tout co

qu'il aurait louché de sa succession à son fils à elle, tes-

tatrice; certains effets avaient été déposés chez le

mari de cette femme. On se demande s'ils doivent être

rendus au père ou si le mari les gardera ainsi que la dot.
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Scœvoln répond qu'il faut rendre au père tout en qui

appartenaità sa fille sansfaire partie desa dot.

Mais, dironsnous,oùest lu preuvequedansla loi 18

il s'agit d'une dot profoctice?On peut, au contraire, très

biensupposer que la décisionde Scœvolaso réfère au cas

d'une dot adventice.

Nous nous refusonsdonc à ajouter la condition do

l'inexistenced'enfants à celles que nous avons énumérées

plus haut, pour que le retour des lonationsà cause de

nocesait lieu; car, ilquoi bon accorder au mari le droit

de retenir sur la dot qu'il restitue au père autant de cin-

quièmes qu'il y a d'enfants, si la présencede ces enfants

fait complètementobstacleau droit do retour? Ulpiennous

dit, en effet, au S 4, lit. VIde ses Règles: Mortuain ma.

trimoniomuliere,dosa patre profectaad patrem revertitur

quintisin singulosliberosin infinitumrelictispenes virum.

4e Quellu chosesfont retour au pèreou A l'ascendant

donateur?

Une étude approfondie déparerait do beaucoup les

limites de ce travail; aussi nous bornerons-nousà indi-

quer les règles générales. Elles s'appliqueraient, du reste,
aussi bien à la dot adventicequ'à la dot profectice.Nous

verrons d'abord ce que le mari est obligé de restituer à

l'ascendant donateur; ensuite, ce que dans certains cas

la loi lui permet de garder.
Le principe fondamentalest le suivant : Le mari, à la

dissolutiondu mariage, doitrestituer à l'ascendant dona-

teur tout ce qu'il a effectivementreçu, et cette restitution

doit s'opérer dans l'état où se trouvent les choses, c'est-

à-dire avec leur accroissement ou leur diminution. Il
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faut évidemment excepter les dont et présents d'usage.
On suppose, en effet, que l'ascendnnt, en faisant une

libéralitédu cette espèce, aou l'intention ut oonjugiutri-

quecommuniteracquireretur
Ici M présente une question intéressante. Le mari est-il

tenu de répondre de l'insolvabilité do celui qui a promis
une dot et qui ne l'n pas payée? Si c'est la femmequia
ainsi manquéà la parole donnée, le cas ne laisse pas que
d'être très embarrassant et très délient. Julien ot Ulpien
étaient en désaccord sur ce point. Lu premier, dans la

loi 30,91, D., Soi. mair., 24. 3,s'en tenantà la logique
un peu rigoureuse du Droit,déclare h morl responsable.
Le second, dans la loi 33, D., de Jure dot,, 23. 3, s'ins-

pirnnt avec juste raison descirconstancesdans lesquelles
cette promesseest Intervenue, réfute l'opinion de Julien a

car, comment,dit-il, le juge pourrait-il écouter la femme

qui viendrait se plaindre de ce que son mari n'a pas
contraint son père, pardes poursuites judiciaires,à payer
la des,promise? bien différent est le cas où Il s'agit d'un

tiers. Dans cette hypothèse, le moH est absolument res-

ponsables'il n'a pas fait les poursuites nécessairespour
obtenir te payement de la dot promise. Évidemment,si

la peraonneà qui la restitution est dueest celle-là même

qui l'a promise ou son héritier, la responsabilitédu mari

cesse,et il suffira, pour qu'il se libère, de décharger le

promettantde son obligation oar uneacceptilatian (L. 41,

84, D., de Juro dol., 23.3).
Nous avons dis plus haut quo la chose constituée en

dot doit être restituée au père,en nature, dans l'état où

ellese trouve. Il en résulte que, si elle a augmenté ou

diminué de valeur, le père profitera de l'accroissement

ousupportera la diminution (L10,8 1. D., de Jurs det
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23. 3). Nous trouvons au Digeste et au Code plusieurs

applications de cette règle. Si un ascendant a donné une

esclave en dot, le droit do retour lui fera obtenir l'es-

clave ut le partus (Les unicn, C.., 1 9, de Roi uxovicr

act., 5.13). Domême, si un legsa été fait 6 cette esclave,

non contemplationemardi, ce legs lui fera également re-

tour (L. 49, 81 D., de Peculio, 45* 4). Enfin, exemple

plus frappant encore, si un ascendant a constituéen dot

uno nu-propriété et que plus tard l'usufruit vienne ICI

joindre à cette nu-propriété pendant le mariage, l'ascen-

dont pourra, si la femme est morte frt matrimonio, rttelà.

mer la nu-propriéte et l'usufruit qui s'y est réuni.

Lo mode de restitution et les obligations qui incombent
au mari diffèrent beaucoup, suivant que la dot consiste

en corps certains ou en choses fongibles. Dans le premier
cas, le mari doit la restitution deschoses mémes consti-

tuées en dot; mais il est libéré par la porto arrivée une

sa faute(L. 10, pr., et8 1, D.,deJuredot., 23.3). Dansle

second cas, ou bien encore quand la dot consisteen argent,
Il doit reatituer une égalequantitéd'objets do mémegenre
et de la mémo qualité; en outre, il n'est pas libéré par
le cas fortuit (L. 42, D., de Jurs dot., 23. 3). Il en sera

de même si la dot a été constituée avec une estimation.

Cette cetimation équivaut à une vente (L. 10.S4. DMde

Jure dot., 23, 3). Les risquesseront donc pour le mari,

qui, A la dissolution du mariage, devrapayer la valeur

de l'estimation (L. 10, pr., cod, di.)g Il MM donc dAI.

teur d'une somme d'argent.
La mari doit-il restituer les fruits du la doit? Oui, si la

dot a été constituée avant le .rl.. car, entre cette

époque tt le mariage, le mari a perçu lea fruits et n'a

encore supporté sueune elprge (L 7. S 1, D., de Jurs
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4

dot., 23. 3). Moissi les fruits do la dot ne sont que la

contre-partie dos charges dumariage le mari n'est jamais
tenu de les restituer.

Le principe fondamental formulé au début de ce para-

graphe n'est cependant pas tout :\ fait absolu ; la théorie

desretentionesvient y apporter une limite et, danscertaines

circonstances, le droit de l'ascendant à la restitution, no

sera pas complet.
Nous n'étudierons pns en détail la théorie des diverses

relentiones,qui il elle seulepourrait faire le sujet d'une

thèse; nous nous bornerons à en examiner rapidement
les différents cas, en insistant davantage sur les plus

importantes, les relentionespropter liberos,qui se ratta-

chent directementà notre sujet.
Retentionesex dote fiunt aut propter liberos,(tut propter

mores, aut propter impensas, aut propter t'es donatas, aut

propter res amotas. Telles sont les hypothèsesdiverses do

retentionesénumérées par Ulpicn dans ses Règles,lit. VI,

§9.
Rétention propter mores. — Ce cas est assurément le

plus curieux. Lemari, offensé gravement ou légèrement

par sa femme trouve, après la dissolution du mariage,
une compensation plusou moins grande, suivant les cas,

dans ce qu'il peut retenir, avant de restituer le dotA

l'ascendant donateur. La femme a-t-elle porté une grave
atteinte aux mœurs? le mari a le droit de retenir un

sixième de la dot. L'atteinte est-elle légère? le mari

retiendra un huitième seulement (Ulp., Reg., tit. VI,

SS 12 et 13). Nous avons vu plus haut le motif sérieuse-

ment donné par un jurisconsulte, du retour de la dot. Il

ne faut pas que le père supporte à la fois la douleur de
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perdre m fille et lu chagrin do perdre son argent. La

rétention proptermorespeut bien être mise en parallèle.
Il ne faut pas, pourrait-on dire, que le mari supporte
une atteinte nus mœurs de la part de sa femme; et si cela

arrivait, Il faut au moins le consoler en lui accordant

une indemnité proportionnée à la gravité de la faute

commise. Touchant trait de mœurs dont la morale et la

dignité humaines sont totalement exclues ! Hâtons-nous

do dire que cela n complètement disparu à partir de

Justinien.

Rétention propter impensas. — Celle-ci se comprend
mieux. Mais le mari ne pourra pas exercer toujours le

droit de rétention intégralement. Il y a, en effet, nous

dit Ulpien au S 14, cod. iii., trois espèces d'impenses :

nécessaires, utiles, voluptunires. Cesdernières ne donnent

nullement nu mari le droit d'exercer la rétention. Quant
aux impenses nécessaires, le mari en retiendra le mon-

tant intégral; et s'il a négligé de le faire au moment do

la restitution de 111dot, Il aura la indebiticontre

l'ascendant donateur.

Pour les impenses utiles (et par 1. Il faut entendre

celles qui, sans doute, n'ont pas oonservé la dot, mais

néanmoins l'ont fait augmenter de valeur), le mari les

prélèvera intégralement ai elles ont été faites avec ie

consentement de la femme, ou mêmesi, faites sans son

consentement, elles ont été modérées.C'est done, dans oe

dernier cas, laissé à l'appréciation du juge.
Rétention proptervos donatas. — Si le mari a fait une

donation à sa femme pendant le mariage et quecette
donation ne soit pas valable, il exercerala droit de réton-

tion, jusqu'à concurrence des chosesdonnées qui ont dis-

paru ou qui n'existent plus en nature.



- 51 -

Rétentionpropter resamotas. — Autre trait dcatnotttfa

romaines. Le mari, au cours du mariage, r été volé pur
sa femme. Il ne petit, vu la qualité de la ooupable,
Intenter contra elle une nctlon en justice. Il Ami qu'il

prenne patience ot attende la dissolution du mariage. A

ce moment, Il pourra retenir sur la dot la vitlour des

objets détournés; le même droit est concédé à tel héri-

tiers. Et, par mesure do précaution, pour ne pas encou-

rager les femmesà voler leursmaris, la loi5, D., de Pact.

dot., 23, 4, prend soin de dire qu'on no peutà l'avance

convenir que cotte retentione pourras'exercer.
Rétentionpropter liberos.— Celle-ci est ta plus impnr.

tante et la plus rationnelle. En effet, si le père, Ala dis-

solution du mariage,a des enfnnts à sa charge, il n'est

que juste de lui donner les moyens de pourvoir à leur

entretien ot à leur éducation. Aussi, si l'ascendant dona-

teur reprend la dot, Il subira cependant une rétention

d'un cinquième par enfanf. Dosa paire profectaad patrem

rtvtrfilur, quiutis in tinguloê liberos in infinitumrtlietit

pmtt trfrum(Ulp., If". tit. Vl,§ 4).
Maisquel est le sens de ces mots in infinitum? Plu-

sieurs systêmes ontété présentésà ce sujet. Pour nous,

cela signille que la rétention s'opérera non pas autant

qu'il y aura d'enfents, mais seulement jusqu'à époin.
sement de la dot, c'est-à-dire que le mari garde toute la

dot s'il a au moins cinq enfants.

Cette interprétation Il simple de la règledUlpien n'est

pas celle qui a été faite par Cujas et par Pothler. Aussi,

malgrél'autorité de osejurisconsultes, n'admettons-nous

pas leur manière de voir; car le système du premier
méconnaît absolument le sens de la règle d'Ulpien, et

la théorie du second, lagénleuse sans doute,mais oom-
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pliquée, n'apasété, croyons-nous,dans la penséedujuris-
consulte.romain,

Cujas (deRei ~ri Act., t. IX, p. 468), se fondantsur

l'impossibilité radicale qui s'oppose à ce qu'un mari

retienne un cinquièmede la dot pour chaque enfant, ION.

qu'il y on a plus de cinq, et sur ce que pourtant la réduc-

lion doit ~rier in fa/taftttmavec le nombre des enfants,

prétend que le cinquième dont Il s'agit doit se calculer

comme la quarte qui doit être laisséeà chaque entent,

pour empêcher la querelainofficiosi testamenti.Ainsi,pour
un enfant le mari gardera un cinquième de la dot, pour

deux, deux fois un cinquième dela moitié ou deux

dixièmes; pour troisenfants, trois fois un cinquième de

un tiers nu trois quintièmes, et ainsi do suite.

Maisce systèmen'est pasadmissible, et pour une raison

bien simple, fondéesur un calcul élémentaire : les frac-

tionsci-dessus, un cinquième, deux dixièmes, trois quin*
zième sont touteségales entre elles, et, en définitive,

Cujas arriveè donner toujours au mari la mêmeroientioo.
uneretentio d'un cinquième de la dot, et cela quel q.
soit le nombre des enfants.

Selon Pothier (Panductes,Solutomatrim., 1.1), le mari

peut retenir pour le premier enfant un oinquième de la

dot entière; pour le second, le cinquième de ce qui reste

une fois la première rétention opérée, et ainsi de suite à

l'infini.

Ce système a l'incontestable supériorité sur celui de

Cujas,de ne pas être en contradictionavec la règled'Ul-

pian ; en outre, Il permet d'opérer une retentioplusconsi-

dérable pour chaque nouvelenfant, quelque grand qu'en
soit le nombre.

Néanmoins,avecla majoritédestuteurs, l'opinion de
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M. Pcllat nous sembledevoir être préférée (Textessur la

dot, p.8). Onpeutainsi la résumer: le mari retient

autant de cinquièmesqu'il y a d'enfants, de telle sorte

qu'il conserveladot entièreau cas oùil y a cinq enfants

ou plus!

Telles sont les règles de la première des libéralités

fuitespar les ascendantsque nous ayonsà étudier : la dot

profectice.Nousarrivonsmaintenant, nvec le chapitre II,
à l'étude de la donation propter nuptias. Cette institution

a dit son origine aux mômescauses que cellequi l'avait

précédéedepuis longtemps; aussi serons-nous beaucoup

plus brefsdans l'exposédesrèglesauxquelles elle est sou-

mise.Auparavant, il nous parait indispensable do parler
dans un court Appendicedu rapportde la dot profectice.

4. Toutes ces retentionesn'existent plus, comme nous
l'avonsdit, à partir deJustinien.La loi unique(S5, C.,de Rei
uxoriœ,Act.5. 13),en contient la suppressionet donne les
motifspourlesquelsIl paratt Inutilede ne pu laisser le mari
jouir encorede ce droit.



APPENDICE

Du rapport de la dot profectice.

A la mort do l'ascendant qui a constitué une dot pro-
fection, Il y a lieu au rapport des biens qu'il a ainsi

donnés. Le rapport appelé en Droit romain collatiohono-

rum est une institution quia pour but d'établir l'égalité
entre plusieurs héritiers venant à une même succession,
en obligeantceux qui sont donntaires du défunt à remet-

tredans la masse le montantde tour don. LeDroit préto-
rien admit les enfants émancipés à succéder conjointe-
ment avec les enfants restés en puissance; mais il les

obligea Arapporter leurs biens aux htivtltitu», pour être

joints A la masse héréditaire. A la vérité, cette oollatio

était plutôt unapport qu'un rapport; car les biens acquis

par l'émancipén'étaiont jamais sortis de la massehéré-

ditaire.

Maisplus tard apparut le véritable rapport, quanti

l'émancipé dut remettreà la successiondu deeu/us cer-

tains dons qu'il en avait reçus(L. 17, C., 6. 20).
C'estle préteur qui, dans le but do maintenir l'égalité

entre leshéritierssiens, a établila coltatiodoits. Il eût été

injuste, en effet, de no pas obliger la fille dotée à la

collatiode sa dot, alors qu'on forçait les émancipés à la

eotkiïkde leurs biens propres.
La fille dotée devait le rapport à ses frères et sœurs
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restés en puissance. Les enfants émancipés y avaient-ils

droit? Sans nul doute, oui pour la dot profectice; cer-

tains mémo les Admettaient à bénéficierdu rnppnrt de la

dot adventice. Mais l'empereur Gordiendécida, dans la

loi 4, C., de Collat., que la collatiodotis n'aurait plus lieu

eu faveur des émancipés que sur Indot profectico seule.

C'était très juste, car la dot adventice n'a pns été cons-

tituée au détriment des émancipés. Lesenfants restés en

puissance n'ayant rien acquis de leur propre chef avaient

droit Ace que l'égnlité rM complètenu jour du décès du

paterfamilias, Le rapportdevait aussi être fait aux héri-

tiers decelui à qui il était dit (L.14, C., de Collat.),
Dans quels cas le rapport devait-il avoir lieu?

Pour les donations simples, ordinaires, tu principe le

rapport n'avait lieu qu'autant que le donateur l'avait

expressément ordonné : simplex doratio non aliter con-

fortur, nisi hujusmodilegemdonatortemporedonationissuœ

;"dlll!Jtntill'imposuerit,et le descendantdonataire put tou-

jours s'affranchirde la nécessité du rapport, en renon-

çant à la succession du donateur; il n'était plus cohéri-

tier.

Justinien consacre dans la loi 20, S 1, C., 0. 20 le prin-

cipe d'après lequel une donation ordinaire du père au

fils n'est rnpporlahle qu'autant qu'elle y H été expressé-
ment assujettie.

Bien différentes sont les règles concernant la dot pro-
fectice. En principe, la collatiodotis avait lieu quand la

fille dotée vennit à la succession, soit, d'après le droit

civil comme héritière ab intestât, soit par une possession
de biens (L. 3, D., 37. 7); In collatiodotis n'avait jamais
lieu lorsque la IIUIvenait à la successiond'après le testa-

ment dupère.
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Cependant,à l'époque d'Antonin le Pieux,la fille restée

en puissance, comme celle qui était émancipée, fut

obligée de rnpporter 111dot, pour le fuit seul do s'être

immiscéedans les biensde la succession,qu'elle eût ou

non demandé In possessiondo biens (L. 1, Pr. D., 37. 7).
Le père pouvait libérer sa fillede l'obligation de rap-

porter soit expressément, soit tacitement. Scœvola le

prouve dans la loi 39, §1, D., Fam. erciscundœ10. 2, où

nous voyonsque la fille recevant dans le testament une

part moinsforte que son frère est présuméedispenséedu

rapport de sa dot. C'est la conséquencedo cette idée que
la collatiodotis reposesur la volontéprobable du père, ot

que son intention peut être de n'avoir voulu foire qu'un

simple avancementd'hoirie.

En 407, l'empereur Léon prescrivit à la femme en

puissancepaternelle ou hors de puissance, dotée par un

ascendant ou une ascendante, de rapporter sa dot en

venant à la succession ab intestât de celui ou celle qui
l'avait constituée(L. 17,C. 6. 20).

Plus tard. en 529, Justinien soumit au rapport môme

les donations simples faites à des enfants, lorsqued'au-

tres enfants rapportaient leurs dots (L.20, § 1, C., 6. 20).
Maisce ne fut pas la principale réforme de la légis-

lation impériale. En l'an 536, dans la Novelle18, chapi-
tre VI, une grave dérogation fut apportée au principe,

d'après lequel l'enfant appelé à la succession do son

père, en vertu d'un testament, ne devait pas rapporter
les dons entre-vifs, à moins que le testateur ne l'eût for*

mellement ordonné (L. 1 et L. 7, C., de Collat.). Tandis

qu'il existait une présomption favorable aux héritiers

testamentaires qui avaient reçu dis dons entre-vifs, à

partir de Justinien, il fallut une dispositionexpressequi
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les dispensât du rapport. La donation ne fut présumée

qu'une simple ovanco aur la successionmémo testamen-

taire, et le rapport dea dons, donations nuptiales et

autres dut désormais être effectué par les héritiers testa-

mentaires qui n'enavalent pas été expressémentdispensés.
Nos~anncimus,disait Justinien, ~siusquispiam intestatus

moriatur,sive UthUtti,omninôesse MMBMMetnitidt ttf.
litatum, nisi ixprttttùn designaverit ipsesevelle non OOH
oollationem,ot la loi 1 nu C. de Collat, : Ex testamentoet

ab intestato, cesvaldotis et aliorum datorumcollatio, ilà

demùmsi parenshocdetignavit expressim.
Le rapport s'effectuait au moyen d'une tafitdaiio on

nature ou en moinsprenant. Maispour que le rapport en

nature fût possible, Il fallait que la femme fût en posses-
sion de la dot, autrement dit, que le mariagefût dissous

par le prédécèsdu mari ou le divorce,sinon elle rappor-
tait en moins prenant : elle se trouvait ainai dotée de

ses biens personnels (L. 5, C., deCollât.).
ail. dot était promise sous condition, la femmedon*

naît caution d'effectuer le rapport aussitôt qu'elle lui

aurait été fournie (L. 1, § 8, D., de Collat, dotis, 87. 7)|
maissi la femmeappoitéit du retardà l',.. desa

promesse, elle en devait les intérêts, arbitrait* tari viri,

depuis l'époque où elleaurait dû rapporter.
Le rapport aboutissait à cette conséquence, quela dot

profectice devait figurer dans l'estimation de la quarts

légitime. Cette libéralité contribuait ainsi à entraver la

« w«arw<a<wa~h<M<ttUamenti à au m où le testateur

aurait, d'uneautre manière, fourniA - eêttata eu dea*

cendants cette quarte légitime que leur ~mésuraitla loi

romaine.



CHAPITREH.

De la donation propter nuptias.

Nous suivrons A peu près le môme ordre que pour la

dot profectice el nous diviserons ce chapitre en quatre

paragraphes.

1. — Originede la donationpropter nuptias.

§2. —Caractèresetconstitution.

S 3. — Conditionspendant te mariagedes biensqui com-

posentla donationpropter nuptias.

§4. — Effets de la donationpropter nuptiasà la mortde

celuiqui l'a constituéeet Ala dissolutiondumariage.

S t, - Originede la donationpropter nuptias,

La donation propternuptias était profondémentincon-

nue aux jurisconsultes de l'époque classique.
En effet, ello ne lit son apparition, avec sa nature

particulière et en tant qu'institution spéciule,qu'à l'épo-

que du Bas-Empire, sous le règne de ThéodoseIl et de

ValentinienIII, en 428 (L 4, C., 5. 5. - L. 17, C. 5. 3.)
Elle s'appela d'abord donatioantè nuptiaset prit sous

Juslinien le nom de propternuptias. Nous verrons

dans le § S les raisons de ce changementde dénomina-
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tion, et si c'est à juste titre que cet empereur s'attribue le

mérite do cette modification. Bornons-nous à dire pour
le moment, que cette nouvelle espèce de donation est

apportée par le mari seul comme contre-partie ou pen-
dnnt de la dot que la femme lui apporte. Elle est vioi-

ment la dot du mari, et la législation tend de plus en

plus à l'assimiler, autant que la nature des choses le

permet, Ala dot elle-même.

Nombreusesont été les controversessur les origines de

la donation à cause de noces.Snns nous y attarder outre

mesure, il est cependant utile de mentionner trois opi-
nions principales, de les réfuter biièvement, et d'en *

adopter une quatrième.

L'origine historique de la donation propter nuptias
serait tout entière dans les mœurs germaniques, Les

auteurs qui soutiennent cette opinion se fondentsur un

passage de Tacite, !fIœur, (lesGermain», ainsi conçu:
Dotemnon uxor, sed uxori maritus offert. Ce n'est pas
la femmequi se constitue une dot, mais bien le mari qui
en apporte une à sa future épouse.

Nous ferons remarquer qu'il est un peu téméraire de

rechercher dans une phrase très courte d'un historien,
même comme Tacite, l'origine d'une institution aussi

importante que la donat'on propter nuptias; et en admet-

tant qu'on s'y arrête, il est facilede répondre que Tacite

ne prend pas ici le mot dot, dans le sens technique,

juridique, où nous l'entendons. Il s'agit d'un achat, d'un

prix, nond'une dot; le genre même de présents en est

une preuve : Munera. bovesac frœnatumœquum, cum

frameagladioque.
1

Une seconde opinion que nous ne pouvons admettre,

se fondant sur un passage des Commentairesde César,
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verrait l'origine de In donatio propter nuptias dans

l'association conjugaleusitée chez les Gaulois :' Ilir-i

qurtrltrupecuniasab uxoribusrloU.,nomineacceperunt,tan-

las et suisbonisœstimationefactà cumdotibuscommunicant.

Commeon le voit, apport égal des deux côtés. ffujus
omnispecuniœratio habetur, fructusque servantur : uter

corumsupererit ad eumpars utriusquecumfructibussupt'
riorum temporum, pervenit. Le survivant recueille la

somme totale des apports et les intérêts capitalisés.
Mais comment expliquer alors que cet usage de la

Gaule libre ait pu survivre à la conquête romnino? l-cs

Commentairesde Césarseuls nous en découvrentla trance.

Après l'invnsion des Francs, le midi et le nord de la

Goule le délaissent entièrement. Pourquoi donc aurait-il

disparu d'ici à jamais, tandis qu'il aurait prospéré
ailleurs et nnéanti complètement les principes du Droit

romain?

M. Dareste, dans un article inséré dans le Journal

des Savants (juin-juillet 1884)a émis uno opinion nou-

vello. Pour lui, l'origine do la donation propter nuptias
serait dansla khetoubajuive.La khetouhn, dans la législa-
tion israélite, est la constitution d'une dot faite par le

mari à la femme. Voici en quels termes s'exprime
M. Daresle (p. 378) :« La khetoubaelle-même ne resta

pas étrangère aux mœurs romaines. Elle s'y introduisit

par l'usage sous le nom de donatioantè nuplias; seule-

ment, elle y fut considéréo surtout commeun gain de

survie, équivalent à la dot appoi tée par la femme, une

sorte decontre-dot. à

Ceserait sousl'influence, d'une part, des communautés

juives largement répandues dans tout l'Empire, d'autre

part, du christianisme que la khetoubaserait ainsi passée
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dans les lois romainea, sous lu nom de donatio antè

nuptias.
Cette manière de voir ne nous parnil pas fondée. Elle

est ingénieuse sansdoute, mais ne repose sur aucun fon-
dement juridique qui puisse déterminer notre conviction

dans ce sens.

Aussi nousparait- il préférable d'adopter uno quatrième

opinion, qui considère la donation à cause do nocescomme

une institution vraiment romaine. 1

La donation antè nuptias ne vient ni de la Gaule, ni de

la Germanie, ni de la khetoubajuive; elle est le résultat

du développement naturel des donations entre fiancés,
de la sponsalitialargitas. A Rome, non seulement le fiancé

pouvait donner quelque choseà sa fiancée avant le ma-

riage, mais c'était même une sorte de coutume lors de la

conclusion du mariage. Une fois les présents de noces

reçus, la fiancée les remettait immédiatement à son futur

époux pour lui tenir lieu de dot: Multùm interest, si ea

quœ donat vir luiiiru8 tradideril uxori et postea in dotem

acceperit.
Les sponsalitia ou donationsentre-vifs intervenues entre

fiancésprésentaient un caractère important : elles étaient

irrévocables. Il en résultaitque les sponsalitiaprocuraient
un droit pur et simple au donataire (Gord.,1.4, C., 5. 3).

Elles échappaient aux prohibitionssur les donationsentre

époux (I.L. 5, 27, 32, S 22, D., 24. 1 ; - I.. 8, C. 5. 3);

les fiancés sont encore libres (LL.1, 4, 7, 10,11, C., 5. 3).
Les précédents de la donation propter nuptias se trou-

vent dans le droit du Haut-Empire; cette institution se

développa sous l'influence des mœurs nouvelles. Après
avoir constaté que jusqu'au Bas-Empire la sponsalitia lar-

gitas n'avait aucune importance juridique, M. Esmein
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ajoute : « Le cadeau du fiancé répon lant maintenant A

un besoin véritable, changea ,.Ie nature, devint une

sérieuse et importante donation, et passa du domaine des

mœurs dans celuidu droit'. 9

Nous trouvons la preuve de cette tranformation dans

plusieurs Constitutions do Constantin. En 319, cet empe-
reur décida que si l'un des époux faisait manquer le mtl.

riago la donation a lui faite pourrait ôtre reprise. (C. 2,
Cod, Th., 3. 5; —L. 15, C. 5. 3). Il décida aussi que si

l'union était empêchée par la mort d'un des futurs la

donation pourrait être reprise; mais si c'est le mari qui
est donateur, et si le baiser des fiançailles (otculum)a été

échangé entre les fiancés, la donation subsiste pour moi-

tié au profit de la femme ou de ses héritiers(C. 5, C. Th.

3. 5; - L. 6, C. 3, 5; - L. 10,C.5. 3).
Aussi M. Viollet a-t il pudire avec beaucoup de rai-

son que, nu Bas-Empire, < lesfiançailles romaines ont pris
un caractère tout nouveau; elles se sont fondues avec la

donation que le mari faisait à sa femmeavant le mariage,
donatio antè nuptias: et soit cette donation, soit la dot

contituée par le père à sa fille, est devenue une condition

quasi-essentielle du mariage2. »

Cependant, quoique son origine ne soit pas étrangère,
il faut reconnaître que la donation propter nuptias avait

été précédée chez les peuples voisins d'institutions ana-

logues. Dans l'Orient, par exemple, le mari apportait
une dot à sa femme. Audébut, c'était un prix d'achat : lu

mariage était alors un véritable contrat do vente; la

femme l'objetde ce contrat; la dot, le prix. Mais sous

4. Esmein,Métangesdedroit, D.61.
t. Viollet,Précisdel'histoire duDr. fr., p. M7.
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l'influencebienfaisante du christianisme, ce prix d'achat

se transforma en une dot honorable. Lesévoques chré-

tiens lirent grandir la femmeon honneur et en dignité et

la donation propter nuptiaseut alors son véritable carac-

tère. Enfin, si nous nous tournons du côté d'un peuplo

que les Romainsont souvent imite, nous voyonschez les

Grecs l'institution de l'hypobolonou donation avant le

mariage que le mari faisaità la femme. AAthènesmême,
le maridevait donner à son épousesur ses immeublesun

Ragepour sûreté de la dot.

Telle est l'origine entièrement romainedel'antè aiti)-
tias donatio,et c'est à tort qu'on a vouluen chercher les

traces dans des législationsétrangères.

S II. — Caractèreset modesde constitutionde la donation

propter nuptias.

La donation propternuptias peut être définie une dona-

tion entre-vifs faite par le futur mari, ou en son nom, et

subordonnée à la condition du mariage. Au début, elle

reçut le nom de donatioantè nuptias. (Inst., livre Il,
t. VII,§3).

Nous avons fait remarquer dans le précédent para.

graphe, en démontrant l'origine toute romaine do l'anté

nuptias donatio, que cette institution prit sous Justinien

le nom de propter nuptiasdonatio; c'est le nom que nous

lui conserveronsdésormaisau cours do cette étude.

En effet. A l'antè nuptias donatioqu'ils avaient trouvé

établie, Justin, et Justinien d'une manière plus complète

encore, apportèrent des modificationsconsidérables. Ces
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réformessont exposées aux Institutes, t. VII,I. Il, § 3,
de Donationibus,et au Code, L. 80, 5. 3.

Justinien permet ou mari et à toute personne en son

nom de constituer la donalio anti nupliat mémo après la

mariage,alors que sonprédécesseur et père adoptif Justin

avait seulement permis d'augmenter avant le mariage
une donalio propter nuptias faite au moinontdu mariage.
Observons,en passant, que Justinien s'attribue par erreur
le mérite de cette innovation; cnr l'empereur Justin, daM

In C. 19 de Don. antènuplias, au Codo 5. 3, avait anlé*

rieurement autorisé le mari à constituer la donatioprop-
ter nupliat pendant le moringo.

Enfin, pour mettre on harmonie les choses ot les mots

qui fervent à les désigner, l'ompereur décida, comme

nous l'avons dit, que la donatio antè nupliat s'appelle-
rait désormais donaliopropter nuplias.

Justinien a transformé complètement le caractère de

cette Institution.

Désormais, la femme survivante n'eut plus, iptojure,
droità la donation propter nuplias. (Nov.M, chap. XX;
Nov. 20, de Léon). Une convention formelle fut désor

mais "ctceualret La donation propter nuplias représen-
tait la part contributoire du mari dans les charges du

ménage, absolument comme In dot représentait la port
oontributoire de la femme. Alorsa lieu l'égalité deschar-

ges entre époux, et la femme n'est pas seuleà les IUp.,,
porter à raison de la dot qu'elle se constitue.

Aussi, pour que le mari participe réellement auxchar-

ges du ménage, Justinien édicte plusieurs dispositions

rigoureuses c

1*11prescrit l'égalilé numérique dans les apports des.
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a

époux, égalité de la dot et do In donatiopropternuptias

(Nov.97, ch. 1).
20 Il interdit d'augmenter l'un des apport pendant

le mariage si l'autre n'est augmenté en même temps et

pour la mômequantité (Nov.97, ch. il). Maiscette dispo-
sition, peu pratique à causedo l'inégalité des fortunes, fut

suppriméeplus tard par Léonle Philosophe.
Juslinien accorda aussi à ln femmeplus do garanties

pour la restitution do sa dot et un certain contrôle pen-
dent le mariage. Nousétudierons ces Innovationsdans les

paragraphessuivants.
Les biens compris dans la donation propter nuptias

sont destinésà être affectésaux charges du mariage.
Maiscette libéralité était soumise à des règlesspéciales

qu'ilfaut maintenant mettre en lumière.

Juslinien,aux Institutes,liv.11, t. VII,§ 3, nousdit que In

donationpropter nuptiasest une donation entre-vif, mais

soumiseà une condition incite : celle de ne devenir drU.

nitivoque par la réalisationdu mariage. Estet aliud gentis
inter vivos donationum. quod antè nuptias vocabalur et

taeitamin Mconditionemhabebutul lune ratumesset,quum
matrimoniumfuerit insecutum.

Ladonation propter nuptias était irrévocable.Tel était

le principe. Le législateur nous montre plusieurs fois la

faveur qu'il accordait Acette sorte do libéralité, dont les

heureux résultats auraient été loin de se faire sentir, si

l'ascendant donateur avait pu les faire évanouir, soit par

pur caprice, soit par desmotih fondésen apparence.Aussi

fut-il décidéque le changementd'intention no serait pas
oonsidérécomme causesuffisantede révocation.

Cest ce que contient la loi 3, C. VIII, au : Votre

mère n'a pas pu aliéner la possession qu'elle voua avait
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donnée depuis votre émancipation, pnr la scule raison

qu'elle s'est repentie de vousl'avoir donnée. 9

Une raisonqui, nu premierabord,peut paraître bonne,
ne peut néanmoinsavoir assezde forcepour faire tomber

la donation, En effet, dit la Loi0, eodtit. : * Vousétiez,
dans l'origine, la maîtresse de donner ou de ne pas don-

ner à votre fils votre maison et vos esclaves; vous no

pouvez donc pas demander In révocation de la donation

que vous lui avez faite, IIUU8prétexte de l'absence de

votre mari et du vos enfants, parce que la validité de

cette donation un dépend pas do leur présence. 9

le donateur pourrait encorebien moins prétexter qu'il
a donné pour frustrer quelqu'un.

Quels sont donc les cas où un ascendant pourra de-

mander et obtenir la révocation de la donation par lui

constituée?

Lesdonationsétaient révocables, mêmepar ledroit des

Pondectes,dans le cas d'ingratitude du donataire envers

le donateur.

DeuxConstitutions, qui figurantà la foisau CodeThéo-

dosien (L. 1, § 0, VIII, 13) et au Code de Justinien (L. 7

et 0, de Revoc.Donat, 8, 50), disposèrent, la première,

que le père ou la mère pourrait révoquer la donation

faite à l'un de ses enfants si le donataire se rendait cou-

pable d'ingratitude envers le donateur. La mère, il est

vrai, n'avait ce droit que si elle ne s'était pas remariée,

et si elle avait des mœurs honnêtes.

La secondeConstitution étendit le droit de révocation

pour la même causeà tous les ascendants. Mais,aucune

de cet lois ne précisant quels faits pouvaient motiver

l'ingratitude, les causes en étaient laissées à l'apprécia-
tion du juge.
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Justinien, en l'année 530, élargit quantaux personneset
limita quant aux causes le droit tic révocation.Ce droit

fut accordé non seulement aux ascendants, mais encore

à tout donateur.

L'empereur rapporte ainsi lescausesd'ingratitude pour

laquelle une donation l'tnll révoquée :

<Nous voulons, en général, que toutes les donations

légalementfuitessoient inattaquables, si le donataire ne

se montre pas ingrat envers Indonateur, ense rendant A

son égard coupnbled'injures atrocos, en portant sur lui

une main criminelle, en pratiquant des moyens de faire

crouler un édificedont la chute peut lui causer une perte
sensible,en le mettant en danger de perdre la vie, ou bien,
en ne voulant pas remplir les obligations qui Iiii sont

imltOM", soit par l'acte de donation, soit par des con-

ventionspostérieures » (L.fin., Cod.VIII,66).
Mais une donation n'était révocable pour toutes ces

causes « qu'autant que le demandeur les avait bien prou-
vées en justice.»

La loi 9, CodeVIII, 56, nous montre que c'est ce qui
avait lieu par rapport aux donationsen faveurdesenfants ;
en effet :

« Un père, un aïeul ou un bisaieul no peuvent pas rú-

voquer les donations qu'ils ont faites en faveur de leur

filson de leur fille,de leur petit-fils oupetite fllle,arrière-

petit-fils ou arrière-petite-fille, à moins qu'ils n'aient

apporté des preuves manifestes de leur ingratitude, on

manquantà la piété filiale, de quelqu'une des manières

expriméesdans la loi. 1

Mentionnons,en terminant sur 01point, la décision do

Constantin et Constantius, contenue dans la Loi 7, au

Code,sod. tit. i désormais, le droitde révoquer une dona-
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lion ne s'étendit pas à ce que le donataire avait vendu

avantla contestation; en outre, l'héritier du donateur no

put pas s'en prévaloir, et il fut interdit de l'invoquer con

tre l'héritier du donataire1.

La donation propter nuptias pouvnit consister dando,
obligando,liberando,expressionsdont le sens et la portée
nous sontconnus, puisque nous avonseu occusionde nous

expliquer à ce sujet à propos de In dot profectice; du

reste, cette donation s'exécutait selon les modes de droit

commun. Mais il y a lieu do se demander si en caa do

datio la femmedevenait propriétaire. Cettequcation trou-

vera en place naturelle dans le paragraphe suivant.

En résumé, nous pouvonsdire que la donation propter

litiptioloprésente leacaractères suivants :

1° Elle est une donation entre-vifs; 2° elle est subor-

donnée Aln condition tacite de la réalisation du mariage;
3° elle prut consister dando,obligando,liberando,et peut
s'exécuter par hIl modesdudroit commun.

Nous pouvons nous demander maintenant de qui elle

peutémnner, quellessont les personnesqui peuventcons-
tituer une donation propternuptias.

La donation propter nuptias peut être constituée soit

par le mariilui-même, soit par les peraonnessous la puia*
sance desquelles ilse trouve, soit pnr un liera.

Deces trois hypothèses, la deuxièmeest celleil laquelle
noua devons spécialement noua attacher; elle résulte du

1.Notonsque la donationantènuptias devaitêtre enregis-
trée à peinedenullité.Bientôtcene tu, plus nécessairequesi
elle était supérieureà 900solidi (C.ta C.,Th.,3. 5).Enfin,en
539,Justinienn'exiges plu MMtnMttieaquesi la donation
était supérieureà 300 solidi.



—GO-

reste do la nature même des choses,et est formellement

prévue nu Code, loi 7, 5. 11.

Cotte loi part du principe suivant : le père do famille

doit fournir la donation,et ce quile prouve, c'est le mode

d'Imputation do la donation, lorsque le fils a des biens

personnels.
Le père a-t il constitué purement nt simplement une

donation à cause de noces? elle sera tout entiôro acquittée
sur les biens personnelsdu père. Aucontraire, a-t-il dé-

claré constituer la donation, tant de ses propres biens et

des sommes qui lui sont dues, quo des biens maternels

du futur nt autres, dont le père n'a pasacquis la propriété?
dans ce dernier cas, Il faut distinguer : si le père est

riche, il fournira la donation tout entière; s'ilest pauvre,
la donation se trouvera constituée sur les biens qui ap-

partenaient à l'époux antérieurement.

Maisdans ln NovelleXXI, Léon le Philosophe modifia

ou règles d'imputation. Il consacra un principe d'âpre

lequel la donationà cause des nocesest mise strictement

à la charge de celui qui l'a promise. Le père et le flls

fourniront la moitié de la donation, s'ils ont concouru

tous les deux à l'acte sans qu'il y ait eu assignation de

parts; s'il y a eu assignationde parts, on s'en tiendraà la

règle volontairementétablie. Evidemment,si le père ou le

flls séparément ont seuls concouruà la donation, ils se-

ront seulsà la fournir.

Des règles précédentes et surtout dolaLoi7, C., 8. 11,
Il semble que l'Interprète soit en droit de conclure à

l'obligation stricte pour le père do famille de fournir la

donation propternuptias à son fils. Eneffet, quoique nous

n'ayons pas de texte aussi précis que les lois Julia et

Papia Poppœa imposantaux parentsl'obligation de doter
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leurs filles, néanmoins tout nous autorise h penaer que
les convenances et lin long usage établi poussaient la

paterfamilias à constituer une donation propternuptias 6

son ni..

Quelque pauvre que fût un père de famille, il ae serait

cru déshonoré s'il n'eût doté sa fille.

Plaute, dans son Trinuminus(ncte III, se. i, v. fi et

sc. il, v. 63), nous dit :

riagUiumquidtmHtrdt fttt niil dosdabihtfvirgini,

SedHIinopeinfamli nttimint mihi hancftimamDIFFAMÉ
Ut gtrmatum meamlotwvm in cancuàinatomtibl
Sicsinc11018dedisse,magis çwdrnin matrimonium.

L'assimilation entre la dot et la donation propier nup-
'Id., qu'on a déjà pu constater, mais qui ressortira plua
clairement encore dans le Chapitre III, ne nous permet-
elle pasde conclure que les pnrents étaient obligésdo con-

sentir une donation propternuptiasà leurs filsdans les cas

où ils auraient été obligésdo doter leurs filles?

Du reste, les lois 28, C.1. 4 et 25, C. 5. 4, viennentà

l'appuide ce que nous avançons: elles décident, en effet,

que les curateurs, dans le cas où le père du mari était

aliéné, pouvaient très bien prendre sur ses biens uno

somme suffisante pour constituer une donation au fil.

commeune dotà la Biledu demensou furiosus.
C'est avec raison qu'on a vu dans l'évolution du Droit

romain, au sujet do la donatiopropter ftwpiàw,un achemi-

nement vers notre régime de communauté; et si, laissant

pour un Instant l'étude profane et peut-étre un peu terreà

terre qu'un est obligéde foire,on envisagele sujet dehaut,
on est bien forcé de reconnaître que le mariagea gagné
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en dignité et en honneur depuis que la donatio propter

nuptias a été consacrée par les lois. Ce n'est plus le prix
d'achat de la femmeque le mari apporte, c'est le moyen
de porer aux éventualités d'une vie commune qu'aucun
des époux no connaît encore, et do jeter les bases d'une

fortune que leur travail et leurs continuels efforts aug-
menteront sans cellO,

Cette idée ressortira plus clairement encore quand nous

aurons fait l'étudede Incondition, pendant le mariage, des

biens qui composent la donation propter nuptias, étude à

laquelle nous arrivons maintenant.

g 3. — Conditionpendant le mariage des biens composant
fa donationpropter nuptias.

Parlons d'abord des droits du mari sur ces biens.

Lomari qui apporte à la femmela donation propternup-
tias pour subvenir aux charges du mariage conserve, sur

les biens dont se compose cette donation, des droits fort

importants : il en a l'administration et la jouissance. C'est

avec juste raison que ces droits lui ont été accordés; le

mari étant le chef du ménage, duit avoir entre ses mains

tous les moyenspour tirer le meilleur parti de la fortune

commune.

Le mari n'avait pas d'hypothèque légale pour assurer

la reprise de la donation que ses paronts lui ont faite. En

effet, à quoi lui servirait une action pour réclamer ce

qu'il détient régulièrement entre ses mains?

En 537, Justinlen défendit d'aliéner et d'hypothéquer
les biens immeubles composant lu donation propter nup-
tias, Le chapitre i" de la Novelle61 porte en effet: Ut
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immobiliapropter nuptias donationis nequehypothecœ(Un-

tur, fltqll"omninoaUenentur.

Quels étaient les droits du la femme?

Doce que le mnri ganloit l'administration et la jouis-
sance des biens à lui donnés, on pourrait conclure qu'il
en conservait aussi la propriété. Mais alors on peut M

demander ce que deviendrait cette donation propter nup-

lia., si le mari on conservait la pleine propriété. Ne

serait-elle pas tout à fait ilitioniro',,Ausurplus, les textes

nous prouvent que la constitution de donation à cause do

noces transfère à la femme la propriété de la chose don.

née. C'est une véritable donation du mnri Ala femme ou

de ceux quiconstituent la donation en son nom. Si quid,
dit la lui 31, § 1, C. 5. 12. QIIMnuptias donationemnup-
turermnlieri* dederit. Co mot dan n un sens toutA fait

technique et signifie essentiellement transférer la pro-

priété. C'est ainsi que nous le voyonsemployé à plusieurs

reprises différentes dans les lois2 et 7 au Code, sous le

titre III : De donationibusaitlê nuptias velpropter nuptias
et sponsalitiis.

Outre la nécessité de l'insinuation, nous trouvons une

autre preuve dans la rei vindicatioqueJustinien accorde te

la femme(L. 20, in medio,C. 5. 3) : Permissaest et in rem

actio, pro tali donationemidieriadversus omnespossessores.

Or, la rei vindication'est-elle pas le caractère indéniable

du droit de propriété?
Enfin, un dernier argument vient à l'appui de cette

théorie. Une Novelledo Valentinien prévoit le cas où le

mari ou la femme, en lu'ckMcd,lrlnt,laissent leur père et

leur mère ou l'un d'eux (Col. Théod., liv. III. chap. III).
En pareil ens, le mari survivant ou la femme survivante

no gagneront plus que la moitié de la dot ou de la donn-
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tion à cause de nooes. Puisque le législateur juge à pro-

pos de réduire le gain do In femme, c'eat bien qu'elle

acquérait délinitivement la donation à cause de nocespnr
le prédécèsde son époux.

Lesconséquencesdu droit do propriété ainsi reconnu à

la femme sur la donation propter nuplias se manifestent

surtout à la dissolution du mariage.

Justinien, dans la C. 20, 1. 5, t l, a accordé à la

femmele droit deprendre l'administrationdes bienscom-

posant la donation propter nuplia. lorsque le mari met la

dot en péril : Donationemquoquepropter nuptial in hoc

casuconstantematrimoniovindicarepotest.les revenuspeu-
vent ainsi être affectés aux besoinsdu ménago: Fructibus.

carum ad sustenlalionem,lamsui quam mariti, aliorumque,

si quoshabel,abutalur.

S 4. — Restitutionde la donationpropter nuplias.

Quo devenait ln donation propternuptias à la dissolu-

tion du maringe?
Nous avons vu l'importante institution du retour légal

de la dot profectico à l'ascendant donateur; les mêmes

raisons existaient pour que la donation à cause de noces

retournât à celui qui l'avait constituée. Cependant, a

l'époque où s'établit cette institution, la jurisprudence
attribuait do plein droit ou mari survivant le gain do la

dot; aussile gain de la donation à cause de noces fut-il

pour la femme un juste équivalent.
Maisen l'an 428, une Constitutiondes empereurs Théo-

dose et Valentinien(L. t, C., de Bonisque Hbvri»,6. 64)
étendit le droit de retour à la donation propter"yllu faite
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pnr l'ascendant paternel à son descendant. Valentinien

(Nov.Vident., 12) réduisit le gain de la donation à eauan

de noces à la moitié, dans le cas où le mari prédécédé
laisserait ses père et mère, et réciproquement, il réduisit

dans le cas semblable le gain de la dot par le mari sur.

vivant,

En principe, à défaut do gains de survie, la donation A

cause de noces retournnit à l'ascendant du mari. Léon le

Philosophe nous le dit formellement : Etonim t-elustiores

leges. ut allero tild defunctoquum liberinulli superessent,
necpactumin quoquippiamde lucrosignificaretur,lube,,,,,
ex œquoad utrumquesua reverlerentur,constituerunt(Nov.

Leon., 10).
Le monument le plus important qui nous soit resté sur

le droit de retour est la Novelle25 do cet empereur Léon.

Elle est du neuvièmesiècle; elle est le complément do la

réforme introduite par les empereurs Théodoseet Valen.

tinien. Nous y voyons le droit de retour établi dans le

dernier état du Droit romain à peu près dans les cas où il

existoaujourd'hui.

L'empereur Léonno prétend pas innover; Il déclare ne

faire quo remettre en vigueur les lois anciennes sur les

effetsde l'émancipation, tk emancipationset dolit rastitu-

tions,tel est le titre de la Novelle25, entièrementétranger
au sujet qui y est traité et qui en sommeest le retour des

libéralitésà l'ascendant donateur.

Nousn'entrerons pas ici dans des discussionsoiseuses,
sur le point de savoirquelles sont les anciennes lois que

l'empereur Léon a voulu remettre en vigueur; il n'y a,
en effet,que des conjectures et pas de documentssérieux.

Bornons-nousA dire que la Novelle25, en parlant des

lois anciennes, n'entend passe référer à des Constitutions
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qui auraient étendu le droit de retour à toute. les dona.

tions et que Justinien n'aurait pas voulu maintenir en

vigueur. Pour nous, les anciennes lois dont parle l'empe-
reur Léonn'étaient pas relativesau droit do retour; nous

croyons que pourjustifier ses décitions, Il a voulu seule-

ment s'appuyer sur l'ancien Droit, qui faisait acquérir au

paterfamilias tousles biens du fils de famille.

Indiquons rapidement les décisions contenues dans la

Novello25. Bien que l'empereur Léonse défende de toute

innovation, ou peut remorquer que sur certains point. il

s'est écrirtédes velustioresleges. Ainsi, tandis que dans le

Droit de Justinien lu retour du la dot se produit, selon

nous, malgré l'émuncipation, d'après lu Novelle 25 le

retour n'a lieu que si le donataire est encore en Iml.
sance. S'ila été émancipé lors de la donation, un pacte
est nécessaire pour assurer le droit de retour au père
donateur.

Une autre innovation, plus heureusecelle-là, n'accorde

le droit de retour que sile donataire est mort sans laisser

d'enfants. On présume, en effet, que l'ascendant donateur,
en gratifiant son fils, a voulu fuiro profiter ses petits-fils
de cette libéralité.

On s'est demandési l'ascendant donateur pouvait exer-

cer le droit de retour, lorsque le donataire ayant eu des

enfants, ces derniers étaient prédécédés.
Cette question ne pouvait évidemment pas se poser

avant la Novelle18, puisque, malgré l'existence d'enfants

issus du mariage, le père pouvait exiger la restitution do

la dot. D'après nous, quoiqu'aucun texte postérieur à la

Novelle25 nu nous permette de donner une solution sur

ce point, Il est à croire que l'ascendant donateur paternel
doit pouvoir exercer le droit do retour aprèsle décès des
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enfants du donataire. En effet, en faisant sa libéralité, le

donateura ouen vuo ln donataire et sa postérité; on peut
donc dire que c'est comme s'il avait donnea ses petits-

enfants, cas où il a certainement le droit d'exercer à leur

décès le retour légal.
Disonsenfin que la Novelle ta a étendu le droit do re-

tour ft toutes les donation., sans dintinguer entre les dots

ou donations propternuplias et les donations simples.

La Novelle 25 est le dernier monument du droit à la

fois romain et byzantin que nous ayons à citer; car après

l'empereur Léoncommence la barbarie du moyen Age.On

peut donc dire que dans le dernier état du Droit romain,
comme dans notre Code civil, le droit do retour est ou-

vert pour toutes les donations, et est subordonné au pré-
décès du donataire sans postérité.

Il est intéressant de se demander maintenant ce que
devient la donation propter nuplias lorsque le mariage est

dissous par le divorce.

La femme s'obligeait à restituer éventuellement la dot

si le divorce était amené par sa faute. Une Constitution

rendue en 449 par les empereurs Théodose Il et Valen-

tinien III (C. 8,SS4 et 5. C. 5, 17) lui faisait perdre le

gain de la donation propter nuplias et lui interdisait

même de se marier si elle avait été répudiée pour un

juste motif: Mulier si contemptalege repudium mittendum

case Untawrit, suam dotem, et afl" nuplias donationem

amittat, necinira quinqumnium nubendihabeat denuo po-
testatem: aquum est .mm eatn intérim oanrs connubioquo
M monstravieindignam,

La femme, au contraire, gagne ta donation propter nup.
lias sile divorce a eu lieu par la faute du mari; dans ce
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cas elle peut se remarier au bout d'un an : Si wro MM*

sam probaveritintentatam, dit la mêmeConstitution. lune

cam et dotem recuperare, et anli nuptiat dimationemlucro

habere,aut legibusvindicarecensermis.etnubendipoet annum

(ne quid de proie dubilel) permittimuefacultatem. Mais la

femme devait conserver aux enfants issus du mariage
tout le pain qu'elle retirait ainsi do la donation propter

nuplias.
Nousn'insisterons passur lesconséquencesdes secondes

noces. La législation du Bas-Empireest sur ce point très

confuseet très compliquée, Il y a bien des hésitations et

des tâtonnements, car en cherche à concilier les intérêts

d'un époux rt ceux des enfants que la possibilité d'un

second mariage peut gravement compromettre. On peut

cependant dégager une idéegénérale et apercevoir le but

que se propose le législateur : il veut conserver aux en-

fants du premier lit le bénéficede la donation à cause de

noces gagnée par leur père ou leur mère remariés; et

toutes les constitutionsqui traitent de ce sujet confondent

dans les mêmesdispositions la dot et la donation a cause

de noces(Code, liv. V, tit. 9).
Dans la Novelle98 (oh. i), Justinien réduisit les gains

nuptiaux à un simple usufruit, en décidantque lorsqu'il

y aurait des enfants issus du mariage, le père ou la mère

non remariés devraient leur conserver les gains qu'ils
auraient recueillis sur la dot ou la donation à cause de

noces.

Ces gains nuptiaux, expressémentconvenusau moment

de la constitution de la donation, représentent tous les

droits do la femmedans le dernier état de la législation.
Et lorsque le mariage est dissous, sans motifs légitimes,

par le divorce du mari, comment la femme,qui alors p.
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gne Indonaliopropternuptian, fera t-elle valoirses drolll'

Il n'y a pas do difficulté pour la dot : le mari en est de-

venu sans doute propriétaire, sinon rationnellement, du

moint légalement (L 30, C., 8. 12). Aussi Justinien

donne-t-il à la femme, pour reprendre sa dot, l'action u

stipulait*.

Quant à la donation A cause de noces,elle est, d'après

nous, devenue la propriété de la femme,et cette propriété
est sanctionnée pnr la rrf vindicatio,En vain ceux qui re-

fusent A la femmeun droit de propriété disent-ils que les

textesse sont servis de termes impropres et que le mot

vindicart est employédans le sens général de réclamer, et

non dans le une technique. revendiquer.Ceci est inadmis*

sible,et nous prétendons que la femmea plus qu'une con.

dictioexstipulatu, comme les partisansdu système opposé
se bornent à lui accorder. Elle a bien un droit de pro-

priété sur la donation propternuptia» tout entière, seule-

ment cette propriété est feaotunquantà l'ensemble de la

donation, maintenue au contraire et sanctionnée par la

rti vindicationquant aux objets qui, dans la donation, sont

affectésà des gains nuptiaux.
Cette propriété de la donation à cause de noces,en quel-

que sorte théorique, que la femmeacquiert dès l'époque
de se constitution, devient effective et définitive par la

dissolution do mariage, mais seulement sur les gains

nuptiaux compris dans la donation, et, pour être mise en

possession,elle a la roi vindicatiocontre tout possesseur.
Rien n'enpèche du reste de concevoir au profit de la

femme une nndktio ., s'il y a tu réellement

stipulation do gaine de survie, ou une omdiedo a lep A

défaut de atipulation ; car cette oondietio**k§t existe

pour tout les droits nouveaux introduits par la loi, sans
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ôlio munis d'uno sanction spéciale. Moiscette oonrlic;l;Q

est moins favorable que In rei vindicatio, car elle no peut
être opposéeaux tiers possesseurs.



APPENDICE.

Du rapport di la donation propter

nuptias.

A la mort do l'ascendant donateur, la donationpropter

nuptias doit être rapportée; elle doit être remise dans la

successionà laquelle est appelé Indonataire gratifié.
Lebut qui avait inspiré le rnppnrt de la dot profectice

restait le même, lorsque la donation propter nuptias fut

introduite IInn" les mœurs romaines; aussi avons-nous

très peuAdire sur ce point. Lesrègles qui s'appliquaient
à la dot profecticedoivent s'appliquer à la donationprop-
ler nuptias.En effet, la mesureprise par l'empereurLéon

en 467 fut la même pour cesdeux sortes de libéralités,
commele prouve la Loi17, C. 6. 20:. Tamdot, quant
anté nuptiasdonatio conferatur,quampater,velmaler, avus,
ni avio, proavutt vel proavia, paternus, velmaternusde

derit, velpromiseritpro filio, vel filia, nepots, velnepte,

pronepote,velpronepte,nulla diteretionsinteredente,utrum

in ipsasspontatpro liberissuis memoratiparante dooMW

nemcontulerint,an in ipsossponsossarum, ut per sos sadm

in sponsasdonatiocelebrelur.

D'aprèsce texte, la donationà cause de nocesdoit donc

être rapliortéeà la successionde celui qui l'a constituée,
et Il n'y a pas lieu de distinguer si ellea été faits direc-
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tementpar le père ou l'ascondant, à la femmedoson des-

rendant, ou biens'il a tait lui.même une donation pure
et simpleà ion descendant, donation que celui-ciaurait

Immédiatement transforméeau profit île sa femmeen do-

nationà cause de noces.C'est, en effet, une pure question
de formes» au fond le résultat est le même.

La dot profectice et la donation propter nuptias nous

sont maintenant connues. Il était indispensabled'étudier

en détail chacune de ces institutions avant de pouvoir les

comparer. Leurs points de contact sont nombreux. Nous

allonsessayer, dans le Chapitre suivant, de les mettre en

lumière, en évitant Mitantque possiblede nous répéter.



CIIAPITRKIII.

Comparaison do la dot profectice et de la

donation propter »UPU&S.

La donation à causes do nuces, de la part du inari, se

lie intimement à la dot de In part dela femme.

La doi est d'abord considérée comme le prix d'achat

do la femme; maisà mesure que la civilisation progresse,
olle prend son véritable caractère, et elle représente la

part contributoire de la femme aux dépenses du ménage.

Puis, peu à peu, à côté do cette vieille Institution de la

dot, s'établit la donatiopropter nuptias, fuite au mari par
son père ou ses ascendants. Elle calqun ses règles sur
cellesde la dot, si bien que les jurisconsultesl'ont appelée

contre-partiede la dot.

Commenten serait-il autrement, puisqueles donateurs,
aussi bien du côté do la femme que du côté du mari,

ceux qui ont constitué la dot comme ceux qui ont cons-

titué la donation propter nuptias, ont été guidés par las

mêmessentiments, mus par les mêmes désira, et aspi-
raient au même but?

Bn effet, la dot apportée par la femme et la donatio

proptêr nuptiat apportée par le mari remplissent respec-
tivement une fonction analogue.

Toutes deux pouvant s'appeler donation, toutes doux
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peuvent s'appoler dot. La donntlon propter nuptias est
véritablement l~adot du mari, c'est-à-dire Id part qu'il

apportede son côté pour subvenir aux charges du ma-

riage.
Aussi Cujas (Comm in lib. III, t. V, Cod.)a-t-il pu en

donner les définitionssuivantes :

Donatioprop~ternup~liaseutmagisæquamentûm ~sive

amussis, tivt av-neqve,itl fit' contraria dos, quo~dveconlrâ

~dolemoffertur,quam mera donatio.

On peut donc dire que le caractère essentiel de la do.

nation propter nuptias, par rapportà la~dotprofective, est

d'être la contre-partie de celle-ci et non une donntlon

simple. Quasiantipherna ~hmpouunt intelligi, et nonsim-

~pfeœdonatio. Il est donc ~cssentieldo bien retenir, que la

donation propter nuptias suppose nécessairement l'exis-

tence d'une dot.

Bn qulifiant de antipherna ou contre-dot la donation

propter ~nuplias,la loi 10, C. 5. 3, nous prouve que ces

deux sortes de libéralitAi étaient destinées à jouer le

même rôle dans la société conjugale.La phrase suivante,
contenue aussi dans cette loi, est décisive et no devrait

pu laisser place au doute:

iVomfefsi subetantid,nihil distat a dote ~anté~nuptiae
donatie.

Cependant, certains auteurs ont enseigné que la dot et

la donation ~propternuplias ne devaientpas être complète-
ment ~nesimilées.Nousprétendons au contraire que l'as-

similation doit être la plus étendue,et que les règlesaux-

quellesest soumise la donation propter ~nupliasont été

calquées sur cellesdela dot profectice.
Examinons les arguments qu'on produit en sens

OPPW.
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Ln donation à cause do noces, objectent nos adver-

saires, passait civilement en la propriété de la femme,
mais le mari en conservait l'administration et la jouis-
sance. Il y a donc une différence entre la donation A

cause de noces, dont l'administration était confiée au

mari, et In dot, dont le mari avait aussi l'administration

et la jouissance,
Il est aisé de répondre que cela résulte de ce que la

dot et la donation à cause do noces avaient un seul et

mêmebut: le mari étant chef de l'associationconjugale,
doit avoir ln jouissance de l'apport fait par lui, comme

de celui fait par la femme,afin de subvenir nux charges
du mariage.

Et ce qui vient encoreAl'appui de notre théorie, c'eat

que, au cas de mauvais état des affaires du mari, la

femme, pendant la durée du mariage, peut obtenir l'ad-

ministration et ln jouissance deschoses composant la do-

nation à cause de noces(L19, C., ~5.18). Or, si la femme

reçoit cette administration dnns ce cas spécial, ce n'est

que pour subvenir aux chargesdu mariage; le mari en

jouissait donc auparavant dans le même but.

On a aunsi prétendu que la donation propter nuptias
n'est qu'un gain de survie constitué au profit do la

femme; ~c'estseulementà ce point de vue que la donation

propternuplinecorrespondrait à la dot.

Cette opinion contient une grande part do vérité. Evi-

de~mment,on voulutétablir une certaine réciprocitéentre

les époux au point de vue des gains de survie; mais ce

ne fut pas là leseul but de la donatiopropkr nuplias, car

laloi 9.C. 5.14 de Léonet Anthénius (468ap. J.-C), qui
nous montre, pour la première fois, la donation à cause

de nocescomme un gain de survie. est bien postérieureà
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cette institution. La Novelle10 de l'empereur Léon, sur

lequello nous avons insisté dans le chapitre ~u,atteste

qu'autrefois, — c'est-à-dire dansle droit de Justinien —

la donation n cause de nocesrevenait à celui qui l'avait

constituée en l'absence d'enfant ou de pacte contraire.

Elle n'impliquait donc pasl'idée d'un gain de survie.

D'autres auteurs no voient dans la donatio profiter

nuplias qu'un droit accessoire, une simple garantie qui
ourait pour hutd'assurer la subsistancedo la famille, ou

moyen de l'inaliénabilité des biensqui en font l'objet. A

notre nvis, il y a un droit principal subsistant par lui

Ifdl et qui ne peut être réduit Aêtre la garantie d'une

garantie. La preuve la plus évidente se trouve dans la

lui ~18,~82, C., 8. 18 qui réfuse A la donation propler

nuplias l'hypothèque qui sert à garantir In dot. SiJusti-

nien prend soin de s'expliquer surce point, c'est que l'on

aurait pu songerà ~nllncherune hypothèqueAIndonation

propler nuplias. Est-ce que la possibilité seule de cette

supposition ne prouve pas que Indonation propternuplias
est bien un droit principal?

Il faut donc, en nous résumant, maintenir que la do-

nation ~propternuplias fut réellement la dot du mari, et

poser comme principe fondamentalqu'elle a eu le même

but que celle de la femme, c'est-à-dire subvenir aux

charges du mariage.

Remarquons,en effet, quo la donationproei- ntipiùm
faite au mari est la conséquencedirecte de la donation

faite à la femme;c'est, pour ainsidire, le développement
naturel de l'institution de la dot profectice.

Il faudrait néanmoins se garder d'en conclure que la

donation~propter nuplias est née tout d'un coup. Loinde

là, commepourtoutesles bonnesinstitutions, la loi, noua
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l'avons déjà indiqué, n'a fait quo sanctionner co qu'un

usage déjà long et des mœurs anciennes avaient précé-
domment sanctionné et solidement élubli. Il a bien

fallu déroger au rigorismedo l'ancien Droit,pour que le

père pût doter sa fille, et lorsque ce premier pas a été

fait, le chemin était tout tracé : bientôt les enfants mâles

restés sous la puissance du père purent recevoir de lui

des donations antè ou propter ~nuptias,à l'instar des dots.

donnéesaux filles.

IJObut qui avait poussé tel ascendant A constituer une

dot profectice à salllle, tel autre à constituer une dona-

tion propter nUI'';'" Aion fils étant le même, Il en résul-

tait nécessairementque l'existence de ces deux libéralités

était subordonnée à la réalisation du mariage. Il est vrai

qu'avant l'empareurJustin, la donation ~antenuplias, à la

différencede la dot, ne pouvait être ni constituée ni ~nag-
mentée pendant le mariage; mais nous avons vu cette

différencedisparaître sous le règne de cet empereur, ce

qui amena Justinien à donner le nomdo donatio propter

flUpI- à la donation constitué par les ascendants du

mari (Inst. Il, 7, g 3; L. 19et 10, C. 5. 3).
De même que nous avons vu une donation faiteà la

fille, donation qui peut être profectice, adventice on

réceptice, de même la donation faite au mari peut être

profectice, adventice ou réceptice, De mémeque le père
de la femme est obligé de la doter, de même le père du

mari est obligé de donner, au nomde son fils, une dona.

tion propternuptias(L. 7, C. ~5.11).
Si nous prenons maintenant les donations à cause de

noces une fols le mariage célébré, les pointa de contact

entre ces deux institutions seront plus nombreux encore.

On peut dire, en effet, qu'il y a similitudede la dona.
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tion à cnusedo nocesavec le dot, par M destinationpen-
dant le mariage; car si la constitution de dot transfère

au marile domaine des biens dotaux, la constitution de

donation Acause de noces transfere à 111femme la pro-

priété des biens apportés par le nuirl.

Néanmoins,le droit de propriétéqu'avait chaqueépoux
sur les biens de l'autre était imparfait, surtout qunnt à

la femme,car le mari conservait l'administration et la

jouissancedes biens comprisdans la donation Acause de

noces. Mais,do mêmeque l'on disait que la dot demeu-

rait naturellementen la propriété do la femme,de même

on considérait la donatiopropternuptias comme demou*

rnnt propre, ou moins naturellement, sinon en droit

strict, au mari, pendant la durée du mariage. Ceciétait si

vrai, que lorsque le mari reprenait les chosesdonnées, à

la dissolutiondu mariage, Il n'y avait pas nouvelletrans-

lation de propriété.
Il y a doncparallèle, encoreil ce point do vue, entre la

dot et la donation propter nuplias. Il est établi dans la

Novelle22, c. xx, 8 t : Habebunt quidemproprin, hmc

est dotemquidemmulier, sponsalitiamverolargilalemvir.

Cependant,une différencetrès naturelle existeentre la

dot et la donationpropternuptias, La femme, si elle n'est

pas hérétique (Nov. 109), est munie d'unn hypothèque

légale, pour sûreté do sa dot et des droits qu'elle peut
avoirà exercer contre son mari, en qualité d'administra-

teur de la donationpropternuptas;le mari, au contraire,
n'a pas d'hypothèque légale qui lui assure la reprise do

cette donation. Nous en avons vu la raison bien simple
dansle Chapitre précédent.

La dot, comme la donation propternuptias, assurait le

sort de la femmeet celui do ses enfants. En effet,comme
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le fondsdotal lui-même, les biens composantla donation

à cause do nocesétaient à l'abrides poursuitesdot créan-

ciers. Sans doute, durant le mariago, tant que le mari

était pleinementxotvabtc,la femme n'avait aucun droit;

maisen cas de faillite du mari elle avait une action per*
sonnelle et hypothécuire pourse fniro livrer cet bions.

bien plus (et nous ne saurions trop le répéter, car c'est

la preuve du droit dopropriété que quelques auteurs ont

nié), la femme avait une action réelle pour réclamer les

biens frauduteusement aliénés. 1.0C. 19, C. 8. 12 s'ex-

primeainsi : Sed eliamsi ipsa (mulier)contrà detentatores

rerumad maritam suumpertinentium, superiisdem laypollat-
cisaliquamactionemsecundumlegumdistinctionemmoveat,
non obesseci matrimoniumconstitulum sancimus,sad il4

camposseeatlem res vindicare,vela creditoribuspoiteriori-
but, velab aliis qui nonpoliorajura legibushaberenoscun-

lur, ut iminiosetsi matrimoniumso mododissolutumestei

quo dotis et antè nuplins donationisexactio si competere

poterat.
Outre l'hypothèque légale établie à son profit sur les

biens composant la donation propter nuptias la femme

trouva une autre garantie dans l'inalinabilité de ces

biens. Il est vrai que ce dernier avantage ne lui fut

accordéque sous Justinien. Auparavant, le mari, posses-
seur et administrateur do la donationà cause de noces,
en percevait les fruits et pouvait m«>melesaliéner, Mais,
en 537, dans la Nov.61, Justinien prescrivit l'inaliénabi-

lité de cette donation, et nous savons que six années

auparavant la mêmemesure avait été prise pour la dot :

c'est une analogiede plus Anoter entre les deux institu-

tions.

Désormait,ndinintatrationet propriété furentdeux droite
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distincts, et le mari, pour avoir le droit d'administrer,
n'eut plus celui d'utiéner. Mêmesrègles encore pour la

dot profectice.
Nous n'avons pas à revenir sur co qui se passe a la

mort de l'ascendant qui a constitué la dot profoctice ou

la donationpropter nuptias. Le rapport à la succession du

donateur a lieu dans lo*deux cas. La loi 17, C, 0. 20 que
noua connaissons, met sur la méme ligne, à ce point de

vue, ces deux libéralité : tnm rln, quam amièmitplia dOM-

tio conferatur.
Si la donation anténuptiale se confondait avec la dot

pendant le mariage, elle se trouvait aussi soumise aux

mêmes règles do restitution, à la dissolution de l'union

conjugale. A cette époque, de même que la dot profec-
tico est restituée, de méme le mari reprend tous ses

droits sur les bions composantla donation propternuptias,
et si, dans un certain cas, nous voyons la femme per*
dre sa dot, dans les mêmes cas le mari perd la dona-

tion. M.Accarias résume, dans une formule très heureuse,

l'analogie qui existe, à ce point de vue, entre les deux

institutions que nous étudions :

,oEn principe, la donation propter nuptias n'appartient
définitivementà la femme qu'autant que celle-cise trouve

dont du circonstancesidentiquesà celles qui autoriseraient

le mari lui-même à garder la dotl. »

Le mari survit-il? il gagne la dot; dans le cas con-

traire, la femme gagne la donation propter nuptias. Justi-

nien assimile encore plus l'uneà l'autre 081deux sortes

de libéralités. Lorsqu'il ya eu une convention, en vertu

de laquelle le mari pourra, dans des cas déterminée, rate-

4. Assarias,Po-dodo* Droitromain, t.I, p. 197.
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nlr la dot, la femme,dans la même cas, pourra retenir

la donation propter jimplitu. Il y a une présomption de

réciprocité, contraire peut-êtreà l'intention des parties,
mail conforme au mobile quiavait poussé Justinien (im-

perator uccoriui), Aédicter la fameuse loi Assiduis: sys*
tême de protection pour la femme poussé A l'extrême,

propterfragilitatemaexus. Bienentendu, sila dot. d'après
la convention, ne devait être retenue que pour partie, de

soncôté la femmene pouvait réclamer la donation propter

""pilai que pour la même fraction.

Cette règle do la réciprocité pour la femmeest la consé-

quence de l'abolition du gain do la dot par le mari survi-

vant, comme le prouve la lea unca,8 6, C., 5. 13 : si

decesseritmulier onimnit matrimonio, dot non in lucrum

..ri,I.,,,,. nùi m quibusdampwimibws.
En pratique, cea pactes de gain do aurvie interve-

naient fréquemment entre les époux. D'après une consti-

tution des empereurs Léon et Anthémius(468), Il devait

y avoir dans cea gains de survie égalité proportionnelle,
le quart, le tiers, la moitié de la donation (L. 9. C. 5. 14);

d'après Justinien, égalité numérique, la même aomme

pour celui qui survivrait. Désormais, c'était bien le cas

de dire, avec une précision mathématique, ut aquis passi-
bus utraqueambulet tam dosquàm donatio(L. 10, C. 5. 8.)

Justinien,aprèsavoir supprimé l'actionrei~umtrtm,décida

que la dot serait toujours réclamée au mari par l'action

ex itépukio. Le parallèle établi presque oontinuellemont

par les loia romaines entre la dot et la donation à cause

de noces noua conduirait encore raisonnablement à accor-

derà ta femme une action M stipulainlacite, comme

pour la dot.

L'analogie que nous venons de voir entre les donations
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nuptiales, au cas tlê dissolution du mariage par la mort

de l'un des époux, subsiste également,au cas do dissolu-

tion du mariage par le divorce.

Lesjuste causa repuditsont limitativementénumérées

par la loi. S'il existe un juste motifde divorce, celui des

époux quiy a donné lieu perdra A la fois la dot et la

donation propter nuptias,qui prolteront toutes lesdeuxà

l'autre époux. S'il n'existepas dejustes motifsde divorce,
celui desépoux qui nbnndonno l'outre perdà la fois la

donationà cause de noces et la dot. (L 8, 84et ft,
C. 5. 41.)

Nousavons vu, dnns cette étude, comment les don-

tionsfaitespar les ascendants,se sont développéesdansles

mœurs romaines, La dot profectice,comme la donation

propter nuptias, étaient inspirées par les IIOtlfl les plus

légitimes, et c'est par la force des chosesque la dernière

de ces institutions est venu s'établir à côté de celle qui
oxistait déjà depuis longtemps. Nous pouvons bien dire,

en terminant, que les règles de l'une ont été calquées sur

cellesde l'autre : l'analogie est complète. « Araison dece

parallélismeen're les règlesde la dotet cellesdo la dona.

tiun jwo/jlernuptias, on comprend facilement combien il

est exact de dire que cettedonation formecommele pen-
dant do la dot, et pourquoi Justlnien lui a donné le nom

significatifd'evttfifMi'• »

1. GastonMay, ÉlémentsdeDroitromain,t. il, p. 232.





DROIT FRANÇAIS

INTRODUCTION.

Quand on étudie le don en avancementd'hoirie fait à

un héritier réservataire, on se trouve en présenced'une

libéralité toute particulière qui 80 distingue, comme ion

nom l'indique, d'une donationordinaire, en ce qu'elle est

adressée à une personne, susceptible de recueillir un

Jour l'hoirieou l'héritagedu donateur.

D'un autre côté, la situation du donataire est aussi

toute spéciale. Il joint, en effet, à sa qualité d'héritier

celle de réservataire, et à ce titre jouit d'une faveur que
le législateur lui accorde: Il n droit à une certaine frac

tion de biens dont le de cujus n'u pas pu disposer. Cette

portionde biens non disponibleest appelée «rétervt» par
le Codecivil.

En présentant le projet de Codecivil au Conseild'Etat,

Bigot-Préameneu s'exprimait ainsi : « Quoique le droit

do disposerde ses biens ne soit que l'exercicedu droit de
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propriété, auquel Il semblerait, au premier coup d'œil,

que la loi ne devrait en aucun CR"porler atteinte, Il est

cependant des bornes qui doivent être poséeslorsque les

sentimentsnaturelset l'organisation sociale ne permettent

pas à celui qui dispose de les franchir. Si le père
doit rester libre de conserver l'exercicede non droit de

propriété, il doit aussi remplir les devoirs que ln IJR-
ternité lui n imposés envers ses enfants et envers la

société t..

On voit que Bigot-Préameneu, qui pinçait le principe
de la propriété dans le droit naturel, cherchait, dans le

droit naturel aussi, les limites mêmes do la faculté de

disposer.
Maisces limites ne sont apportées par la loi qu'avec

le plus grand respect.Sans doute, les enfants d'un même

père sont tous au même titre le.. enfants, quelles que
soient leurs aptitudes ou leurs infirmités, leur âge ou

leur sexe, leurs qualités ou leurs défauts,C'est cette idée

qui a conduit les rédacteurs do notre Codecivil à adopter
le principe de l'égalité des partagea, fondé sur l'identité

d'origine et de sang.
Néanmoins, à côté de ce principe, Il a bien fallu en

établir un autre, et permettre au père de détruire l'éga-
lité dans une certaine mesure, en avantageant tel ou tel

de ses successibles,afinde donner quelque compensation
à ceux que In nature a déshérités, soit au point do vue

Intellectuel, soit uu point de vue physique. N'était-il pas

juste de lui permettre de récompenserceux dont il n'au-

rait eu qu'à se louer, de punir au contraire ceux dont il

aurait eu à se plaindre?

Fonet,t. XII,pp. I44-I4B.
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Ledon on avancement d'hoirie est un des avantages

qui peuvent être conférésà un héritier réservataire. C'est

à ce point do vue spécial que nous l'envisagerons dans

cette partie do notre trovnll.

Mais auparavant, il nous a paru indispensable d'étu-

dier le don en avancementd'hoirie en générait abstraction
faite du cas où il s'adresse A un héritier réservataire ;
nous indiqueronsà grands traits la nature et les carac-

tères juridiques de cette libéralité. Cesera l'objet du oha-

pitre I.

Dans le chapire Il, nous nous occuperons de lu Nature

de la Réserve,question importante dont la connaissance

est absolument indispensable, avant d'étudier les deux

partis que peut prendre, A la mort du donateur, l'héri-

tier réservataire gratifiéd'un don en avancementd'hoirie.

Le chapitre III sera consacré aux Effets du don en

avancementd'hoirie quand/'héritier acceptela succession;

nous verrons ensuite combien ces effets sont différents

au cas de renonciation.Cesera l'objet du chapitre IV.



CHAPITREPHIÎMIIÎR.

Du don en avancement d'hoirie en général.

La nature particulière du don en avancement d'hoirie

no peut être déterminée que lorsque les règles do ce don

sont connues. Pour y arriver, il faut nécessairement indi-

quer en quoi le don en avancement d'hoirie se distingue
d'une sorte de libéralité, qui peut être faite à un futur

héritier : le don par préciput et hors part. Nous verrons

que c'estle rapport qui constitue la principale différence.

Aussi, après avoir montré comment cetto institution s'est

introduite dans notre législation, nous étudierons les

principes auxquels elle est soumiseselon le droit actuel.

Il nous sera alors facile de nous prononcer sur la nu*

ture juridique et les éléments essentiels du don en avan-

rement d'hoirie, en général.

En présence d'une libéralité faite à un futur héritier,
deux partis se présentaient aux rédacteurs du Code. On

pouvait, ou bienpermettre au donataire de venir à la suc-

cession, en conservant l'avantage à lui cunrê,'é, toutes les

fois que le donateur n'avait pas manifesté l'intention for-

melle d'imputer lu donation sur la part héréditaire, ou

bien l'obliger, s'il voulait venir au partage avec ses

cohéritiers, à remettre dans la massetouto la valeur de la
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donation par lui recueillie. C'était présumer chez le dona-

teur le désir do maintenir entre ses successibles l'égalité
absolue. Il est vrai que l'intention contraire pouvait être

manifestée pat le disposant, en faisant un don par pré-

ciput, c'est-à-dire en gratifiant son successibled'une libé-

ralité avec dispense expresse do rapport.
Le législateur a pris le second parti: Il n'a voulu voir,

en principe,dans les libéralités conféréespar le défunt à

l'un de ses héritiers présomptifs, que des avancement.

d'hoirie. Sans doute il a permis, dans l'articlo 843, de

faire des dons par préciput; mais on voit qu'il no leur a

pas sacrifié sans regret la règle dominante de nos lois

successorales, l'égalité entre les héritiers légitimes du

défunt.

Le don par préciput est donc l'opposé du don en avan-

cernent d'hoirie. Le premier prouve que le de cujus a ou

l'intention de rompre l'égalité entre ses héritiers; le

second montre, au contraire, que le disposant a tout fait

pour lu conserver. Cesdeux libéralitéssi différentes n'ont

qu'un point do contact: c'est qu'olies sont faites à des

successibles. Il ne peut, en effet, être question de rapport,
ou de dispense de rapport, pour un don fait à un étranger.

Quel est alors le signe distinctifqui permet de distin-

guer le don par préciput du don en avancement d'hoirie?

C'est la dispense txprme du rapport. Le législateur veut

que l'exception au principe de l'égalité entre cohéritiers

soit formellement exprimée, et après l'avoir dit très-net-

tement dans l'ortiole 843, il le répèto dans l'article 919.

Aucune formule n'est imposée, pas de termes sacramen-

tels; mais uno intention parfaitement claire, une volonté

IOre qui ne laisse pas place ott.doute, voilà ce qu'a voulu

le Codecivil.

1
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i La volontéd'affranchir do rapport, disait Jaubart au

Tribunat, doit se tire dans Icidisposition elle-même. 1

C'est donc dire que la dispense de rapport pout résulter

de l'ensemble do la libéralité, bien qu'elle n'y soit pas
littéralement exprimée. La doctrine est unanime sur ce

point, et la jurisprudence décide invariablement que le

disposant peut se servir de toute expression propre fi

manifesterclairement sa volonté.

Bien plus, si un don en avancementd'hoirie a été con-

féré par un père à son IHI,mais à chargepar le donataire

de transmettreà sesenfants le biendonné, il faut, suivant

nous, décider que l'enfant donataire ne devra point rap-

porter à ses cohéritiers, et cela malgré l'absence de la

clause expresse de préciput. Pourquoi? Parce qu'ici l'in-

tention du disposant ne peut faire doute, et que la nature

de la libéralité qu'il a accordée,empêche absolument que
le donataire soit privé du bien donné. En effet, il y a

incompatibilité absolue entre l'obligation de rapporter et

l'obligation de restituer. Il est certain que le de cujus a

voulu donner à son fils une fraction de son disponible,
car la substitution fidéicommissairene peut avoir pour

objet une portion de la réserve.

Mais doit-on aller plus loin, et dire que les libéralités

déguisées sous la forme d'un contrat à titre onéreux et

les libéralités sans forme, comme les dons manuels, sont

censées faites aveo dispense de rapport? Au contraire,
faut-il les considérer commedes libéralités rapportables,
des dons en avancementd'hoirie?

D'après M. Ragon, « l'esprit de la loi est loin d'être

défavorable aux préciputs,» et entre les deux théories,

l'eatlmable auteur choisirait « la doctrine plus radicale
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qui affranchirait tout les dons indirects du rapport*. A

notre humbleavis, l'espritde la loi est plutôt favorable

aux avancementsd'hoiries qu'aux préciputs, et nous ne

croyons pas trop nous avancer en disant qu'ilest à la fois

conforme à son esprit et à son texte de ranger les dons

indirects dans la première catégorie.
Prenons tout d'abord la donation déguisée, c'est-à-dire

cette qui se cache sous la formed'un contrat à titre oné-

reux. Ainsi, je vends un immeuble, je donne quittance
dans l'acte sans toucher le prix, ou bion je n'en reçois

qu'une partie; j'ai fait une donation déguisée. Je suppose

que je l'ai conféréeà un de mes futurs héritiers;les ad-

versaires de la théorie que nous admettons y voient un

don par préciput. Ils invoquent deux arguments.
L'article 848, disent-ils d'abord, est étranger aux

donations déguisées; on admettant qu'il no le fût pas, il

faudrait comprendre de pareilles libéralités dans l'ex-

ception comprise en cet article. Le déguisement équivaut
à une véritable dispense de rapport, puisque la dispense
de rapport peut être indifféremment expresse ou vir-

tuelle. Ils argumentent ensuite de l'artiole 918, lequel,

supposant qu'un père a dissimulé une donation faite à

l'un de ses enfants sous les apparences d'une vente 4

fonds perdu, déclare qu'il y a libéralité préciputaire, et

que la valeurdu bien aliéné doitêtre imputée sur la que.
tité disponible.

Ces arguments ne manqueraient point d'une certaine

force, si l'on pouvait admettre que les donations déguisées
formassent dans notre Droit une classe absolument dit-

4. Ragon, ~JUkntionsi Ituputaiiondes dont faits à des «KO*
~OSMMM,t.I, p. sut.
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tlncte de libéralités, qui no se rattacheraient en aucune

manière aux libéralitésdirecrtesou indirectes. Pour nous,
au contraire, la donation déguisée nous apparaît comme

nne donation indirecte au premierchef, et, àce titre, doit

être soumiseà fortiori à la loi du rapport. Le mot indirect

de l'article 843 n'est pas un mot technique; Il a été pris
dans un sensgénéral, On ne peut admettre, du reste, que
la donation déguisée soit équivalente à une dispensede

rapport. Ledisposant a pu n'être guidé, en employant ce

moyendétourné, que par le but de payer au fiscdes droits

moins onéreux, ou encore do dissimuler nous la forme

d'une vento le don en avancement d'hoirie qu'il consen-

tait à un de ses enfants, Quant à l'exception tirée do l'ar-

ticle 918, elle ne doit pas étt-ogénéralisée et elle s'expli-

que fort bien: la loi no cherche pas à savoir ce qui s'est

passé entre le père et le fils; il est probable qu'il y a eu

donation, mais Il peut se faire aussi qu'il y ait eu un

véritable contrat à titre onéreux. Dans ce dernier cas, Il

serait trop dur d'obliger au rapport un enfant qui n'était

pas donataire, mais acheteur.

La jurisprudence a sur cette question une opinion
mixte. Pour elle, le déguisement n'implique pas, à lui

seul, la dispense do rapport. Nous l'approuvons entière-

ment sur ce point, mais nous ne pouvons la suivre lors-

qu'elle permet aux juges du faitd'apprécier l'intention du

disposant, suivant les circonstances de ln cause1. Pour

nous, il n'y a pas il sortir du texte do l'article 843. La

dispense de rapport doit être évidente; or, elle ne l'est

pas dèsqu'elle n'est ni expresseni virtuelle. La donation

4. Oab" Sirey, 1863,1,16»;- Sirey, 1835,I, MB.
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déguisée n'est donc qu'un avancementd'hoirie, et à ce

titre, doit être rapportée commetoute autre libéralité.

Un mot sur les donations par personnes interposées.
Les articles 847 et 849 déclarent que lesdons et legs faits

au filson au conjoint du coluiqui se trouve successibleà

l'époque do l'ouverture de la succession sont toujours

réputés faits avecdispense de rapport. Ici, la loi apporte
une exceptionformellenu principe do l'article 843, en se

contentant d'une dispense tacite. Ausurplus, il n'y a pas
do doute sur l'intention certaine, chez le disposant, de

conférer un avantage préciputaire; malgré l'interposi-
tion, les droits onéreux seront payés, et la donation sera

connue de tous lescohéritiers.

De là à conclure, commele font MM.Aubry et Rau.,

que l'interpositionde personnesemporte dispensede rap-

port, quelle que soit la personne interposée, il y a loin.

En agissant ainsi, le disposantn'a certainement été guidé

que par l'idée de ne pas exciter la jalousie do ses autres

héritiers présomptifs; aussi a-t-il dissimulé sa libéralité.

Ou reste, et nous ne saurions trop le répéter, la loi n'ad-

mot en principe que la dispense expressedu rapport, et

à supposer qu'elle admetté une dispense tacite dans les

articles 847 et 849, ce serait une exception& la règle,

qui ne devrait pas être étendued'un casà un autre.

Les articles 847 et 849 peuvent en outre s'expliquer

historiquement. Les Coutumesde Paris et d'Orléans,
entre autres, interdisaient les libéralités preoiplualrelJ
do là des fraudes pour éluder cette prescription rigou*
reuse. Afin de lej déjouer, la loi considéra comme réel

et véritable donataire le sucoessible,quand le fils ou le

4. Aubryet Rau,t. VI,p. 640.
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conjoint de ce dernier avait été gratifiéd'une donation;
d'où obligation au rapport. Maisdans notre Droit actuel,
les libéralités préciputaires étant permises, la présomp-.
tlon légale d'interpositionde personnesn'a plus sa raison

d'être, et c'est cette ancienne théorie que le législateur
moderne a voulu abroger formellement dans les arti-

cles 847 et 849. Malheureusement, les termes qu'il a

employéslaissentpinceau doute.« Il fallait, dit M.Mour.

lon1, s'exprimer ainsi : « Les libéralités faites au fils ou

au conjoint du successiblene sont point réputées faitesà

ce dernier.»

Que doit-on penser du don manuel? Cette sorte de

libéralité est considéréepar les auteurs et par une juris.

prudenceà peu près unanimecomme une donation par.
failement régulière que sa nature affranchit de toute

formes. Le secret dont on l'entoure ne prouve pas l'in-

tention chez le donateur de dispenser du rapport, et on

a le tort très grave de rechercher cette Intention dans

des circonstances extérieures à l'acte: c'est la violation

formelle de l'article 843. Nous reconnaissonsque sou-

vent les cohéritiers du donataire qui demandent le rap.

port éprouveront de grandes difficultéspour démontrer

l'existence du don manuel, Non seulement Il n'y a pas
d'écrit, mais la plupart du temps pas de témoins; la

seule preuve possiblesera l'aveu du donataire auquel te

sermentpourra être déféré (Arg., art. 1358).
Lajurisprudence admet le mêmesystèmeque pour les

libéralités déguiséeset permet aux juges d'apprécier sui-

vant les circonstances1.

4. Moarlon.Révét.éortk*deDr. otoil,t. ILSuocmiotu.
Bressolles,Donmanuel,p, 255et sulr.

~9.cass., sirey, ~61,4.14»;- 64,4. na; - 73,1 HI.
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Ledonateur peut-il transformer un don en avancement

d'hoirieen un don par préciput et hors part, ou inverse-

ment?

Pour la premièrehypothèse, nous avons un texte, Par-

tiolc 919-2°, qui répond affirmativement. Il est ainsi

conçu: « Lu déclaration que le don ou le legs est à titre

de préciput ou hors part pourra être faite soit pnr l'acte

qui contiendra la disposition, soit postérieurementdans la

forme des dispositions entre-vifs ou testamentaires. » De

ce texte, il résulte que le donateur reste absolument

maître pendant toute sa vie de transformer en libéralité

préciputaire le don en avancement d'hoirie qu'il a con-

féré a son successible. Et la loi lui donne le choix entre

la forme des dispositions entre-vifs et le testament. S'il

choisit la forme des dispositions entre-vifs, il faudra

l'acceptation du donataire (art. 932) ; s'il choisit la forme

testamentaire, la dispensede rapport sera révocablealors

même qu'elle s'appliquerait à un don entre-vifs. Mais,
dans les deux hypothèses, il n'y aura point d'effet ré.

troactif; la nouvelle libéralité préciputaire ne sera traitée

comme telle qu'à la date do l'acte qui la contient, si

c'est un don entre-vifs, et seulement au jour do l'ouver-

ture de la succession du donateur, si c'est une disposition
testamentaire.

Un don en avancement d'hoirie peut donc toujours,
au gré du donateur, être transformé en préciput. La

réciproque est-elle vraie? Il faut ici faire la môme dll.

tinction que dans le cas précédent. Le don préciputaire
a-t-il été fait cnh'c.vifll' Il faudra, pour que onconversion

en avancement d'hoirie soit possible, que le donataire

l'accepte (art. 932), et, pratiquement, ou su heurtera à

une certaine résistance de sa part, la modificationqu'on

lui impose étant !oin de lui être avantageuse.
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Au contraire, si la libéralité précîputaire a été faite

par testament, le disposant ne rencontre pas d'entraves
il est absolument libre et pourra opérer In transformation

qu'il désire à l'aide d'un nouveau testnment, ou même

d'un codicille; il pourrait mémo, d'uprÎMl'article 1035,
combiné avecl'tif-ticle i do la loi du21 juin 1843 sur les

actes notariés, révoquer valablement le préciput par un

acte devant notaires, mais le premier moyenest de butin.

ooup préférable.

Nous venons do voir, qu'à la différence du don par

préciput et hors part, le don on avancementd'hoirie doit

être rapporté à la successiondo celui qui l'a constitué.

Le rapport a son origino dans la législation romaine.

Nousavons étudié sur quelles bases il était fondé ù pro-

pos de la collatiodotis. Justinien généralisa, dans sa No.

voile XVIII, ch. vi, ses cas d'application, en ordonnant

le rapport des dons, donations nuptiales ou autres, sau.

dispense expresse par le testateur. Ladonation entre-vifs

fut considérée comme une simple avance sur les succès

sions, un avancementd'hoirie.

La théorie du rapport, qui avait pour principal but, à

Rome, de maintenir l'égalité entre les enfants, ne fut pas
usitéedans les lois barbares. Quelques textes épars nous

montrent, en effet, que l'enfant avantagé par une dona.

tion entre-vifs n'était jamais contraint au rapport. S'il

avait reçu une libéralité par disposition de dernière vo-

lonté, il la recueillait en sus do sa part héréditaire.

Au contraire, le principe de l'égalité s'affirma avec

une grande force au moyen Age, dans les successions

roturières. L'enfantqui avait reçu du vivant du son père

i
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plus que les autros devait rapporter1. Us Etablissements

de saint Louis permettaient, au contraire, au gen-
tilhommede donner tous ses meubles et conquôtsAl'un

de ses enfants. Saufcette exception, les donationsétaient

toujours considéréescommedes amnoementod'hoirie, dont

les enfants non avantagés, restés 1\ l'ostel,avaient tou-

jours le droit d'exiger le rapport. Cedroit est aussi cons-

taté dans le Grand Goutumier de Normandie2.Le prin-

cipe fondamental est que les qualités de donataire et

d'héritier sont incompatiblesen ligne directe.

Au seizième siècle, après la rédaction des Coutumes,la

Franceétait divisée, au point do vue du Droit privé, en

deux régions bien distinctes : l'une au Nord, que l'on

appelait Pays de Coutumes, l'autre au midi, que l'on

appelait Pays de Droit écrit.

LesCoutumesles plus nombreuseset, parmi elles, celle

de Paris, permettaient au père et à la mèrede conférerà

leurs onfants des dons entre-vif., mais elles défendaient

au donateur de dispenser du rapport. A la mort de ce

dernier, le donataire devait, ou rapporter pour prendre

part à la succession, ou renoncer pour s'en tenir à ion

don. C'est ce que dit expressément la nouvelle Coutume

de Paris (art. 804 et 307).
Leseul obstacle aux libéralités excessivesétait l'obliga-

tion imposéeau donateur de se dépouiller complètement
et immédiatement, en vertu de la règledonner et "unir

ne vaut,

A côté de ces Coutumes, dites d'égalité simple, d'éga-
lité en partage ou d'option, se groupent les Coutumes

1.Coutumesde Tourane..Anjou,art. 4M.
2. Oh.SSSYI,dansBonrdotdeRlohsboarg,IV,p. 49.
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(légalité parfaite. Non seulement toute libéralité entre.

vifs avec dispense de rapport est proscrite, mais encore

tout avantage en faveur de l'enfant renonçant est inter.

dit; celui-là mêmequi répudie l'héréditéest obligé de

rapporter'. Toutes les donations faites par le père ou la

mère à leurs enfants sont réputées faites en avancement

d'hoirie. Lajurisprudence et les uuteurs en concluent que
l'enfant renonçant doit rapporter, car l'avancement d'hoi.

rie n'eut qu'une successionanticipée; or, ceux-là seuls

quise portent héritiers peuvent prétendre à la succes-

sion: delibatiohereditatigsub liberalitatisappellatione.
Enfin, quelques Coutumesnu centre, dites de préciput,

permettaient les libéralités entre-vifs avec dispense de

rapport*.
Dans les Pays de Droit écrit, In législation de Justinien

s'appliqua. Le rapport était exigé, sauf clause de pré.

ciput.« Les enfants ne peuvent pas prendre leur part
dans la successionde leur père ou mère, qu'ils ne rappor.

tant, dans la masse des biens, les donations soit en faveur

do mariage ou autres donations entre-vifs, et les dots

qu'ils peuvent en avoir reçu, comme le tout étant censé

leur-avoir été donné en avancement d'hoirie..

La législation intermédiaire consacra tout d'abord le

syntème des Coutumes d'égalité parfaite. La loi du

17 Nivôsean II, qui rétroagissaitjusqu'au 16juillet 1789,

exigea, dans ses articles 8 et 9, une égalité absolue. les

4. Coutumesdu Mains,art. 346;de Normandie,art. 434;de
Brêtagne.
2. Coutumes duBerry,t. XIX,art. 42; Nivernais,oh.SSVIJ,
art. 11et 12.

3. Barres,Inst.duDroit français, liv. III,tit. I, pp.202 et
~lia.
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enfants avantagés ne pouvaient renoncer pour s'en tenir à

leur don; au cas de renonciation comme au cas d'accep*

tatlon, Ils étaient soumis à l'obligation du rapport.
Mais cette loi ne tarda pas à être abrogée; de vives

réclamations s'étaient élevées contre elle. Elle fut rem*

placée par la loi du 4 germinal an VIII qui consacra le

système des Coutumesde préciput en décidant, dansson

article 5, que les libéralités autorisées par la présente
loi pourront être faites au profitdes enfants et autressuc-

cessiblesdu disposant sans qu'elles soient sujettes à l'ap-

port.» Cette loi était incomplète. En effet, elle ne déci-

dait pas si le donataire successible pouvait garder son

don en avancement d'hoirie en renonçant, et si la dis-

pense de rapport devait être expresse. Aussielle n'eut

qu'une courte existenceet ne fut qu'une transition entro

la loi de Nivôseet notre Codecivil.

Leslégislateurs de 1804ont répudié le systèmedes cou-

tumes d'égalité commecelui des coutumes d'égalité sim-

pie ou d'option. Ils ont consacré le système des coutumes

de préciput, déjà adopté dans la période intermédiaire.

La base du rapport, dans notre Droit actuel, est l'in-

tention présumée du défunt, qui est réputé n'avoir pas
voulu rompre l'égalité entre ses succestibles. Maisil est

permis au donateur ou testateur d'accorder la dispense
du rapport; le donataire gratifié peut lui-mêmese IOUI-

traire à cette obligation en renonçantà la succession

(art. 843, 844, 848).
« Tout héritier, même bénéficiaire, dit l'art. 843, ve-

nant à une succession,doit rapporterà ses cohéritiers tout

ce qu'il a reçu du défunt. Voilà le principe général t

Touthéritier doit le rapport. Mais n'y a-t-il pas des res-

trictions?
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La première peut venir du donateur lui-même, s'il con-

fère au successibleun don par préciput et hors part.
Nous avons vu, au début de ce Chapitre, qu'il faut pour
cela une volontépréalablement exprimée par le défunt; Il

tout. en outre, que cette déclaration de volontésoit faite

dans l'acte même qui contient in libéralité ou dans un

(icte postérieur ayant la forme des donations entre-vifsou

testamentaires.

Mais, et c'est là le point important qui se rattaoho

directementà notresujet, le donataire peut éviter le rap.

port en ne venant pas à la succession,et quoiqu'il n'y ait

eu aucune dispense accordée.« L'héritier qui renonce,
dit l'article 785, est censé n'avoir jamais été héritier. 1

Conséquence: ilne tombe pas sous l'application de l'arti-

cle 843. L'article 845 vient déclarer formellement ce

qu'on aurait pu conclure, par argument a contrario, des

termes employéspar l'article 843 : l'héritier ornantà ,uc-

cettion. L'article 845 est très explicite: « L'héritier qui
renonce à la succession peut cependant retenir le don

entre-vifs ou réclamerle legs à lui fait.» Le texte ajoute

juaqu'à concurrencede la quotité disponible,mots qui ont

trait à la mesure dans laquelle l'héritier renonçant peut
retenir son don, et dont l'interprétation a donné lieuà

de trèsvives controversesque nous verrons dans la suite.

Au point où nous en sommes arrivés, connaissant en

quoi le don en avancement d'hoirie se distingue du don

par préciput et les règles générales sur le rapport, nous

pouvonsdéfinir le don on avancement d'hoirie et essayer
d'en déterminer la nature.

Le don en avancementd'hoiris peut être défini un don

faità un futur héritier, sans dispensede rapport. Comma
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le nom l'indiquo, c'est une avance faite aur une succes-

sion, un don de présucression,disent quelques auteura.

Chose remarquable, il n'existe dans le Codeaucun pas-

ange qui fassedu don en avancement d'hoirie un mode

particulier de disposition à titre gratuit; jamais cette

expression d'avancementd'hoirie n'y est employée, sauf

dansl'article 511 où elle est comme dissimulée.Mais ce

texte rnpproche le mot avancementd'hoirie du mot dot et

nous montre quec'est une libéralité fuite le plus souvent

par les parentsà leurs enfants au momentde leur établie.

sement par mariage; ainsi, à Rome, le père constituait à

la fille la dot profecticeet à son fils la donation propier

nuptiat.
De ce que le don en avancement d'hoirie est une libé-

ralité faite à un futur héritier, faut-il conclurequ'elle est

une remise anticipée de la succession?La Courde ORIII.

tion, dans l'arrêt Saint-Arromen, du 8juillet 1816, a cru

pouvoir l'avancer, « Les avancements d'hoirie, dit-elle,
ne sont, en réalité, que des remises anticipéesdes parts

que les donataires succesaiblesdoivent un jour recueillir

dana les successions. a M. Ragon ajoute que« on trouve

cette définition hasardée, mais sans pouvoir dire ce qu'il

y faut reprendre1. à

Nous verrons à quelles conséquences elle aboutit, et

nous essayerona de démontrer que cette définition doit

être rejetée.
Du reste, la notion de l'avancement d'hoirie fut em-

pruntée au Commentaire de Dumoulin, sur la Coutume

de Paris. Ce jurisconsulte, parti d'un point de départ

4. tLàiontTKéoritOtUtréttnUon«< dé fimpuWiondmdont
fàik àdes ,.,. t.1, p. 62.
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arbitraire, n'admettait pas que l'on pùt, une être héri-

tier, retenir à titre héréditaire un avancement d'hoirie.

La théorie fut repoussée par l'article 307 de la Coutume

do Paris. Aussi n'est-ce pas la distinction imaginée par
Dumoutin entre l'nvonccment d'hoirie exprimé ou aim-

plement présumé que l'on a voulu introduire dans

notre législation, c'est un système général sur Pavin.

cement d'hoirie, « Quand on parle d'une anticipation
sur la succession, dit fort bien M. Machoiard, on ex-

prime seulement cet état de fait que le donataire ac-

ceptant aura été traité eu égard à l'émolument perçu,
comme si la succession avait été ouverte au moment de

la donation. En droit, Il n'existe pas un titre pareil

d'acquisition. On no saurait prendre la succession d'un

homme vivant; si on reçoit à titre gratuit une portion de

la fortune de quelqu'un qui n'est pas décédé on est dona-

taire1..

Quel est donc ce système général sur l'avancement

d'hoirie? « Donneren avancementd'hoirie, dit M.Labbé,
c'est donner d'une certaine manière, mais enfin c'est

donner. » Qu'est-ce à dire, sinon que la libéralité sans

dispense de rapport n'est et no peut être qu'une véri-

table donation, donation dont l'enfant gratifié est saisi

actuellement ot irrévocablement,en vertu des articles 833

et 893 qui sont conçus eu termesgénéraux, et ne distin-

guent point par qui, ni au profit de qui, ni do quels
biens la donation entre-vifs a été faite?

Maiscomme toute donation, une telle libéralité peut
être affectée d'une modalité qui résulte de la nature

4.Machelard,Dissertationde Droitromain oide Droitfron-
çait,éd. Labbé,llll, p. 97.. ': ;i
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mêmede l'avancementd'hoirie. M.Lnbbédit très juste-
ment: « L'avancement d'hoirie n'est pus une manière

apéciotcdo disposerde ses biens. Ladonation peut Hule-

ment recevoir comme une modalité dans son existence

le caractère d'avancement d'hoirie. C'est uno donation

qui se confondra, s'il y o lieu, avec les droits du dona-

taire dons la successiondu donateur.1 à S'il y a lieu,
ce n'est donc pas une donation pure et simple. Sans

doute, elle est irrévocable, en cesens que le donateur n'a

pas la faculté de reprendre ce qu'il n donné, et encore

en

ce que l'héritier qui renoncepeut la retenir jusqu'à
concurrencede la quotité disponible (art. 845); mais elle

elt conditionnelle,puisquesi lesuccessiblegratifiéaccepte,
le don sera résolu et les biens reçus rentreront alors dans

la succession; s'il y renonce, au contraire, il les gardera

non comme héritier, puisqu'il ne l'est pas, mais en

qualité de simpledonataire.

Nous connaissons les caractères généraux du don en

avancement d'hoirie. Nous plaçant au point de vue

spécial de notresujet, nous allons étudier cette libéralité,
dans le cas particulier où elle est faite à un héritier

réservataire. L'intérêt que présente la question est très

grand. Jusqu'ici, nous nyonsconsidéréle patrimoine du

donateur comme formant un fut tout; il faut mainte-

nant, à propos des avantages qu'un père peut vouloir

conférer à l'un de ses enfants (en pratique, c'est toujours
à cette classe d'héritiers réservataires que sont faites les

donations en avancement d'hoirie), considérer ce patri-
moine sous un double aspect : d'un côté, une portion

4.Labbé,Bmupratiqué, t. XI,p. 109.
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dilponible: de l'autre, uneportion réservée. Et c'est

avec raison que la loi intervient dont;CUIcirconstances

exceptionnellespour fixer nu père de famille la limite

qu'il ne doit pas dépasser dons les libéralités qu'il veut

concéder.« C'est pour faire connaîtreaux pères de famille

les bornes au delà desquelles ils seraient présumés abu-

ser de leur droit de propriété, en manquant ft leurs

devoirs de pères et do citoyens, que dans tous les temps
et chez presque tout les peuples policés la loi a réservé

aux enfants, sous le titre de Légitime, une certaine

quotité de biens de leurs ascendants t ».

C'est cette fraction du patrimoine quo le Codecivil a

appelée ~atisave,dont nous allons maintenant étudier la

nature.

4.Bigot-Préameneu,Exposé desmotifs.—Locré,t. V,p. 315.
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CHAPITREII.

Nature de la Reserve.

Le Codedéfinitla propriété : le droit de jouir et de dta"

poser dei chosesdo la manière la plus absolue. Si la lui

a restreint ce pouvoir, illimité en principe, c'est pour
conciller les droits de la famille, les prérogatives du père
de famille et les intérêts généraux.

t Tous lessacrifices faits par les pères pour leurs en-

fants, dit M. Troplong, seraient incomplets si la succes-

sion paternelle n'en était le couronnement.Quoi! l'enfant

hérite des défauts de son père, de ses imperfections, de

ses infirmités, et il ne pourrait hériter des avantages de

sa fortune1 t

La Réservetrouve son fondement trèsjuste aussi bien

dans l'affectionprésuméedu père de familleque dans les

devoirs et les obligations auxquels Il est soumis d'après le

Droit civil. Ses ascendants et ses descendants, ceux de

qui il tient la vie, ceux à qui ill'a donnée, ont un drôit

naturel à une partie de sa fortune. De son vivant, la lui

l'obiigo à leur fournir des aliments, il ont juste qu'après
sa mort elle leur réserve une certaine fraction de ses

biens. Du reste, n'ont-ils pas été associés à sa bonne

4. Troplong,la Propriété, ch. IY,
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comme à sa mauvaise fortune? En mettant en commun

travail, intelligence, activité, n'ont-lls pas acquis un

droit de copropriété? Dès lors, ils ne peuvent pas être

dépouillés en faveur d'étrangers ou même pour le profit
exclusif d'un seul d'entre eux.

Mais,à côté de la Réserve, il était nécessaire d'établir

une portion disponible « médiatrice entre deuxprincipes
en apparence antagoniques : le droit de propriété du père
et le droit héréditaire des enfants1. »

Cesdeux droits, le législateur les a conciliésdans l'ar-

ticle 913, C., qui décidequo : « les libéralités soit par
acte entre-vifs, soit par testament, ne pourront excéder

la moitié des biens du disposant s'il ne laisseà son décès

qu'un enfant légitime; le tiers s'il laisse deux entants;
le quart s'il en laisse trois ou un plus grand nombre. a

On peut donc dire que < la Réserveest le droit héré-

ditaire des parents en ligne directe, en tant qu'il est

garanti, jusqu'à concurrence d'une certaine quotité de

biens, contre les dispositions entrevifs ou testamentaires

de la personne à la successiondo laquelle ils sont appelés

par la lois, » ou bien encore quo la Réserve« est une suc-

cession ab intestdit protégée, défendue contre les libéra-

lités excessivesl, t

Malheureusement, depuis la rédaction duCodecivil,
on n'est pas d'accord sur la nature do la Réserve,

La qualité seule d'enfant est-elle suffisantepour donner

droit à la Réserve, ou faut-il y joindre cetted'héritier?

Les législateurs de 1804 ne se sont pas exprimés for-

mellement à ce sujet; leur silence a donné lieu sur ce

1. Boissonade,Réserve MràUkUrt, p. 561.
1. Aubryet Rau,t. VII.p.163.

»«

3. VoirDictionnaire&$Lâfwmt, ve maiW.
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pointà de très vives controverses, sur lesquelles Il est

maintenantabsolumentindispensablede prendre un parti.
L'intérêt de la question est, en effet, très grand nu

point de vue des effets produits par le don en avancement

d'hoirie. Une théorie que nous nous attacherons à réfuter

autorise le donataire en avancementd'hoirie qui renonce

à la successionAgarder à la fois la part qu'il a dans la

Réserve et la quotité disponible. I.e point de départ de

cette théorieest ainsi formulépar un de ses partisans les

plus autorisés! <Dansl'intention des rédacteurs du Code,
nous dit Troplong, la Réservea été attribuéeà l'enfant,
comme enfant et non commehéritier1. »

Disonstout de suite que pour nous la Réservelégaleest

une partie de la successionab ~intesiât; que les qualités
d'héritiers et de réservataires sont inséparables l'une do

l'autre, et que, par conséquent, il faut se porter héritier

pour réclamerla Réserve.

Telleest la propositionque nousformulons; nousallons

essayer de la démontrer. Pour y nrriver, il est de toute

nécessitéde recourir Ades notionshistoriques.
En effet, le Codecivil ne s'est pas formé tout d'un coup;

il a été une transaction, une médiationentre des éléments

législatifstrès divers. Il fallait fusionner les anciensprin-

cipes du Droit romain et du Droit coutumier pour les

mettre en harmonie avec ceux que consacrait la période
intermédiaire; aussi notre Réserve, n'est ni la Légitime
romaine, ni la Réservecoutumière.Maistient-elle plus de

l'une que de l'autre? Le législateur a-t-il rejeté la pre-
mière de ces deux institutions pour adopter les principes
de la seconde? Nous ne pouvons répondre A cette ques-

1. Troplong,Donationset Testaments,t. II,n*716et suiv.
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tion qu'après avoir étudié la nature de cette portion réser-

vée à chaque époque différente et nous être démandé il,

à Romecomme dans notre ancien Droit, la Réserveétait

attribuée à la seule qualité d'enfant ou s'il fallait y join-
dre celle d'héritier.

Nous traiterons, dans un ~81, de la Légitimeou portion
réservée en Droit romain. Danaun ~811,consacré aux Pays
de Coutumes, nous parlerons d'abord de la Légitime cou.

lumière, puis de la Légitime de Droit. Passant ensuite à

l'étude de la Légitime dans les Pays de Droit écrit, nous

nous demanderons, après un rapide exposéde la théorie

admise par le Droit intermédiaire, si la Réserve actuelle

est la Réservecoutumière ou la Légitime romaine.

1. — Dela Légitimeen Droit romain.

La théorie de la Légitimeeut pour but de garantir aux

enfants une part dans les biens paternels.
< La Légitime, dit M.Boissonade,est une portion de ce

qui serait revenu ab intestato, ex lege,à l'enfant ou aux

autres parents admis A la querela : portio portionit ab

intestatodebitœ.C'est de cette portion de biens, et non de

l'hérédité, que certains parents ne peuvent être privés
saos une juste cause. à

La Légitimeétait-elle pars bonorumou part hereditatis?

Était-elle une portion de biens attribuée au légitimaire en

sa seule qualité de parent, ou une quote-part de l'hérédité

que l'héritier du sang ne pourra réclamer que s'il se

porte héritier? Controverse.Les textes sont en désaccord.

Plusieurs l'appellent part bonorum1. Les Inttitule* l'ap-

1.L.6,C.,III, 15.
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pellent expressément pars hereditatis1. Entre deux sys-
tèmes opposés, Vinnius* propose une opinion intermé-

diaire qui concilie tris bien les textes. D'après le droit du

Digeste,des Institutes et mêmedu Code, la Légitimepou*
voit être laisséeaux enfants, sivejure hereditario.sivejure

legativelfideicommisso,vel si mortiscausaei quarta donala

fuerit3. Quand elleest laisséeà titre d'institution, la Légi-
time se confond alors avec la successionet constitue une

qrote-part de l'hérédité. Les textes qui la désignent sous

le titre do pars hereditatisont trait à ce premier cas. Au

contraire, lorsqu'elle est laisséeà titre de legsou de lidéi-

commis, ou par donation à cause de mort, elle est alors

pars honorum.

Les enfants qui renoncent à la succession,c'est-à-dire

ici à la querela,doivent-ilsêtre comptés pour le calcul de

la Légitime?Cettequestion peut se poser égalementsous

la formesuivante: La Légitimeest-elle conjonctiveet soli-

daire, ou disjonctive et purement individuelle? Est-elle

ou non susceptibled'accroissement?

A notre humble avis, la Légitime n'est pas solidaire,
mais individuelle, et par suite non susceptibled'accrois-

sement en cas de renonciationde quelques-uns des légi-
timaires. Cela est conformeau caractère et au but de la

Légitimeainsi qu'aux textes.

La Légitimeest, en effet, une portion de ce que chaque

enfant aurait recueilli si le testament n'existait pas. Il n'y
a doncaucune vocationconjointeentre légitimaires: cha-

cun n'a de vocationqu'à sa portion et non pas aussi à

4. L. II. tit. XVIII.S.
2. Vinnius,Select,juris, quœst.,lib. I, cap. XXII,
3. Inst., 1.II, t. XVIII,S6.
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celle des autres, Il suffit que l'entant ait le quart de sa

part héréditaire pourqu'il ne puisseélever aucune plainte
contre le testament de son père.

Les textes confirmentcette solution. Les/tulitute» nous

disent: Quodautem de quarta diximus, ita intelligendum
est, ut sive unus fuerit, sive plures, quibusagere de inoffi-
ciosotestamentopermittitur, una quarta eis dari pouit ul

pro rata eis distribuatur, id est pro virili portions quarta.
Commeon le voit, ce texte ne suppose même pas que la

renonciation de l'un puisse profiter à celui qui a reçu sa

part virile.

Dans sa Novelle 18, en 536, Justinien modifia le taux

de la Légitime. Il la porta au tiers des biens, si le père
laissait quatre enfants ou moins, et à la moitié s'il en

laissait cinq ou plus.
La Novelle 18 a ébauché ce que le Code a fait plus

tard: division du patrimoine en deux parties, l'une ré-

servée à certains parents, l'autre disponible. Mais il faut

remorquer que malgré la modificationapportée par JUI-

tinien au taux de la Légitime, le principe de la Légitime
individuelle n'a pas subi d'atteinte et l'accroissement

entre colégitimaires est toujours resté impossible. Justi-

nien prend soin, en effet, après avoir indiqué la nouvelle

quotité, desubdiviser entre chacun des enfants le tiers ou

la moitié du patrimoine laissé par le défunt : Singulis ew

æquoquadriunciumvel sexunciumdividendo.

Dans la Novelle91, rendue en 539, Justinien décida que
les enfants donataires n'étaient pas tenus de se porter
héritiers du donateur pour conserver les libéralités dans

tout ce qui ne porte pas préjudice à la Légitime de leurs

4.Liv.II, t. XVIII,~87.
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frères et inettre. La Novellen'envisage pas la question de

savoir si le suceessible non donataire devait 110porter
héritier pour réclamer sn Légitime contre les donataires.

Lesjurisconsultes des Pays de Droit écrit décidaient quo
non, se fondant sur co que, en Droit romain, la Légitime
était plutôt une quote des biens qu'une quote de l'héré-

dité, Conséquence: l'enfant réclamait sa Légitime en sa

seule qualité d'enfant et non à titre d'héritier. A notre

avis, Marcadé1 en donne parfaitement ln rnison : « Vis-

à-vis d'un père qui pouvait retirer à l'enfant non seule-

ment les biens, mais le titre même d'héritier, il était

logique et nécessaire d'organiser In Légitimeen dehors de

ce titre et de l'attribuer à la seule qualité d'enfant. e

Juslinien alla plus loin encore dans la voie des réfor-

mes. La Novelle 115, datée de 541, exigea que désor-

mais le titre d'héritier fût conféré aux légitimaires qui
ne se trouveraient pas dans l'un des cas de juste exhéré-

dation énumérés par l'empereur dans sa Novelle.Justi-

nien veut donc que désormais la Légitime soit laissée à

titre d'héritier; laissée à un autre titre, elle ne mot pas
obstacleà l'exercice do la querela. Il faut bien comprendre
10sens de cette innovation : l'empereur n'exige pas que
le testateur institue son enfant pour toute sa Légitime,
il veut seulement qu'illui donne le titre d'héritier, qu'il
l'honore de cette qualité pour une part quelconque,
même pour des objets particuliers (ex certis rebut); ce

qu'il ne veut pas, c'est que le légitimaire soit réduit

nn rôle do simple légataire en présence d'un institué

étranger.
Nous pouvons nous demander, car la question est lm-

1. Marcadé,Revuecritique,I, p. 266.
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portante et mérite qu'on insiste, il les légitimaires deve-

nus héritiers ne profiteront pas par accroissementde la

part de leur frère renonçant; en d'autres termes, la Légi-
time a-tollo perdu son caractère de réserve Individuelle

par suite de cette innovation?

Deux hypothèses peuvent se présenter. Le père peut
avoir purement et simplement institué ses fils héritiers;
au contraire, il peut ne les avoir institués chacun que
in tt certd, et avoir appelé des étrangers à recueillir le

surplus. Dans le premier cas, Il est certain que si l'un

des fils répudie, sa part restera dans l'hérédité et aug.
montera celle de ses frères acceptants. « C'est la consé-

quence, dit fort bien M. Labbé1, de la volontédu père

qui n'a rien fait pour les restreindre à leur Légitime,

qui, en les instituant héritiers purement et simplement,
leur a conféré un droit déterminé dans sa qualité, indé-

terminé quant à son émolument. » Dans le second cas, si

l'un des fils renonce,sa part profiteraaux héritiers insti-

tués dont le droit cet susceptible d'accroissement, mais

non pas lases frères, ceux-ci n'ayant pas de vocationaux

paru des autres, la Légitimeétant une fraction de part
héréditaire.

En résumé, nous avons vu dans ce rapide aperçu que
le mode de compilation, qui varie avec le nombre des

légitimaireset le moded'attribution, restent IOn.effet sur

le caractère purement individuel de la Légitime. Qu'est-
ce à dire sinon que ce caractère se concilie très bien avec

le but que se proposait le législateur romain : la protec.
tion de chacundeslégitimairesen particulier, mais non la

protectionde la familleconsidérée commeunitécollective.

1. Dela manièrede calculerla RéttrtH,ne26.
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Il. — Pays de Coutumes,

Ce paragraphe sera divisé en deux sections; dans la

première sera étudiée la Réservecoutumière; dans la se-

conde, la Légitimede droit.

SECTIONPREMIÈRE.

DI LARÉSERVECOUTUMIÈRE.

La Réservecoutumière assurait aux héritiers du sang
une partie du patrimoine paternel. Elleavait pour but le

maintien des biens dans la famille. Voicien quels termes

l'article 292 do la Coutumede Paris consacre cette insti-

tution : «Toutespersonnessaines d'entendement, aagées
et usansde leurs droicts, peuventdisposer par testament

et ordonnancede dernière volonté au profit de personne

capable, de tous leurs biens meubles, acquests et con-

quests immeubles,et de lacinquiesmepartie de tous leurs

propres héritages, et non plus avant, encore que ce fust

pour cause pitoyable. t

Il résulte de ce texte que la Réserve coutumièreportait
sur les propres; que la quotité en était fixéeau quatre

cinquièmedespropres; que la Réserven'atteignait que les

dispositionstestamentaires.

< Onentend par propres,dit Pothier', ce que plusieurs
coutumesappellentanciens héritages,c'est-à-direles héri-

tagesde nos ancêtres on autres parents qu'ils nous ont

transmis par leur succession, ou par quelque autre titre

équipollent à la succession.»

1. Introductionaux Coutumes,art. 3,S<, n°58.



- 122 -

D'après In Coutumede Parle, qui formait à cet égard le

droit commun, la Réserve ne t'appliquait ni aux meubles

ni aux acquêts. Cependant il y avait de nombreuses cou-

tumesexceptionnelles; certaines, comme la Coutumede

Normandie, soumettaientà la Réserve les immeublespro*

près et acquêts. D'autres en grevaient même les meubles,

comme la Coutumedu Bourbonnais; enfin, les Coutumes

dites desubrogationfaisaient porterla Réservesur les pro-

pres d'abord, à défaut sur les acquêts et subsidiairement

sur les meubles : telles étaient celles de Touraine, Anjou,

Angonmois, Poitou, Bretagne.
La Coutumede Paris, avons-nousdit, fixait la quotité

de ta Réservenux quatre cinquièmes des propres; cequi

parait au premier abord très avantageux pour les héri-

tiers, réduisait leur droit à zéro s'il n'y avait noint do

propos. Denombreuses variétés se présentaient du reste

soit pourétendre la Réserve, suit pour la restreindre, au

point de vue de In quotité. Moisil faut bien remarquer

qne la CoutumedeParis réservait les quatre cinquièmes,
non de chaquehéritage propre, maisdu total des propres.
« Cesont les quatre quints de l'universalité des propresdu

défunt, dit Pothier1, et non pas les quatre quints de cha-

que héritage propre que nos coutumes réservent à l'hé-

ritlor. »

En règle générale, dans les Pays de Coutumesles que
lités de donataire et d'héritier étaient incompatibles en

ligne directe descendante.

Notons aussi, pour être complets,que à nul ne pouvait
être héritier et légataire ensembled'une mêmepersonne.»
Cette règle coutumière était très répandue; néanmoins, Il

4. lN,,, ",doM'loIN kwmmmwra, ch.IV, art. 2,3 a.
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y avait sur cette question une assezgrande diversité dans

les Coutumes.

En résumé, il faut dégager et surtout retenir d~x rè-

gles, conditions exigéespour pouvoir réclamer la Réserve:

il fallait, en premier lieu,être parent du défunt; en second

lieu, se porter héritier.

SECTIONII.

DI LALÉGITIMEDI DROIT.

La Légitimefut une institution absolument distincte de

la Réservecoutumière.Quoique, même dans les Pays de

Coutumes, ello (lôt son origine aux lois romaines (point

qui n'est plus aujourd'hui sérieusement contesté), elle

reçut, en pénétrant dans le nord do la France, des modi-

fications résultant de l'effort constant de la jurisprudence
et des auteurs pour combiner les principaux traits de son

caractère originaire avec les principes du Droit coutumicr.

Son introduction devint nécessaire pour combler les

nombreuses lacunesque présentait lu Réservecoutumière

insuffisante à deux points de vue : la Réserve, en effet,

n'attaquait que les propres et ne restreignait dans une

certaine mesure que les dispositions testamentaires. Les

droits des enfants étaient très faiblement garantis.

Quelle était la nature de la Légitime? Etait-elle part
bonorumou bien part hereditatis?une quote-part des biens

dus aux enfants en leur qualité d'enfants ou en leur qua-

lité d'héritiers? en d'autres termes,et pourpréciser, le

légitimaire pouvait-il réclamer la Légitimeune se porter

héritier, ou fallait-il nécessairement qu'il fut, de fait et

de droit, héritier?

L'intérêt eat considérable. Si la Légitime était part
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bonorumles enfants pouvaient la réclamer, tout en répu-
diant la suocession.

Disonstout de auito que certaines Coutumes j'expli-

quaient formellement: celles de Chartres et de Montargis

exigeaientexpressémentque l'on fût héritier pour préten-
dre à la Légitime*. En Bourgogneet en Normandie. on

admettait le prinoipe opposé. Maisen dehors de ces cas

exceptionnelsque décider? Grande controverse. Un cer-

tain nombre de jurisconsultes, voyant dans la Légitime
une dette plutôt qu'un droit héréditaire, soutenaient que
dans le Droit coutumier la Légitimeétait part bonorum.

Malgrécela, la majorité des anciens auteurs admettait

la doctrine opposée, suivant laquelle il fallait se porter
héritier pour prétendre à la Légitime. Le premier qui la

formula fut Dumoulin : Apudnos non habet legitiman,
nisi qui heresest. Guy-Coqullle.Bourjon, Lebrun, Ricard,

Pothier, admirent l'opinion ducélèbrejurisconsulte. Voici

le raisonnementqu'ils faisaient : en Droit coutumier Dent

solus facit heredes; l'héritier légitime est saisi; do plein
droit il a la propriété et la possessionde la successionen

vertu de la règle coutumièro : le mort saisit h vif sonhoir

le plus prochehabile à succéder; néanmoins, il pouvait

répudier la successionen vertu de cette autre règle : n'est

héritier qui ne veut. Quant au testateur, il ne peut dis-

poser do ses biens quedans une certaine mesure. LaLégi-
time n'était donc autre choseque la successionelle-même

diminuée de la portion dont la Coutumeavait autorisé lo

défunt à disposer à titre gratuit; et pour pouvoir réclu-

mer cette Légitime, Il fallait avoir la même qualité que

4. Art. 40,ch. M. (VoirRichebourg,t.III, p. 346.)
2. Art. 2,oh. VII.(VoirRichsbourg,t. II, p.1175.)
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pour prétendre A la successionelle-même,c'est-à-dire se

porter héritier.

La doctrine de Dumoulin entraînait plusieurs consé-

quences : 1°de plein droit le légitimairc était saisi des

objets composant sa Légitime, et dès l'instant du décès il

avait droit aux fruits et aux intérêts des sommes d'ar-

gent; 2° il pouvait exiger en nature les biens sur lesquels

portent la Légitime; 30en sa qualité de légitimairc, l'en-

fant avait tous les avantages attachés à la qualité d'hé-

ritier.

La Légitimeavait été fixée, parles rédacteurs de la Nou-

velle Coutume de Paris, à la moitié de la part que chaque
enfant aurait eue ab intestato, Elle était attribuée aux

seuls descendants.

Quels étaient parmi les légitimaires ceux dont il fallait

tenir compte pour calculer la Légitime? D'abord, c'est

évident, les légitimais qui acceptaient. Quant aux

renonçants, il fallait distinguer entre ceux qui n'avaient

rien reçu de leur auteur et ceux qui avaient été gratifiés
d'une libéralité. Les premiers étaient traités commedes

étrangers, et par suite ne comptaient point pour le calcul

de la Légitime; celle-ciétant une portion de la part héré-

ditaire ab intesldt, il n'eût pas été juste que ceux qui
avaient abdiqué le titre d'héritier vinssent faire part dans

la Légitime pour diminuer les portionsdes autres enfants.

Cette solution était adoptée par l'unanimité des auteurs.

Les seconds, au contraire, faisaient part dans le calcul

de la Légitime. On pensait, en effet, que si l'enfant dona-

taire s'en tenait à sa donation, elle excédait ou au moins

égalait sa Légitime.
En résumé, dans les Pays de Coutumes, devait être

compté pour la supputation de la Légitime le renonçant
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aliquo accepto,ne devait pas être compté le renonçant
nullo accepte.

Il ne nous reste plus pour terminer sur ce point qu'à
nous demander si dans les Pays do Coutumesla Légitime
était collectiveou individuelle.

Hâtons-nous de répondre qu'elle avait conservé le

même caractère qu'en Droit romain: elle était distri-

butive et individuelle. La preuve certaine est dans l'ar-

ticle 298 de la Coutume de Paris: « La Légitimeest la

moitié de telle part et portion que chacun enfant eust

eu. » La Légitime coutumière, comme la Légitime

romaine, n'était donc qu'une portion de la part hérédi-

taire que l'enfant eût recueillie s'il était venuà la suc-

cessionab intessidt;et il ne pouvait prétendre à la portion

que les autres ne prenaient pas, quoique capables de la

recueillir.

III. •—De la Légitime dans ht Pays de Droit écrit.

Le Code Théodosien et les Novellesde Justinien for-

maient la base des institutions des Pays de Droit écrit;
aussi le système de la Légitimene présentait-il que peu
de différencesavec celui do la Légitimeromaine.

La Légitimeétait-elle part bonorumou part hereditatis?

Hâtons-nousde dire que suivant l'opinion commune elle

était pars bonorum, et cela malgré le système opposé

enseigné par Domat (Loisoivilu, liv. III, tit. III, sect. 1,
art. 4).Bartole, Dumoulin,Serres1, Furgole2, s'appuyant

1.Serras, op.cil., liv. U, t. xvm,S., p. 205.
t. Furgole,Testaments,,oh.X, seet II, p. 245.
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sur la Novello91 do Justinlen qui décidait que le légiti-
maire pouvait, sansprendre la qualitéd'héritier, retenir la

Légitimesur les biens qui lui ont été donnés, soutenaient

que In Légitime dans les Pays de Droit écrit était une

quote-part des biens. Les conséquences principales de

cette thénrio étaient : la que le légitimais pouvait, sans

se porter héritier, recueillir sa Légitime; 2eque le légi-
timaire n'était pas tenu personnellementdes dettes do la

succession, puisque la Légitime ne se prenait qu'après
déduction des dettes.

La Légitime existait nu profit des descendants et des

ascendants; à défaut, elle était duo souscertaines condi-

tions aux frères et sœurs; sa quotité était celle de la

Novelte 18.

Quantà la computntion des légitimaires, on faisait

dans les Pays de Droit éorit la même distinction que
dans les Paysde Coutumesentre l'héritier renonçant nullo

accepto,et l'héritier renonçant aliquoaccepto.
A quel titre la Légitime devait-elle être laissée? Avant

l'ordonnance de 1735, le Parlement de Paris, se fondant

sur la Novelle 146, exigeait qu'elle fût laissée à titre

d'héritier; ce fut preaquo universellementadmis. Toute*

fois, le Parlement do Bordeaux permettait de laisser la

Légitimeà un titre quelconque (quovistitulo), et oelui de

Toulouseadmettait qu'elle fût laissée à titre singulier,

quand d'ailleurs un des enfants était institué héritier pour
le tout1. L'ordonnance de 1735 trancha la difficulté en

consacrant, dansson article 50, la jurisprudence des Par-

lements de Paris et Dijon: elle prononça la nullité de

l'institution et des dispositions universelles lorsque ceux

4. Bretonnier,ewmu, voTestamentLégitime.
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qui avaient droit A une Légitime ne se trouvaient pu
institués dans le testament du défunt; néanmoins, elle

respecta les usages locaux différents (art. as); les Parle-

mentsde Bordeaux et de Toulouse n'abandonnèrent donc

pas leur jurisprudence.

Avantd'arriver à l'étude du Droit intermédiaire, nous

pouvons résumer en deux formules les théories de notre

ancien Droit aur la nature de la Réserve:

1° La Légitime romaine, comme la Légitimedes Paya
de Droit écrit, était attribuée aux enfants A raison de

leur seule qualité d'enfants : c'était une part bonorumqui
ne dépendait pas de la qualité d'héritier.

2° Aucontraire, la Réservecoutumière n'était pas attri-

buée à la Mule qualitéd'enfant : c'était une part heredi-

latis; on ne pouvait l'obtenir qu'en se portant héritier.

IV.— Droitintermédiaire,

Le monument le plus important de cette périodeest la

loi du 17 Nivôsean II. Cette loi, dont le but fut le mor-

cellement et le nivellementdes fortunes, enleva au père
le droit d'exhéréder ses enfants, maintint le droit de tes-

ter et de disposer de ses biens par donations entre-vifs;
mais elle le restreignit dans les limites les plus étroites :

on ne pouvait disposerque du dixième de ses biens, si on

avait des héritiers en ligne directe, ou du sixième, si l'on

avaitdes héritiers collatéraux (art. 46, loi du 47 nivôse

an 11.)

On ne peut s'empécher de blâmer énergiquement la loi

de Nivôsean II, car elle a porté une très oiave atteinte au
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9

droit de propriété en supprimant presque un de ses attri-

buts essentiels, qui est le droit de disposer. Ce droit do

disposition d'un sixième on d'un dixième était ridicule-

ment minime. Laquotité indisponibleétait singulièrement

exagérée, notamment en faveur des collatéraux, quelque-
fois presque inconnus du défunt auxquels était accordée

une réserve de cinq sixièmes.

La loi du Agerminal an VIIIétendit le disponible; elle

le détermina suivant le nombre des héritiers.

Une question délicate est celle de savoir quelle était la

nature de la portion indisponible organisée par la loi de

Nivôse. L'intérêt est considérable : si elle est une Réserve

coutumière, c'est un droit exclusivement héréditaire, ne

pouvant, dans aucun cas, appartenir aux héritiers re-

nonçants; si ello a le caractère do la Légitime de droit,

elle peut être retenue par le successible gratifié et renon-

çant.

D'après une opinion1, la quotité indisponible de la

période intermédiaire serait uno Légitime; nous croyons,
au contraire, que la législation révolutionnaire consacre,
sur la nature do la Réserve, les principes du Droit coutu.

tnier. Dans la loi du 4 germinal comme dans cello do

Nivôse, la plus grande partie des biens sont toujours frap-

pés d'indisponibilité; c'est dire qu'ils restent dans la suc-

cession du défunt qui n'a pas pu en disposer; c'est l'hé-

rédité elle-même, donc il faut être héritier pour recueillir

les biens réservés.

Du reste, l'article 9 do la loi de Nivôsean II fournit un

argument irréfutable : Les héritiers ne pourront, mêmeen

renonçant, le dispenser de rapporter ce qu.", auront reçu à

1. Ragon,op. cit., t.I, n*126,p. Me.
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titregratuit. C'est doncbien le principe de la Réservecou-

lumière qui a été adopté par la période intermédiaire1.

V. — Projetset texte définitifdu Codecivil.

Qu'a fait le Codecivil? A-t-il suivi les Coutumeset les

lois de la Révolution, ou est-il revenu aux principes du

Droit romain?

Nousallons nous efforcerd'établir que les législateurs
de 1804 ont voulu maintenir les principes professés par
les auteurs des Pays coutumiers ut décider comme eux

que la portion indisponible n'est qu'une fraction do la

succession,qu'une part he,',di'a';"

Disonstout de suite que les travaux préparatoires sont

loin d'être clairs; on y voit les mots de Légitimeet de

Jléserveemployés souvent par les orateurs un peu nu

hasard. Ainsi,Tronchet parle do « fixer la Légitimeindis-

ponibleque la lui réserveaux enfants », du Légitimaire

auquel la loi accorde une Réservepour le mettre à l'abri

des dissipations de son père 2.

Cependant, si on lit les procès-verbauxde la séance du

ft ventôsean XI au Conseild'État, on y voit que tout le

mondeadmettait le principequ'il fallait être héritier pour
avoir droità la Réserve,pour pouvoiragir enréductioncon-

tre les donataires. Ainsi,Réal dit « qu'à la vérité, l'action

en demande de Légitime n'a été introduite qu'on faveur

des enfants; mais l'enfant qui exerce cette action fait

4. En ce sons,Boissonade,op. oit.,p. 361; Coln-Delisls,qp.
cit., DOIM et 61; Demolombe,Donations,t. II; Labbé,Revus
pratique, t. V,p. 817.

2. Fonet,XII,471.
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MA'MMtreweM<oc<ed'Mt«er'.Emmery déclare « qu'il con-

sidère la réduction comme un privilège réservé aux légi-
timaires exclusivement; mais ils ne peuvent en faire

usage sans seporter héritiere2». Pour Portalis, « la Légi-
time est une portion do l'hérédité: ce principeest incon-

testables3 ». Enfin, Bigot-Préameneudit que« le légitimaire

prend enLégitime comme héritier »; qu'i il n'est pas pos-
sible de voir seulement l'enfantdans l'individu qui oxerce

la réduction, mais bien aussil'héritier4 ».

Que conclure de là' C'est que tous les membres du

Conseild'État avaient adhéré à un système qui considé-

rait le principe d'une portion indisponible comme une

faveur introduite au profit de ceux qui ont et qui accep-
tent la qualité d'héritiers.

Au surplus, les textes définitifs le prouvent sura-

bondamment : article 915, §2; article 017, où il est

question des héritiers ou profit desquels la loi fait une

Réserve; articles 922,924, 930; nrticle 1004, qui prévoit

l'hypothèto où, « au décès du testateur, Il y a deshéritiers

auxquels une quotité de ses biens est réservée. » Enfin,
l'article 1049 est remarquable, et on ne peut le com-

prendre qu'en admettant que lu Réserveest une portion do

l'hérédité. Mais le siège de la matière est l'article 943.

Qu'y voyons-nous? Nonune fixation directe de la Réserve,

c'est de la portion disponible qu'il s'agit; la Réserve est

déterminée d'une manière oorrélative et tacite. Elle n'est

pasattribuée à telle ou telle personne, le législateur la

laisse où elle est dans la succession ab intestât; elle M,

4. Fenet,XII,337.
2. Ibid., 339.
a. Ibid., 341.
4. Ibid., 343.
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trouve dès lors soumiseà toutes les règlesqui gouvernent
cette succession.Or, pour obtenir une successionab inl".

tât il faut être héritier, d'où il suit que pour réclamer la

Réserve il faudra joindre ce titre d'héritier à la qunlité
de parents. Bref, le patrimoine do toute personne se

diviso en deux parties: le disponible, la Réserve.Le dis-

poniblepeut être attribué à toute personneque le decujus
a voulu gratifier; la Réserveforme lu successionab intes-

tât elle-mêmeet est régie par les mêmes règles. La pre-
mière objectionfaiteà ce système est tirée de paroles pro-
noncées par Malevilleau Conseil d'État : « Ce n'est pas
comme héritier, dit-il, que le légitimaire demande le

retranchement de ln donation, puisque, en cette qualité,
il serait obligé do maintenir cette donntion; c'est comme

enfant et noncomme héritier t, i,

Nous répondons que ces paroles ne prouvent pas que
Maleville pensait autrement que tous ses collègues.
Commetout le monde, il pensait que l'enfant ne peut, s'il

renonce, avoir droit à la Réserve.Celan'est pas douteux,
en présencede cette réponse qu'il fità Réal: « Sansdoute,

le légitiinaire qui aurait répudié l'hérédité de son père
ne serait pas reçu A quereller les donations.» Maleville

a voulu faire une distinction subtile et indiquer que la

qualité d'héritier, quoique nécessaire, n'était pas IUIO.

sante pour avoir droit Ala Réserve,et qu'A cette qualité
Il fallait joindre celle d'enfant.

La deuxièmeobjectionparait plus fondée;c'est la seule

sérieuse. Elle résulte des observations présentées par le

Tribunat sur la rédactionprimitive de l'article 921, et du

1. Fenet,XII,p. 146.
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changementque cet article a subi à la suite do cas obser-

vations.

A propos do l'action en réduction, le Tribunnt présenta
les observations suivantes: « L'action en réduction est un

droit purement personnel. Il est réolamé par l'individu

comme enfant, abstraction faite de la qualité d'héritier,

qu'il peut prendre ou non; s'il on était autrement, Il

arriverait souvent que l'action en réduction serait lIIu.

soire1. a

Il faut évidemment reconnaître que le Tribunat n'exi-

geait pas la qualité d'héritier pour que l'on pût réclamer

la portion indisponible, et que sa proposition fut admise

par le Conseil d'État; le tout est de savoir pour quels
motifs. Est-ce pour let raisons données par le Tribunal?

Evidemment non. Si le Conseild'Etat accueillit la propo-
sition admise par le Tribunat, ce ne fut pas par le motif

que l'action en réduction appartenait à l'enfant, abstrac-

tion faite de la qualité d'héritier, < mais, nous disont

MM.Aubry et Rau, par cette raison péremptoire présentée

par Tronchet,que si les créanciers étaient admis à se ven-

ger sur les biens recouvrés par la réduction des donations

entre-vifs, ils profiteraient, au détriment des héritiers à

réserve, d'un droit qui n'est introduit qu'en faveur de ces

derniers. »

Du reste, est-il raisonnable d'admettre que sans dis-

cussion, même sans observation, le Conseil d'Etat ait

abandonné incidemment l'idée prinoipale de ion système

qu'il faut être héritier pour avoir droità la Réserve? Ce

que tous avaient adopté ne peut avoir disparu sans une

seule protestation.

1. Fenet,p. 448.
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D'ailleurs, en vertu de quel autre titre le réservataire

pourrait-il réclamer la portion indisponible? L'article 741

dit que la propriété des bienss'acquiert et se transmet

par succession,par donationentre-vifsou testamentaireet

par l'effetdes obligations.Or, le réservataire no peut pas

invoquer le titre de donataire ou de légataire, puisque
le défunt ne lui n rien donné ou légué, ni le titre do

créancier, car Il n'n point contracté avec lui. La Réserve

doit donc être comprise dans la succession, et c'est au

même titre, celui d'héritier, qu'elle doit être recueillie.

Ln Réserveest doncune part de la successionab intestât,

et dans l'intention des rédacteurs du Code civil, d'après

l'esprit et les textesde la loi, il faut être héritier pour

pouvoir la réclamer. Qu'en résulte-t-il? C'est que pour
le calcul de la Réserve, pour déterminer le montant de

cette quotité indisponible sur les bases de l'article 913,

il ne faut compter que les héritiers. Or, le renonçant
est-il héritier? L'article785 nous répond que« l'héritier

qui renonce est censé n'avoir jamais été héritier. » Donc

le renonçant ne doit pas être compté pour le calcul de la

Réserve. Et cependant cette déduction logique des prin.

cipes n'est pas admise par tout le monde; la solution

contraire prévaut même en jurisprudence. Avant de In

critiquer, faisons remarquer que la question se pose seu-

lement au casoù le défunt a laissé à son décès moinsde

quatre enfants; s'il en laisse quatre ou davantage, peu

importe la renonciation de l'un d'entre eux, la quotité

disponible sera toujours fixée au quart de la succession

(art. 918).
Unexemple va faire saisir tout l'intérêt qui s'attache A

la solution de cette difficulté. Un père laisse à sa mort

trois enfants, dontl'un, donataire en avancementd'hoirie,
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renonce à la succession. Ce dernier doit-il être compté

pour In fixation du disponible? Si nui, la Réservesera des

trois quarts et le disponibledu quart; si non, oncalculera

comme s'il n'y avait que deux enfants; la réserve sera

alors des deux tiers et le disponible du tiers.

Nous n'hésitons pas à dire que ceux-là seulsfont nom-

bre qui viennentà la succession.L'héritier qui renonceétant

un étranger ne doit pas être eowptê pour le calcul de la

Réserve.

On invoqueen sens contraire (et c'est l'argument capi-
tal rio l'opinion opposée) les termes de l'article 913 :

« S'il no laisse à son décès qu'un enfant légitime., s'il

laissedeux enfants. s'il en laisse troisou un plus grnnd
nombre.» Ce texte, dit-on, est tout A fait étranger à la

question de savoir si les enfants acceptent ou renoncent;
il ne se préoccupe que de leur nombre. La quotité dispo-
nible est fixée une fois pour toutes et d'une manière

invariable; elle ne peut être modifiée par des événements

postérieurs; le parti que prend tel ou tel héritier à le

mort de l'auteur commun ne saurait la restreindre ou

l'augmenter.
On s'appuie, en outre, sur l'article 780, aux termes

duquel In part du renonçant accroît à ses cohéritiers;

c'est à eux exclusivement que doit accroître cette part,

puisque la Réserve est collective et n'est pas attribuée

divisément à chaque enfant. Or, l'article 786 est violé, si

on dit que l'enfant renonçant ne doit pas être compté;
car la part qu'il aurait oue dans la réserve, s'il avait

accepté la succession, profitera aux autres enfants accep-
tants et aux donataireset légataires.

t. Ragon,op. cit., t. II, p. 40.
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On ajoute enfin quo l'esprit de la loi est en faveur de

cette théorie. Le droit do disposition no doit pas être

subordonné à des éventualités imprévues. Le législateur
a voulu qu'il n'y ait pas d'incertitudes dans l'esprit du

père de famille, et s'ontexprimé d'une façon InluhémnU.

que dans l'article 913. La renonciation d'un enfant, ma-

nifestée après la mort de son auteur, ne peut avoir pour
effet d'accroître la faculté de disposer.

Essayons de réfuter ces arguments. Il faut d'abord se

rendre un compteexact du sens que la loi attache à cette

expression taiise desenfatits, et tout démontre qu'elle doit

être prise dons le sens de laissercommehéritier».Lasimple
lecture des quelques articles du titre des Successionset

lie, Donations(710, 748, 749, 700, 757, 768, 015) le

prouve surabondamment. Prenons l'article 746. D'après
ce texte, la successionpasse aux ascendants «si le défunt

n'a laisséni postérité, ni frère, ni ocour, ni descendants

d'eux. • Supposons que les descendants, les frères ou

au., ou descendantsd'eux renoncent; en concluers-t-on

que les ascendants ne pourront pas recueillir la succes-

sion? Ceserait admettre que la loi a voulu consacrer un

non-sens. Txsmot tatouerdoit donc être entendu dans le

sensde laissercommehéritiers,Demêmedansl'article 915:

Les libéralités par actes entre.viraou par testament, dit

ce texte, ne pourront excéder la moitié des biens si, à

défaut d'enfant, le défunt la.,.. un ou plusieurs rimn.

dants dans chacune des lignes patornolleet maternelle. e

Mêmeraisonnement que pour l'artiole 746 t si tous les

ascendants de la ligne paternelle renoncent, on ne pourra
certes pas on conclure que le disponible n'est que de la

moitié parce quo le défunt a laissédes ascendants dans

cette ligne. Nous pouvona mômeajouter que lorsque la
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loi, dans l'Artiole 913, a déterminé la quotité disponible
et implicitement la Réserve,elle a eu en vue le quod pie-

rumque fit, le cas le plus fréquent et le plus naturel,
celui où les enfants viennent au partage, recueillent In

succession, cut-à-dire confirment par leur acceptation
le titre d'héritiers qu'ils avaient déjà. L'article III

éclaire l'article 913.. Le texte, dit fort bien M. La.

grange', porte qu'uprès la composition de la masse

active, on calcule sur tous ses biens, eu égard à la qualité
des héritiers qu'il laisse, la quotité dont le défunt a pu

disposer. Co sont donc des hosigiersque la loi a en vue

dans la fixation do la Réserve. Mais l'article 911 aurait

dû dire: eu égard Ala qualité et au nombredes héritiers.

Le projet parlait seulement de la qualité des héritiers,

parce qu'il ne tenait pas compte du nombre, la quotité

disponible étant (d'après l'art. 16) Invariablement du

quart quand il avait des enfants, de la moitiéquand Il y
avait des ascendants ou des frères et murs, et des trois

quarts quand il y avait des neveux. On n'a pas remarqué

que le changement de ce principe entraînait un change.
ment dans la rédaction de l'article 911..

Nos adversaires argumentent en second lieu de l'arti-

cle 786. D'abord, Il faut lire ce texte en entier. Il ne dit

pas seulement que la part du renonçant accrolt à ses

cohéritiers; il ajoute, t'il est seul, elleest <?<?<«<«« degré

eubiéquent.« Il y a longtemps, dit M. Boisaonade, qu'on

a signalé l'impossibilitéde prendre cet articleà la lettre, •

et cela, ajoutons-nous, avecgrande raison; on arriverait,

t. Lainage, dans la Revuede Droit fimpate o$éêrmtfw,
1.1,4144,p. til, note1.

2. Boissonade,qp. cil.,p. 658.
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en effet, à des résultats absurdes que quelques mots suffi*

rnnt à montrer. La seconde partie de l'article 786 étant

intimement liée à la première, on est conduit Adire que
si l'héritier en ligno directe descendante renonce à la

succession, sa Réservedoit être dévolue aux ascendants.

En poussant le raisonnement jusqu'à sesdernières limites,
on constate qu'au cas de renonciationdes ascendants, la

réserve sera dévolue aux collatéraux, auxquels cependant
aucune Réserven'est accordée.Ce résultat est inadmissi-

ble. «Bienentendu, nosadversaires ne vont pas jtisque-là:
ce serait l'absurde. Mais alors1? >Puisque la dévolution

de la réserveest impossible, n'est-il pas inconséquent de

prétendre qu'il y a accroissement de la part entière du

renonçant dans la Réserve nu profil des coréservalaires?

Au surplus, l'article 780 est une conséquence de l'ar

ticle 785; mais il faudrait se garder d'appliquer rlsou-
reusement la formule de ce texte. Sana doute, la part de.

venue vacante par la renonciation d'un des cohéritiers

profite aux autres, mais elle ne profite pas toujours à

chacun d'eux. Ainsi, lorsqu'une successiondoit se parta-

ger entre les deux lignes de parenté du défunt, la renon-

ciation de l'un deshéritiers d'une ligne ne profitera qu'aux
cohéritiers de sa ligne et non Aceux de l'autre; de même

si le de ouj." laisse son père et doux frères, si l'un des

frères renonce, sa part reviendra tout entière à l'autre

frère, non au père. Ces points ne font plus de doute RU.

jourd'hui Al'École et suffisent amplement A démontrer

que les termes de l'article 788 sont impropres. Ceque la

loi veut dire dans l'article 780, c'est que le renonçant
n'existant pas par rapport

à la succession, celle-ci doit

1. Bolssonads,op. ett. p. 686.
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être partagée commes'il n'y avait jamais été appelé; de

sorte que en renonciationprofiteà tous ceux auxquels son

acceptation aurait fait préjudice. Les mêmes principes
doivent être appliqués à la Réserve. Celle-ci doit être

déterminée comme si le renonçant n'avait jamais eu de

vocation héréditaire, et dès lorssa renonciationnefaisant

plus obstacle Apersonne doit profiter à ceux auxquels sa

présence eût été nuisible. Prenons un exemple. Ledéfunt

laisse trois enfants et un légataire universel : un des en-

fants renonce; s'il n'avait pas pris ce parti, la quotité

disponible serait du quart, la Réservedes trois quarts;
s'il n'avait jamais eu de vocation héréditaire, le disponi-
ble aurait été du tiers et la Réservedes deux tiers. Donc,
son acceptation aurait nui également aux autres enfants

venant A la succession et au légataire universel; par

conséquent sa renonciation doit profiter aux une et aux

autres. Ce résultat découle de l'article 786 sainement

entendu,

Enfin, nos adversaires s'appuient sur la manière Inya.

riable dont la Réserve est fixée et sur l'étendue du droit

dedisposer, non susceptibled'accroissementaprès la mort

du père de famille. Tel est, en particulier, l'avis de

MM.Coin.DeHaieet Troplong.
t Voilàun principe bien étrange, dit M.Rngon1;la dis-

pénibilité n'est-elle pas ambulatoire et changeante depuis
le jour de la donation et du testament jusqu'au jour du

décès et mêmejusqu'à l'acceptation ou la répudiation de

la succession? La perte des enfants, survenue entre la

confection du testament et la mort de leur père, change
son disponible; leur renonciation, lorsqu'ils lui ont sur.

1. Ragon,qp.ott., t. U,p. M.
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vécu, le change également. Gelaest élémentaire. C'est

l'effet propre de toute renonciation de déplacer et de

modifier la succession à laquelle elle s'applique, succes-

sion ordinaire comme successionréservée. Est-ceque la

renonciation d'un enfant unique ne substitue pas la Ré-

serve de l'article 915 à celle de l'article 913? (M. Labbé

seulle nie.) Est-ce que la renonciationdes ascendants ne

ferait pas évanouir toute Réserve? Voilà des faits pos-
thumes qui font singulièrement varier la disponibilité. Il

n'y a pas une renonciation,pas une, qui n'ait son influence
sur la successionrennnode.

Il nous sembleavoir démontré dnns ceChapitre la pro-

position fondamentalequ'il était nécessaire de connaître

avant d'aborder les effets du don en avancement d'hoirie

fiaità un héritier réservataire. La Réserve légale n'est pas
attribuée à la seule qualité d'enfant, il faut y joindre
celled'héritier. Conséquence: le renonçantne doitpas faire
nombrepour le calcul de la Réserve.

La jurisprudence de la Courde cassation admet bien la

première partie de cette proposition; elle rejette la H.

condoen décidantque le renonçant doit faire nombre pour
le calcul de la Réserve.

Cette manière de voir prèle le flanc à la critique, aussi

bien par les argumentsjuridiques qu'elle invoque et que
nous venons de réfuter, que par les conséquences illogi-

ques auxquelles elle aboutit.

La question fut décidée par la Cour de cassation pour
la première fois dans l'arrêt Laroque de Monsen 1918,
arrêt sur lequel nous aurons à insister bientôt.

Il est vrai que dansl'espèce soumise à la Cour suprême

peu Importait qu'on comptàt ou non l'enfant renonçant
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pour le calcul do la Réserve. MmeLaroque de Mom lais-

sait, en effet, six enfants, et dans ce cas, comme nous

l'ayon. déjà fait remarquer, la quotité disponible restait

toujours fixéeau quart, mêmeaprès la renonciation d'un

des successibles. Mais on l'empera bientôt du principe
inséré dans un des considérants de Parrêt de 1818, pour
en faire une théorie que nousdevonsénergiquement cri-

tiquer.
Faisons remarquer tout d'abord que la Cour de cassa-

tion viole les règles les plus élémentaires de la logique
en décidant, d'une part, que le renonçant cesse d'être

Réservataire en même temps qu'il cesse d'être héritier,

et, d'autre part, qu'il doit compter pour le calcul de la

Réserve.. Si vous partages, dit M. Ragon, l'erreur des

jurisconsultes qui dénient (au renonçant) le droit de rete-

nir la Réserve, gardes-vous de le compter, sous peine

d'inconséquence. La logique vous le détend1.»

Quel est, en effet, le raisonnement de la Cour de cas*

entiont A la mort d'une personne, le montant de la BII.

serve est invariablement fixé par le nombre des enfants

laissés au ddeft; et conformémentà l'article 786, la part
du renonçant doit accrottre aux autres héritiers.

Déduisons lesconséquences du principe posé, et suppo-
IOn. que le défunt ne laisse qu'un enfant. Cet enfant re-

nonceà la lucoeliion de son père; l'héritier le plus rap-

proché est un collatéral. Personnesans doute ne préten-
dra qu'un collatéral puisse réclamer par dévolution la

Réserve. La jurisprudence repousse évidemment cette

conséqusnoe. Maisn'est-ce pas le résultai inévitable du

principe taux qu'elle admet? Onarriva alorty mim l'u-

4. Rages,qp. dit, t.II, p. 19.
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pression très juste d'un de nos professeurs, à avoir une

« Réservesans réservataires.»

Voilà pour la théorie. Au point de vue pratique, les

inconvénientsde ta doctrine que nous combattonsne sont

pas moins grands : l'entant renonçant fait nombre contre

lui-même. C'està son préjudice qu'on le compte pour le

calcul de la Réserve. M.Valette, à propos de l'arrêt Laro-

que de Monsqui consacre le système du non-cumul, a

souvent exprimé le regret que cet arrêt, digne d'approba-
tion sur tout le reste, ait compté l''entant renonçant pour
le calcul de la Réserve.« On aurait dû, dit-il, en retran-

cher cette malencontreuseidée. N'est-il pas absurdequ'un
enfant donataire qui renonce à la succession (dllt MM6t<

contre lui-mtme; que si, par exemple, on suppose un autre

enfant qui accepte, le premier ne puissegarder la IIWra-

lité que jusqu'à concurrence du tierede* biens, tandis que
s'il était étranger il la garderait jusqu'à concurrence de

la t»alidip

Un exemple va nous montrer combien est fondée la

judicieuse observation de M. Valette. Le donateur meurt

laissant 60,000 francs de fortune. De ses deux enfants

appelésà recueillir la succession, l'un, à l'occasionde son

mariage, a été gratifié d'un don en avancement d'hoirie

s'élevantà la somme de 30,000 francs. Il renonceà la suc-

cession paternelle pour s'en tenir au don qui lui a été

fait. Il n'y a donc plus que 80,000 ttance. L'autre héri-

tier, non gratifié, acccpto. Comment lee choees vont-elles

se passer? D'après nous, d'une façon bien simple. L'héri.

lier renonçant ne devant pas être compté pour le calcul

de la Réserve, la quotité disponiblesera dela moitié,puis-

4. Valette,MéHmgte,t 1,p. 171.



- 148 -

qu'il n'y a qu'un seul héritier. Ledonataire gratifié gar-
dera son don entièrement, soit 30,000 francs; son frère,

acceptant la succession paternelle, recueillera également

30,000 francs.

Le résultat auquel aboutit la théorie opposée est loin

d'être le même. Dans notre hypothèse, on tient compte
de l'héritier renonçant comme do l'héritier acceptant, et

la quotité disponible est fixéeau tiers. Il en résulte que
le donataire gratifiéne pourra conserver sa donation que
dansla limite decettequotité disponibleet devrasubir une

réduction do 40,000 francs, qui viendra augmenter d'au-

tant la part de l'héritier acceptant. Or, qu'arriverait-il si

le don au lieu d'avoir été fait à un réservataire avait été

faità un étranger? Ce dernier n'aurait pas eu à subir de

réduction et aurait gardéintact le bénéfice de la libéra-

lité. M.Valetten'avait-it donc pas raison de dire que l'en-

fant donataire qui renonce fait nombrecontrelui-indinet

Cette considération n'a pas eu assez de force pour faire

revenir la jurisprudence sur une erreur dans laquelle
elle persiste encore. La Cour de Paris, notamment, no

aemble pas devoir l'abandonner encore. En effet, après
avoir infirmé un jugement du Tribunal de la Seine1, qui
à bon droit, ne comptait pas l'héritier renonçant pour le

calcul de la Réserve, elle a persisté dans sa manière de

voir, dans un arrêt récent du 18 février 18862.

Nous relevonsau contraire certainesdécisions de Cours

d'appel, qui nous font espérer que la Cour de cassation

reviendra un jour sur sa jurisprudence2

4. Slfifi 18661. lu.
t, Km. 1866,t, lit.
t. Courde Rennes,10 août IMI; Courde Pau, 20laII 48al
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Au point où nous en sommesarrivés, nous pouvons
aisément dégager une Idée générale: à toutes les époques,
le patrimoine du père de famille a été divisé en deux

parties, l'une disponible, l'autre réservée à une certaine

catégorie de successibles. Quotité disponible et Réservet

deux fractions d'un même tout sur lesquelles porteront
toutes les explications que nous donnerons au sujet des

Effets du don en avancement d'hoirie fait à un héritier

réarvataire. Occupons-nous, en premier lieu, dans le

Chapitre III, de l'un des partis que peut prendre cet héri-

tier, c'est à dire l'acceptation de la succession du dona-

teur.

Courde Montpellierconfirmant an jugementdu Tribunalde
Millau),18mat 4IM.- VoirSirey1886,2, 220, et 1867,2,235.
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CHAPITRE;III.

Du don en avancement d'hoirie fait à un

héritier réservataire qui accepte la suc-

cession.

1. Remarquespréliminaires.—Distinctionentrel'imputation
et le rapport.

Avant d'aborder l'étude de ce Chapitre, il nous parait

indispensable de présenter une observation importante.
Lede cujus, libre, dans une certainelimite, de la dis-

position de sonpatrimoine, a pu, au lieu de gratifier un

de ses successibles,faire des libéralités à des étrangers.
Son patrimoine, nous l'avons déjà dit, se composede la

Réserveet de ln quotité disponible.Sur quelle partie va-

t-on in.puter les libéralités fuitesà des non-successibles?

En d'autres termes, va-t-on les prendre sur la Réserveou

sur la quotité disponible'
La réponse pour le cas qui DOIS occupeest bien sim-

ple, et nous pouvonsdire, sans hésiter, que de sembla-

bles donations,qu'elles soient directes ou indirectes,s'im-

putent toujours sur la quotité disponible. Ilne peut être

question de Réserve que lorsqu'il y a des héritiers, au

sens techniquedu mot, c'est-à-dire les seuls parents en

ligne directe, descendants et ascendants légitimes. Les
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collatéraux en général, et les frères et sœurs en particu-

lier, ne jouissent d'aucune Réserve.

Il est du resto fortrare qu'un don en avancementd'hoi-

rie soit faità un héritier non réservataire. Lo plus sou-

vent, presque toujours pourrait-on dire, c'est un père de

famillequi, à l'occasiondu mariage du son fils, gratifie ce

dernier d'une semblable libéralité. Lofils est au premier
chef un héritier réservataire, et la questionse complique
alors.

Il faut, en effet, envisager séparément les deux frac-

tions du patrimoine du donateur. Laquelle des deux

payera la dette qu'il a volontairement contractée envers

son successible réservataire? Ce successibleprendrat-il
la libéralité qui lui a été faite en déductionde la part de

Réserveque la loi lui attribue? ou bien faudrait-il déci-

der qu'il pourra avoir intacte sa part do Réserve,et qu'il
déduira à son profit, sur la quotité disponible, le don en

avancementd'hoirie? En un mot, le don en avancement

d'hoirie fait à un successibleréservataire doit-il s'imputer
sur la Réserveou sur la Quotitédisponible?

Il faut distinguer suivant que le donataire accepte la

successiondu donateur ou y renonce.

La première hypothèse sera seule examinée dans ce

chapitre; c'cst la plus simple, maison ne doit pas négli-

ger de l'approfondir, car les questions qu'elle soulève

sontdélicates et difficilesà résoudre.

On devrait, pour l'un comme pour l'autre cas, partir
du même principe; se demander toujours : quelle a été

la volontédu decujus; c'est là le critérium essentiel qu'il
faudrait ne jamais perdre de vue.

Si nous donnions un peu de développement à cette

idée, nous dirions que lorsqu'un père fait à l'un de see
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enfants unedonation en avancementd'hoirie, il lui laisse

sansdoute la faculté do ne point te porter héritier et de

retenir son don, mais il entend aussi et avant tout que

l'égalité ne soit pas rompueentre ses héritiers.

Bienplus, le père de famillesait très bien que son fils

donataire a droit à une part de Réserve, et il veut que

l'avantage résultant de la donation se confondeaveccette

part; en cela, il est guidé par un but naturel, celui de

pouvoir librement affecter la Quotité disponibleà des

libéralités faites à des étrangers ou Ades dons précipu-
taires. Quel est le sens, quelle est la portée de la clause

d'avancementd'hoirie? Ledonataire héritier ainsi gratifié
a reçu sa part d'hoirie, sa portion d'héritage. En aocep*
tant plus tard la successiondu donateur, il se soumettra

à une double obligation : d'abord, rapporter à ses frères

le bénéficeprovenant du don, afin que l'égalité ne soit

pas rompue; ensuite, imputer ce bénéficesur sa part de

Réserve,afin de laisser aux donataires ou légatairesdu

disponible la possibilité de recueillir tout le profit des

libéralités faitesen leur faveur.

Et cesdeux obligations sont absolument distinctes. Le

rapport et l'imputation sontdeux opérationsdifférentes. Le

rapport, en effet, est la remise effectived'un bien donné

dans la masse héréditaire; l'imputation, au contraire,

n'est qu'un procédéde calcul qui n'aboutit jamais à cette

remise effectivedu bien donné. Etablir entre cohéritiers

l'égalité la plus parfaite, telest le rôle du rapport; déter-

miner exactement les charges qui doivent peser soit sur

le disponible, soit sur l'indisponible, tel est le rôle de

l'Imputation.
Néanmoins,on ne aurait trop reconnaître qu'une con-

nexité évidente existe entre l'imputation sur la Réserve
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et le rapport; car lorsqu'il y a ptuaieura héritiers, tout ce

qui est imputable sur la Réserveest rapportable et tout ce

qui n'est point rapportnble n'est point imputable. Il

peut, en outre, y avoir lieu à imputation une qu'il y ait

lieu à rapport. En effet, un héritier ne peut rapporter

que s'il a des cohéritiers,s'il n'est pas héritier unique;
au contraire, un héritier même unique doit imputer les

libéralités par lui reçues du défunt sur sa Réserve dès

l'instant que le défunt a fait d'autres donataires ou léga-
taires.

II. L'excédantdu donen avancementd'hoiriesur la part du

donataire dans la Réserves'impute-t-il sur la Mufti en

masse en laissant Inklcl. ICIQuotitédisponible? S'impute-
t-il au contrairesur la Quotité disponible? Position de la

question.— Intérêt du choix entre les deux procédés,

D'après les idées générales qui viennent d'être expo-
sées en recherchant quelle aété l'intention dude eu/us, on

peut affirmer incontestablementqiio le donataire en avan-

cement d'hoirie acceptant doit imputer sur et part do

Réserve tout l'avantage provenant do la libéralité par lui

reçue. C'est là le principalet le plus important effet de

cette libéralité, et tout serait dit à ce sujet, si le don en

avancement d'hoirie n'excédait pas souvent la part du

donataire dans la Réserve. Il n'est pas douteux qu'en

employant ce mode de libéralité le défunt n'ait voulu

conserver la faculté de disposer au profit d'étrangers dans

la mesure où la loi l'y autorise.

Ce qui est certain c'eat que, si par la libéralité qui lui a

été faite le successiblen'a reçu exactement que le mon-

tant de se PIII héréditaire, Il n'aura rien à restituer et
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rien à recevoir;d'autre part, les étrangers donataires ou

les héritiers préciputaires pourront retenir ou réclamer

les donsqui leur aurontété conférés,sans craindre aucune

contestation de la part des héritiers non avantagés du

donateur, et cela bien que leur titre soit postérieur au

don en avancement d'hoirie.

Un exemple rendra plus évident ce que nous venons

d'indiquer d'une manière nbstraite; du reste, dans les

discussionsauxquelles nousserons obligés de nous livrer,
les mêmes chiffres seront conservés pour la commodité

du raisonnement, et afin de rendre plus facilesles compa-
raisons qu'on voudrait faire.

Un père laisse cinq enfants et 100,000 francs de for.

tune. Dansce cas, l'article 913 C. ne l'autorise à disposer
en faveur d'étrangers que du quart de ses biens, soit

25,000 francs; c'est dire implicitement que la Réserve

au profit de ses cinq enfants est de 75,000 francs, soit

15,000 francs pour chacun. Supposons qu'à l'occasion du

mariage do l'un de ses fils le de cltjlt, l'ait gratifié en

avancementd'hoiried'une somme de 15,000 francs; que
se passera-t-il au momentde l'ouverture de la succes-

sion si l'enfant donataire accepte? Les choses resteront

en l'état. Le successible gratifié ne rapportera rien à ses

frères, mais no recevra rien d'eux, car il a reçu un don

égal à sa part do réserve; pendant tout l'intervalle de

temps qui s'est écoulé depuis la donation jusqu'au jour
du décès du donateur, il a joui par avance de sa part de

succession. C'est dans cette hypothèse que l'expression
d'avancementd'hoirie sortit sa parfaite signification.

Maison peut dire que ce cas rigoureusement mathéma.

tique appartient presque exclusivement au domaine de la

théorie;dans la réalité des faits les choses ne se passent
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pas aussi simplement, et presque toujours le don en avan-

oement d'hoirie est supérieur è la part de réserve du

successiblegratifié.
Pour conserverle mêmeexemple, supposonsqu'au lieu

de 15,000 francs un des enfants en ait reçu 10,000 et

que la quotité disponible (dans l'espèce, 18,000 francs)

ait été léguée Aun étranger.
Il est évident que le don en avancement d'hoirie de

20,000 francsvas'imputer jusqu'à concurrencede 18,000

sur la part de réserve du successible. Maisque va-t-on

faire do l'excédant? Sur quoi va-t-on imputer les 8,000

francs que le donataire en avancement d'hoirie a reçus
en lUI de sa part héréditaire? sur la Réserve des cohéri-

tiersdu donataire, ou, au contraire, sur la Quotité dispo-
nible? C'est sous cetteiforme que la question se pose.

Sur ce point règne une vive controverse quia divisé

les noms les plus considérables dans la sciencejuridique.
MM.Aubry et Rau eux-mêmes n'ont pas toujours per-
sisté dans i opinion qu'ils avaient tout d'abord adoptée.
En effet, dans leur 8e édition (t. V, p. 572, 8 664 Urt
texte et note14), ils admettent la doctrine d'après laquelle
le don en avancement d'hoirie fait au successibleaccep-
tant doit s'imputer d'abord sur sa Réserve et pour l'excé-

dant sur la Quotité disponible. Cette manière de voir est

aujourd'hui adoptée par MM.Bison.. Labbé2, Laurent3,

TIUII.", Demante~,Beautemps-Beaupré~. Au contraire,

4. Ragon,op.cit., t. II p. 155.
2. Labbé,Revuepratique, XI,pp.209 et 257 XII.p. 76.
I. Laurent,t XII,n°s84 et 10~.
4. Taulier,Th.du Codécivil,t. III,p. 322.
5. Domante,Revuecritique, t.II, p.
6. Beautemps-Beaupré,De la portiondisponible,t. II,n°s

et
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dans leur 4e édition (t. VII, p. 115, 8 084 1er, texte et

note 38), MM.Aubry et Rau pu déclarent partisans de la

théorio de l'imputation en masse sur la Réserve. En ce

sens, MM.Coin-Dliste,Vernet, Mourlon, Demolombe,

Trorlon, etc. Ajoutonsque cettedernière opinion nous

parait préférable.
Nousadmettons que la donation en avancementd'hoirie

doit être imputée sur la Réserveen masse, cest-à-dire

qu'elle doit être imputée sur toute la partie de la tuem.

sion réservée aux héritiers; les réservataires non gratifiés
devront être remplis de leur part dans la Réserve, par
suite du rapport auquel l'héritier donataire en GVlnce.

ment d'hoirie, supposé solvable, sera tenu vis-à-visd'eux.

L'intérêt du choixentre les deux procédésd'imputation
est considérable. Si l'imputation porte sur la Réserve en

masse des cohéritiers du donataire, les droits desétran-

gers qui ont reçu des libéralités ou ceux des précipu-
taires ne recevront aucune atteinte; au contraire, si l'im-

putation porte sur la Quotité disponible, ces droits se

trouveront réduits à cette quotité, diminuée de tout l'ex-

cédant du don sur la part do Réservedu donataire.

« L'intérêt du choix entre les deux procédésd'imputa.

tion, dit M. Labbé6,apparaît quand il existe des libéra-

lités postérieures au don en avancement d'hoirie. Si les

valeurs données en avance de successions'imputent sur

la part du donataire dans la Réserve,puis sur le dialmi.

1. Coin-Dolisle.op. en..au 117et 258.
t. Vinet. ", XI, p. 449;XII,p. 113.
t. Mourion,Répettionsécrites,t. Il, p. iii.

-

4. OoMhMBbt,XIX,488,489.
5. Troplong,II,962-1012.
6. Notesous untMMde la Courd'Agendu 31décembretm,

Sirey,89. 2. 91,
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ble, cela peut, en mordant sur le disponible, mettre

ohataole à l'exécution des libéralités postérieures. Les

réserves des autres héritiers 10 prendront sur les biens

laissés au décès, ot le don en avancement d'hoirie ne

souffrant pas des dons ou legs postérieurs qu'il prime,
subsistera en son entier, tout au moins tant qu'il n'excè-

dera pas la part de l'héritier donataire : la dana la

Réserve; te dana le Disponible. Au contraire, si les

valeurs avancés aur la succession s'imputent sur la

Réserve totale des héritiers, deux conséquences en rbut.

teront : d'une part, le disponible sera dégagé de tout le

poids que portera la Réserve, les donatairesgratifiés poa*
térleurement en profileront; d'autre part, l'héritier béné-

ficiaire de l'avancement d'hoirie sera forcé de fournir à

ses cohéritiers le montant de leur Réserve."

Nouspouvonsmaintenant étudier dans leurs détails les

deux principaux systèmes d'imputation.

III. Axamen del'un et de l'autre mode d'imputation. -

Adoptiondu premier. (Sur la Réserveen mases.)

Pour soutenir leur opinion, les partisans de l'imputa-
tion de l'excédant du don en avancement d'hoirie sur la

Quotité disponible Invoquent d'abord l'article 857 du

Codecivil. D'après cet article, le rapport ne doit pas pro-
fite sus donataires ou légataires. Ils n'ont droit à l'impu-
tation (IU't\la condition qu'elle se fasse conformémentaux

droits de chacun; or, la donation faiteà l'un des réser-

vataires ne peut certainement pas comprendre une par-
tie de la réservedes autres, elle no peut comprendre que
saa part de Réserve, plus tout ou partie de la Quotité dis-

ponible; l'imputation, en tant qu'elle se fait sur la Ré-
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serve, ne peut donc se faire que surla part de cet héritier.

Des textes, nos ndvorsnires passent aux principes et

distinguant la règle do l'irrévocabilité des donations de

la règle beaucoup plus générale de l'irrévocabilité des

contrats. D'aptès la première, disent-ils, le donateur ne

peut jamais insérer dans la donation des conditions pure-
ment potestatives de sa pnrt; c'est la règle bien connue

« donner et retenir ne vnut.• D'après la seconde, tout

contrat et, par conséquent, toute donationest irrévocable,
en ce sens que librement formée par la volonté des par-
ties, le contrat ne peut plus être rompu que par le mutuel

dissentiment. Leseul nom d'avancement d'hoirie n'a pas

pour effet d'indiquer une mesure à laquelle la libérnlité

pourra être réduite. Tenons pour certain, dit M.Labbé1,

que l'auteur d'une libéralité faite en avancement d'hoirie

doit exprimer avec une clarté parfaite les facultés (le

révocation directe ou indirecte qu'il entend se réserver.»

Donc, dans les donations comme dans tous les contrats,

les conditions doiventêtre clairement exprimées pour que
toute surprise soit évitée entre les parties. Le principe

général de l'irrévocabilité des conventions s'oppose à ce

que l'on sous-entende dans le don en avancement d'hoi-

rie la faculté pour le donateur de réduire ultérieurement

In donation dans le cas où le donataire accepte la succes-

sion.

Ce principe de l'irrévocabilité des conventions est

violé, nous dit-on, par le système de l'imputation sur la

réserve en masse. En effet, d'après l'exemple donné plus

haut, on sait que le donataire en avancement d'hoirie a

reçu 20,000 francs, c'est-à-dire une somme supérieure

4. Revuepratique, XI,p. 265.
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de 5,000 franceà sa part de réserve; il accepte la IUOCN-

sion. Ledonataire ou le légataire du disponible prendra
tout ce qui luia été donné. soit Ici 25,000 france, L'excé-

dont de 5,000 francs servirn à compléter la Réservedes

quatre autres cohéritiers, auxquels le donataire en avan-

oement d'hoirie sera obligé do remettre 1,250 france. La

libéralité qui lui est faite ne trouve réduite par te fait

même que le défunt a disposé de la quotité disponible

postérieurement au don en avancement d'hoirie. Il y a

donc, concluent nos adversaires, révocation partielle de

la donation première en date, sans qu'aucune indication

ait pu avertir le donataire du danger qu'il courait en

acceptant la donation.

Enfin, on nous reproche d'oublier trop facilement de

consulter l'intention du donataire et de ne perler toujours

que du respect dû Ala volontédu donateur. Ainsi,quand
le donataire accepte la libéralité, il entend accepter sa

part future dana l'hérédité paternelle, sa part composée
de deux éléments : une partie de la Réserve, une partie
de la Quotité disponible. Il no peut pas recevoir de son

père une portion des biens réservésà ses frères. La dona-

tion faiteà un successible qui accepte ne peut certaine*

ment pas comprendre une partie de la Réservedes autres

cohéritiers; elle ne peut comprendre que sa part de

Réaerve, plus tout ou partie de la Quotité disponible.

L'imputation, en tant qu'ellese fait sur la Réserve, ne

peut donc se faire que sur la part de cet héritier.

En résumé, se fondant sur ces trois argumenta : arti-

cle 857, principe de l'irrévocabilité des donations, vo-

lonté du donataire, la doctrine qui vient d'être exposée

peut se condenser dons la formule auivante : la don en

avancement d'hoirie fait à un successible qui accepte
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s'imputera sur la Réserve jusqu'à concurrence du mon»

tant de cette Réserve, et pour le surplus sur la Quotité

disponible. L'excédant du 8,000 francs sera pour le

donataire en avancement d'hoirie un don pnr préciput et

hors part qu'il Imputera sur le disponible. Pratique.

ment, le donataire gardera pour lui cet excédant, et le

légataire du disponible ne pourra avoir que 10,000 francs.

Cette manière de voir est, nous devons en oonvenir,

celle qui est généralement adoptée dans la pratique.
Nous verrons un pou plus loin que la jurisprudence de la

Cour de cassation est entrée dans la vole que lui avait

tracée la Cour d'Agenet semble dovolr s'y maintenir.

Cette considération n'est cependant pasassez forte pour
nous entrainer à la suite de ce courant nouveau; du

reste, les auteurs qui admettent la thèorle opposée à

celle qu'a énergiquement défendue M. Labbé jouissent
d'une autorité assez grande en matière juridique pour

que nous ne regrettions pas de nousranger à leur opinion.
Cette importante question est approfondie dans les

tomes XI et XII de la n..,,,., pratique, qui contiennent

plusieurs articles, où MM. Labbé et Vernet prennent la

controverse abouo, remontentjusqu'à l'ancien Droit, et en

arrivent à conclure, chacun de leur côté, que l'opinion

qu'ils soutiennent est ta seule admissible, la seule con-

formeà la loi.

C'est Al'opinion qui admet l'imputation sur la Réserve

en masse que nous nous rallions. MM.Labbé et Vernet

se sont disputé le suffrage de M. Demolombe.Cependant,
aucun doute ne subsiste (et M. Ragon1 le reconnaît lui.

même dans son ouvrage) après la lecture du pa-r

4. Ragon,clp.en., t. ni p. 455,
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suivant, cité par M. Vernet, qui, Anos yeux, est décisif et

prouve surabondamment que M. Demolombe1ÓthÎl un

partisan convaincu du système de l'imputation en masse.

< Il est clair que les héritiers recueillent, à titre héré-

ditaire, les biens provenant des avancements d'hoirie qui
ont été rapportés à la masse,et qui étant rentrés dans la

succession par l'accomplissement de la condition résolu-

toire du rapport, ont été partagés de la même manière

que les biens existantsnudécès; donc ils doivent imputer
sur leur réserve les biens ainsi rapportés comme les biens

trouvés dans les successions, puisqu'ils recueillent les

uns et les autres au méme titre. »

En étudiant, dans le Chapitre 1er, la nature de l'avan-

cement d'hoirie, nous l'avons considéré comme une véri-

table donation, saisissant actuellement et irrévocable-

ment le donataire, et nous avons même cité cette phrase
de M. Labbé: « Donner en avancement dhoirie, c'est

donner d'une certaine manière, mais enfin c'est donner.»

Et plus loin: * La donation peut recevoir commeune mo-

dalité dansson existencele caractère d'avancementd'hoirie. »

On se trouve donc en présence d'une libéralité condi-

tionnelle et soumise à résolution, si le successiblegra-
tifié accepte. Que se passe-t-il alors? Lesbiens ainsi don-

nés rentrent dans le patrimoine du testateur; ils sont

même considérés comme n'en étant jamais sortis. Ils doi-

vent donc se partager entre tous les héritiers et s'im-

puter sur la Réserve de tous. C'est la conséquenceforcée

de ce principe universellement admis que la Réserveest

la successionab intestât elle-même, moins la quotité dis-

ponible. Qu'est-ce à dire? sinon que cette quotité dispo-

1. Demolombe,Traitédessuccessions,t. IV,DO291.
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nible doit être laissée entièrement libre pour des avan-

tages faits à des donataires ou à des légataires posté-
rieurs.

Du reste, et nos adversaireseux-mêmes sont forcésde

le reconnaittre,ensystème est le plus conformeaux inten-

tions véritablesdu disposant: sa volonté seule doit servir

de guide. Par cela même qu'il a donné en avancement

d'hoirie, le deenjus a entendu que les biens donnésren-

treraient entièrementdans la succession, au moins si le

donataire acceptait.
La première objection qu'on nous fait est tirée de l'ar-

ticle 857. Le rapport, nous dit-on, ne doit pas profiter
aux donataires ou légataires. Laréponseest facileà faire,
si l'on se reporte aux remarques préliminaires placées
au début de ce chapitre, où ont été indiquées à dessein,
et en vue de cette objection, les différencesentre le rap-

port et l'imputation, Il ne s'agit pas de rapport au cas

où le donataire en avancementd'hoirie accepte lasucces-

sion, mais bien d'imputation; car dès que la condition

résolutoireest réalisée, les biens rentrent dans l'hérédité

commes'ils n'en étaient jamais sortis. Que les légataires
ou donataires profitentde cette résolution, c'est possible;
mais à quoi cela tient-il ?Touioursà la volonté trèsnette

et tiès claire du de cujus, qui n'a donné qu'en avance-

ment d'hoirie. Or, à quoi aboutit-on dans le système

opposé? Ala violationformellede cette volonté.On fait

dire, dans notreexemple,au donateur: je donne20,000fr.

en avancementd'hoirie à monfils,cequi signifie15,000fr.

réellement à ce titre, sommequ'il devra imputer sur sa

part de réserve,et 5,000 francsà titre de don par préci-

put et hors part à imputer sur la quotité disponible. Un

pareilrésultat, qui assimile deux sortes de libéralitéssi
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différentespar elles-mêmes,suffirait à lui seul pour taire

condamnercette théorie.

On argumente, en secondlieu, du principe de l'irrévo-

oabllitd
des

donations et on prétend que notre opinion
viole la règle « Donneret retenir ne vaut, » car elle

aboutit à une évocation partielle de la donation faite au

successiblegratifié, sans que rien ait pu indiquerà ce

dernier un semblable résultat.

Tout d'abord, nous ferons remarquer que nous avons

reconnuà la donation en avancement d'hoirie le carac-

tère d'unevéritable donation, è ce titre, irrévocable.Mais

il ne suffit pas d'affirmer le principe de l'irrévocabilité,

sur lequeltout le monde est d'accord, Il faut justement

démontrerqu'il s'opposé à l'opinionque nousadmettons;

car, d'après nous, le donateur n'u entendu disposer que
de la Réserve, jamais du disponible. « Ledon en avance*

mentd'hoirie, dit très bien M. Vernet, est une donation

irrévoccablecomme tout autre, mais soumiseà résolution,

qui dans certaines circonstances déterminées peut se

trouver résolue1. « Et plusloin, au cas où un donataire

en avancement d'hoirie accepte la succession,on arrive
« à une absorption de la qualité de donataire par oAM,

d'héritier, c'est-à-direà une résolutionde la donation2.»

Bienplus, est-ceque les donations faites à dot aumeui-

bles, pour irrévocablesqu'elles soient, ne sont pas faites

sous cette condition qu'elles n'excéderont pasla Réserve?

Quelquefois même la donateur n'auia pas entendu dis-

pourde la Réserve! c'est cequi arrivera,si sa fortune

est de 100,000 francs au moment de la donation, et

4. Vernet,Aswmpratique,t. XI,p. 454.?
2. feta,M,p. 4SI.
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qu'elle se trouve réduite plus tard à 100,000 francs, on

maintenant toujoursl'exemple que nous avons pris.

Quant à la violation du principe « donner et retenir

ne vaut, »qu'il noussoit permis do dire quelle n'oxisteque
dans l'imagination de nos adversaires. Cotto règlo qui

parait s'être introduite dans notre ancien Droit, surtout

on haine des donations, avait pour but de retenir le dona-

teur par le frein de son propre intérêt; en l'obligeant à

se dépouiller irrévocablement, on espérait qu'il hésiterait

et finalement qu'il reculerait. Ya-t-il en cela quelque
chose de semblable à l'acte de générosité que fait un père
en consentant à son fils un don en avancement d'hoirie?

Ne se dôpouille-t-il pus actuellement et irrévocablement?

Le donataire n'a-t-il pas joui complètement jusqu'à la

mort du donateur de la part de Réserve qu'il aura à

recueillir dans la succession de ce dernier? Le de cujus,
on peut le dire, avait donnésans rien retenir, et s'il y a

un excédant, il est juste de se conformer à la volonté du

donateur,lequel, en faisant des legs ou donations posté-

rieures, a confirmé sa volontéexpresse de conserver

intact le disponible. Soutenir une opinion contraire serait

forcer le père de famille qui aurait ainsi doté un do ses

enfants de disposer ultérieurement, soit par préciput au

profit de l'un d'eux, soit en faveur d'un étranger; on

arriverait ainsi à un résultat opposé à celui que se pro-

pose d'atteindre le législateur, très porté à encourager ces

sortes de libéralités.

Mais nos adversaires insistent. Mécontents de voir

complètement dénaturées par leur manière de voir les

intentions si claires du donateur, ils se rejettent, ne

sachant plus de quoi bois faire flèche, sur la situation du

donataire. En matière de conventions, disent-ils, il faut
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avoir un égal respect pour la volonté do l'une et de

l'autre partie.
Chosesingulière, nous pourrions retourner l'argument

et inviter nos contradicteurs à user pour le donateur des

mêmeségards qu'ils nous engagent à avoir pour le dona-

taire. En quoi, du reste, ce dernier a-t-il à se plaindre?
Laissonsde côté, si on veut, les avantages considérables

dont il a joui, alors queseul peut-être parmi ses cohéri-

tiers il a reçu une semblablelibéralité. N'a-t-il pas
connu la signification des mots avancement d'hoirie?

a-t-il traité en aveugle? Bien au contraire, le plus sou-

vent, avons-nous maintes fois répété, les dons en avan-

cement d'hoirie sont faits de père à fils; les intentions,
les projets de chaque co-contrnctant étaient connus de

l'autre. Le fils n'a certainement pas ignoréque son père
voulait conserver intncte la quotité disponible, et il a

consenti sciemmentpar avance à la laisser telle.

Il nous semble donc qu'on doit adopter l'opinion

d'après laquelle le don en avancement d'hoirie fait à un

héritier réservataire qui accepte la successiondu dona-

teur doit s'imputer sur la Réserve en masse; et cela

malgré un inconvénientgrave qu'offre ce système. Si on

se reporte toujours au môme exemple, on voit que le

donataire ou le légataire du disponible prendra tout ce

qui lui a été donné (dans l'espèce 25,000 francs). La

Réservesera donc entamée. Mais le vide produit devra

être comblé par les 5,000 francs d'excédent que le dona-

taire en avancementd'hoirie devra compter à ses cohéri-

tiers. Oui; mais qu'arrivera-t-il s'il est insolvable? Le

légataire du disponible profitera de tout son legs et les

autres enfants ne seiont pas remplis de leur Réserve :
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si la disponible est sauvé, la Réserveest diminuée, dans

notre exempte, de 1,250francs.
A cela, nous pouvons répondre, avec MM.Aubry et

Rau : « Ce résultat, qui tiendrait A une circonstance

purement accidentelle, doit rester sans influence sur

l'application des principes. La perte résultant de l'insol-

habilité du IUrCttllllibltt,débiteur d'un rnpport excédant

sa partdans la succession, est à la charge de ses cohéri-

tiers, créanciers du rapport, et ne saurait retomber sur

des tiers 1.»

Pour obvier à cet inconvénient, le père de famille

devra s'expliquer en fnionnt le don par avancement

d'hoirie, et prévoir le cas d'insolvabilité du gratifié, do

telle manière que ses cohéritiers aient toujours intacte

leur part de Réserve.

IV. — Théoriessecondaires.— État actuelet tendances

de la juriprudence.

Sous cette rubrique, théories secondaires, nous com-

prenons en premier lieu une théorie qui admet égale-
ment le principe d'après lequel l'excédent du don en

avancement d'hoirie doit s'imputer sur la quotité dispo-
nible. Pratiquement, dans notre exemple, le légataire do

ce disponible n'aura que 20,000 francs, mnis (et c'est là

le signe distinctif de cette opinion) le donataire en avan*

cernent d'hoirio devra partager l'excédant do 5,000
francs entre tout les outres enfants; car cet excédant

constitue une libéralité par préciput au regard du dona*

4. Aubryet Rau, t. VU,p. 215,noteM.
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taire du disponible, et une libéralité on avancement

d'hoirie nu regard des autres enfants : pour ce motif,
elle est donc rnpportable. La Cour d'Agen n repoussé
cette manière de voir ingénieuse et subtile, mais peu

juridique.
« L'héritier il réserve, légataire du disponible, est-il

dit dan* la rubrique (n*3) de l'arrêt, de la Courd'Agen,
ne peut, en se fondant sur sa qualité d'héritier, deman-

der à l'héritier à réservedonataire en avancementd'hoi-

rie le rapport de la différence existent entre le chiffre

de sa réserve et le chiffre de sa donation, pour cette

différence être partagée également entre tous les héri-

tiers, un pareil rapport ayant pour résultat de porter
atteinte A l'irrévocabilité de la donation en avancement

d'hoirie. •

Nous nous associonssur ce point à l'opinion do la Cour

d'Agen. Sans doute, si la donation en avancement d'boi-

rio est conditionnelle, soumise, nous l'avons vu, à réso-

lution dans certains cas, elle n'en est pas moins, comme

toute autre donation entre-vifs, soumise au principe de

l'irrévocabilité. c Donner en avancement d'hoirie, c'est

donner d'une certaine manière, mais enfinc'est donner. 9

Qu'est-ce à dire? sinon que le donateur ne peut pas,

par un effet dépendant desa volonté, diminuer ou

réduire à néant le bénéficede la libéralité qu'il a concé-

dée. On dit que l'excédant du don en avancementd'hoi-

rie est une libéralité préciputaire au regard du donataire

du disponible, et une libéralité en aimple avancement

d'hoirie au regard des autres enfants. Mais est-oe

admissible? Commentune donation pourrait-ellese pré-
senter avec lui. caractères, lorsqu'on est en présence
d'une certaine catégorie de personne, ou avec tels
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autres caractères absolument opposés, quand on est en

présenced'une catégoriedifférente?

La même libéralité ne peut pas être tantôt un don

préciputaire, tantôt un don en avancementd'hoirie; c'est

tout l'un ou tout l'autre.

Au surplus, sur quoi se fonderaient les enfants non

avantagés pour exiger le rapport et le partage de l'excé-

dant du don en avancementd'hoirie?

Le rapport a certainement pour base l'égalité entre les

enfants; cette égalité ne doit pas être détruite par des

libéralités en avancementd'hoirie.

Mais« il faut combiner le rapport avec ces deux rè.

gles : 4* le père do famillepeut détruire l'égalité par des

préciputs; 2e la donation faite sans dispense de rapport
est aussi irrévocable pour le donateur que toute autre

donation. Le père de famille qui peut faire des libéra-

lités par préciput ne peut pas les faire au détriment de

ceux auxquels Il a fait des libéralités non affranchies du

rapport, mais irrévocables1.»

Aussi est-ce avec juste raison que le donataire en

avancement d'hoirie répondra à la demande de rapport
et de partage de l'excédant : « Tant que je n'ai et no

conserveque ma part dans la réserve ou ma part dans

la succession, je n'ai rienà rapporter. Cela réduit à

néant votre legs par préciput. Oui, parce que nosavan-

cementsd'hoirie sont des donations irrévocables. L'éga-
Uté règneentre nous, et le rapport ne peut pas servirà

le detrutre.»

Cette opinion, qui est rejetée même par les parti-

4. Labbé,Notesous l'arrêtdela CourOAOM8. 1880,2, Il
et 99.
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sans de l'imputation de l'excédant du don en IVRII-

cementd'hoirie sur la quotité disponible, doit donc, à

plus forte raison, ne pas être admise pnrceux qui con-

testent le rondement même du principe communà ces

deux théories.

D'après une autre opinion, aujourd'hui totalement

abandonnéeet que nous ne mentionnons que pour être

complets, les cohéritiers du successible gratifié doivent

toujours avoir leur part de Réserve intacte : tel est le

point de départ. Le légataire du disponible ne peut rien

contre eux; mais il peut agir contre le donataire en

avancementd'hoirie et lui demander les 5,000 francsqui
excèdent sa part de Réserve.Maissi ce dernier est insol-

vable, ln Réserve sera sauvée au détriment du dispo-
nible1.

La jurisprudence s'est prononcée fréquemment en ra-

veur de l'imputation du don en avancement d'hoirie,

partie sur la réserve du donataire, partie sur la quotité

disponible. L'arrêt de la Courd'Agen et un arrêt de la

Cour de Cassation semblent indiquer qu'elle est aujour-
d'hui définitivement fixée en ce sens. Néanmoins, ses

premiers pasdans cette voie ont été très hésitants.

En 1826, dans le célèbrearrêt Saint-Arroman, la Cour

de cassation2 ne fit qu'ébaucher, une la nommer, la

théorie de l'imputation. Voicien peu de mots ce qu'elle
décidait: le légataire par préciput pouvait prélever la

quotité disponible sur les biens laissés par le testateur à

ion décès, suit en totalité, si elle n'avait pas été entamée

4. EnceMM,Agen,28décembre1808.— Dev.etCar. ODII.
nouv.,II. 2.454.

2. 3juillet1826,S., CoU.nouv.,8e vol,I, p. 383.
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par les libéralités en avancement d'hoirie antérieures,
soit en partie seulement,si ces libéralités excédaient la

Légitime du donataire quiles avait reçues.
Mêmehésitation, même circonspectionen 1838.La Cour

Suprême1 n'affirme pas nettement que l'Imputation du

don on avancement d'hoirie se fait d'abord sur la réserve

dit donataire et qu'elle porte ensuite sur le disponible,
mais elle le laisse indirectement entendre, Déjà,eneffet,

apparaissent les arguments à l'aide desquels on va étayer
le nouveau système : la donation en avancement d'hoirie

est déclarée irréyocable, ot cela, dit la Cour,» parce qu'il
ne peut pas être au pouvoir du père donateur, après avoir

fait à son enfant une donation pour faciliter son établis-

sement par mariage, de porter atteinte, par des disposi-
tions postérieures, à une donation sous la foi de laquelle
l'union dea époux a été contractée.» Elle décide que le

legs par préciput ne peut s'exercer que sur ce que les

dons on avancement d'hoirie ont laissé intact do la por-
tion disponible.

Unorrêt de la Cour de Nimesavait décidé qu'un dona-

taire par contrat de mariage, héritier non renonçant, ne

pouvait Imputer sur la quotité disponible ce qui, dans la

libéralité à lui faite, excédait sa réserve; qu'il devait,
au contraire, en subir le rapport et la réduction via-à-

vis deses co successibles considérés comme légataires de

ladite quotité. Cet arrêt fut cassé, en 1870, par la Cour

Suprême* : elle ae fonda d'une part aur l'article 857,

qui refuse aux légataires le droit de contraindre les dona-

taires au rapport dea libéralités faitesà ces derniers.

1. Cass.,2 mal 1938,S., 38,4, III.
1. Cass.,3 août(110 8., 70,4,898.
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d'autre part sur lei dispositionsde la loi relativesà l'irré-

vocabilitédes donations.

La tendance do la jurisprudence vers l'imputation de

l'excédent sur la quotité disponible s'accentue de plus
en plus; elle s'affirme d'une manière évidente dans

un arrêt important rendu par la Cour d'Agen, le 84 dé-

cembre 1879,auquel nous avons fait allusion plusieurs
fois1.

Voiciquelle était l'espèce soumiseè la Cour: Un père
do trois enfants avait, en 1872, donné en avancement

d'hoirie à l'un d'eux la sommede 80,000 trancs; il avait

ensuite, en 1877, légué par préciput et hors part la quo-
lité disponibleou second; le troisième n'avait rien reçu,
ni don en avancement d'hoirie, ni préciput. La liquida-
tion de la succession porta à la somme de 268,000 franca

la valeur totale do l'hérédité, rapports compris : la quo-
tité disponibleétant de 67,000 francs, le don fait à l'ainé

des enfants excédait sa part dans la réserve (67,000 fr.

également) de 13,000 francs. Le légataire par préciput
soutint que cet excédant devaitêtre imputé sur la réserve

en
masse, et que les biens laissés (188,000 fr.) dépas-

santde beaucoup la quotité disponible, Il avait lui,

légataire par préciput, le droit de prélever d'abord la

totalité du préciput, et do recueillir ensuite sa part de

réserve au même titre que ses cohéritiers. Le donataire

en avancement d'hoirie répondit, nu contraire, qu'il fal-

lait, jusqu'à concurrence de 13,000francs, Imputer le don

sur la quotité disponible et réduire le préciput à la

somme de 54,000 francs. Lu Cour d'Agen admit le sys-
tème proposépar le donataire en avancement d'hoirie et

4. Agen,81décembre4m, 8., M,2,97.
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proscrivit, à tort suivant nous, la méthode d'imputation
sur la réserve en masse.

Enfin, le 31 mars 1885, on trouve un arrêt de la Cour

de Cassation1 dans le même sens. Les mômes arguments
sont donnésà l'appui de celte décisiont art. 887 et prin-

cipe de l'irrévocabilité. Nous les avons suffisamment ré-

futés plus haut; il est Inutllo d'y revenir, et nous pou.
vons maintenant envisager le second parti que peut

prendre l'héritier réservataire gratifié d'un don en avan-

cernent d'hoirie : renoncer A la successiondu donateur.

Ce sera l'objet du dernier Chapitre de cette thèse: les

difficultés que nous y rencontrerons seront plus grandes
encore.

4. Sirey,oses,l'soi.



CHAPITREIV.

Du don en avancement d'hoirie fait à un

héritier réservataire qui renonce à la

succession.

« La cnnhovprec soulevée sur cette question, dit

M. Boissonade,a duré plus de trente années ; elle était

devenue plus inextricable que le célèbre labyrinthe di-

vuduiet individui l, a

Commeon peut le penser, ce problème de droit ne

pouvait manquer de solliciter l'attention des juristes les

plus distingués. Les monographies,les traités, les articles

de revue se sont succédé presque sans interruption; aussi

on peut dire aujourd'hui que lesujet a été entièrement

épuisé. Nous n'avons donc pas la pensée d'apporter un

élément nouveau à une discussion qui n'offre déjà plut

qu'un intérét rétrospectif. La jurisprudence dont nous

retracerons l'histoire est passéopar plusieurs phases suc-

cessives, mais elle semble définitivement fixée depuis
1863.

Notre tâche est plus modeste: résumer co quia déjà

étédit, en faire la synthèso la plus exacte possible : tel

est notre but.

1. Boissoaade,op. cit., p. 678
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Pour y arriver, Il nous parait Indispensable (le distin-

guer bien nettement deux questions.
La première est celle de savoir si l'enfant donataire en

avancement d'hoirie, qui renonceà la successionde son

père, peut retenir les biens à lui donnés jusqu'à conour.

rence de en part de Réserve et de la portion disponible
cumulées; ou bien s'il n'aura le droitde les retenir que
dons la limité seulement de In Quotité disponible, ainsi

qu'un étranger pourrait le faire,

Bien différente est la seconde question. On suppose

qu'après le don en avancement d'hoirie fait à son succes-

sible le père a consenti des libéralités postérieures, soit

à des étrangers, soit à ses autres enfants, mAIII,dans ce

dernier cas, par préciput; il faudra se demander et le

don fait sans dispense de rapport s'imputera sur la por-
tion disponible ou sur la Réserveet de quelle manière se

fera cette imputation,
La première de ces questions est celle du cumul, la se-

conde celle de l'imputation,« Ellessont, disent très juste-
ment MM. Aubry et Rau1, distinctes et indépendantes
l'une de l'autre. La première ne peut s'élever qu'entre le

donataire en avancement d'hoirie qui renonce Ala succes-

sion et les réservataires qui l'acceptent; elle doit être

résolue d'après les principes sur la nature de la Réserve

et les conditions nécessaires pour pouvoir la réclamer.

La seconde, au contraire, s'élève entre les réservataires

acceptants et les donataires ou légataires gratifiés posté-
rieurement au donataire en avancement d'hoirie qui M'

nonce à la succession; elle doit se décider d'après les

règle, qui déterminent quelles sont les libéralités impu-

4. Attbryet Rau, op. ou,1. VII,p.479, note 6.
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tables sur la quotité disponible. » Dans l'une, domine

surtout l'intérêt des enfants qui acceptent la succession;

dans l'autre, le droit du père de famille.

Une fois ces deux questions résolues au point de vue

de la doctrine, nous retracerons l'histoire de la juris.

prudence, qui offre en cotte matière un importancecon-

sidérable.

De là une division toute naturelle de ce Chapitre en

trois parties :

1. De la rétention permise à un héritier réservataire

qui renonce AIn succesaion.

II. De l'imputntion de l'avancement d'hoirie fait à un

héritier réservataire qui renonceà la succession.

III, Histoire de la jurisprudence.

1. — De la rétention permise à un héritier réservataire

qui renonceà la succession.

Que peut garder le successible renonçant? Peut-il

cumuler 18 part de réserve et de quotité disponible?
Non, dit un premier système; l'entant donataire ou léga-

taire, une dispense de rapport, qui renonce, ne peut rete-

nir ou réclamer que la quotité disponible. Oui, soutien-

nent les pnrtisans d'une opinion diamétralement opposée;
le réservataire renonçant peut retenir sondon ou réclamer

son legsjusqu'à concurrence do la quotité disponible et

de sa part dans la réservecumulée. Le premier système

anquel nous nous rangeonssans hésiter est celui du non-

cumul; il est soutenu par MM.Demolombe1, Vernet2,

1. Demolombe,op.cit., t. M.p. M.
1. Vernet,Dela quotitédisponible,p.391.- ttom*pratique,

XIV,pp. 101et 553.
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Valette1, Beautemps-Beaupré2, Mochelard3, Cola-Delisle4,

Boissonads5, Aubry6, etc. Le second, que nous réfute*

rons au contraire, est celui du cumul; Il a rallié les suf-

frages do MM.Taulier7, Troplong8, Labbé9, Gabriel

Demante10,Bressolles11, Ragon12, otc.

A. — Doctrine du non-cumul.

D'un mot, MM.Aubry et Rau nous ont fait savoir sur

quels principea s'appuio cette opinion : « la nature de

la Réserve et les conditions nécessaires pour pouvoir la

réclamer. Ces points ont été mis en lumière dans le

Chapitre premier, où nous avons démontré que la Réserve

actuelle est une fraction de la succession ab intestât dont

il n'est pas permis de disposer. Mais pour être réserva-

taire, que faut-il être? Il faut être héritier. Or, aux ter-

mes do l'article 785 C., celui qui renonce est censé n'avoir

jamaisété héritier; il n'est plus quun étranger; consé-

quence logique et forcée: il ne peut pas prétendreà la

Réserve. Devenu absolument étranger h l'hérédité, l'en-

fant renonçant n'a plus qu'une seule qualité, celle de

1. Valette,MéUnpe»,p. 270sisalir. - LeDroit,el.,..,.
.IM.

2. B*aatemM*B*aanré,op. eU"t. 1. p. 152.
S. Maohelsrd,JKmt*Mitortqm,VIIi,p. 682; IX, p,265.
4. coin-Dsuais,op. cA.
5. Beissonade,op. ffll. p. 678.
6. Aubry,Revuspratique, t.III. p. 497.
7. Taulier,ap etc.,t III,p. III et suiv.
I. Truions, .DM.," 00Testaments,t IL a* TMsl suiv.
9. Labbé,ÈtmuêprtUtqm,V, pp.192, 257,MSet 352.
10. GabrielDemante,RevuecHIfW. n, p. 81et svlv.
11. Ragon,op. cit.
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donataire; A ce titre il peut retenir les libéralités qui lui

ont été faites, jusqu'à concurrence de la portion dispo-

nible, In seule qui puisse être distraite de la succession

ab intesidt.

L'article 845 C. est concluant en ce sens : L'héritier qui
renonceA la successionpeut cependantretenir le don entre-

vifs ou réclamer le legs à lui fait, jusqu'à concurrencede

la portiondisponible.N'est-cepns la réponse ln plus claire,
le plus nette possible à In question que nous nous

posionsnu début de ce Chapltrof Elle n'a cependant pas
eu le don de satisfaire complètement les partisans du

systèmeopposé. Certes, il y n trop souventdes disposi-

tionslégislatives obscures et difficiles à interpréter; on

peut alors donner libre carrière à la science do l'argu-
mentation et échafauder d'ingénieux systèmespour ROIt..

tenir une opinion que l'on croit bonne et conformeà l'es-

prit de la loi. On devrait donc, semble-t-il, en présence
d'un texte clair et précis, être d'un avis unanime et s'ac-

corder entièrement sur les intentions des rédacteurs du

Code. Loin de là, les partisans de ln théorie du cumul

ont fait des efforts désespéréspour échapper Il l'autorité

écrasante de l'article 845 qui est limpide à force d'être

clair, comme l'a dit M. Faustin Hélie. M. Ragon, en

particulier, accuse ses adversaires * de faire direà l'ar-

ticle 845 autre chose que ce qu'il dit.» Il est donc impor.
tant puisque, parait-il, le sens et la portée de cet article

sont dénaturés, d'en faire l'histoire. Pour y arriver, nous

nous demanderont d'abord dans quel esprit l'article 845a
été rédigé, et quel a été te parti pris par les législateurs
de 1804,en présencede l'ancien Droit; ensuite, les projets
de Codecivil de Gambacérêset Jacqueminot seront pour
nous unesource Importante de renseignements; et mon-
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trant en dernier lieu que l'article 845 actuel s'enchaîne

avecd'autres dispositions du Code, noua pourrons con-

clure une hésiter que le système du non-cumula été

Introduit à dessein dans nos lois.

Il est Inutile d'insister longuement sur le premier

point. Les réducteurs du Code civil étaient sans doute

nourris, dans le principe, de l'ancien Droit romain et cou-

tumier, mais il n'en est pas moins vrai qu'ils étaient fort

détachés de son esprit et animés, imbus mômedes prin*

cipus égalitaires do 1780; nous en trouvons la preuve
dans la loi de Nivôse an Il, dans celle de Germinal

an VIII : « La succession des père et mère, disait Por.

talis1 dans le discours préliminaire du Code, sera dévo*

lue par égales portions à tous les enfants, une distinc-

tion de sexe, et à défaut d'enfants aux plus proches

parents.» D'après le tribun Chabot2, « l'égalité entre les

enfants est un droit de la nature elle-inème. » M. Trop*

long3 lui-même, un des partisans de la théorie du

cumul, est obligé de reconnaître que« l'égalité la plus

complète inspire les dispositions de notre loi écrite: elle

n'a fait en cela que suivre pas à pasla loi de nature. »

Or, cette égalité, avouons que l'éminent magistrat en fait

bon marché, en admettant que le donataire qui renonce

conserve néanmoins le droit de retenir sur les biens qui
lui ont été donnés, non seulement la quotité disponible,
maisencore la port qu'il aurait eue dans la Réserve

comme héritier. Le législateur n'aurait pas pu autoriser

le cumul sens aller directement contre ce but qu'il s'était

4. Fenet,t. I, p. 519.
2. Ibid.,t. XII,p. III.
3. Troplong,Lapropriété ftyrte (s Ceét sfrtt, ch. XXVIII



- 174 -

principalement proposé: le maintien de l'égalité entre

les enfanta.

Pour s'en convaincre, Il suffit de comparerau texte de

l'article 845 celui de l'article 807 de la Coutume de

Paris, ainsi conçu : « Néanmoins, où celuy nuquel on

aurait donné se voudrait tenir à son don, faire le peut,
en s'abstonant de l'hérédité, la légitime réservée aux

autres enflants.» Il résultait de là que l'héritier dona-

taire renonçant était autorisé à retenir, outre la quotité

disponible, sa part dans la Légitime; une seule chose, en

effet, était exigée : les légitimaires acceptants devaient

être remplis de leurs Légitimes. La doctrine du cumul

était virtuellementconsacrée, et il est impossiblede sou-

tenir que les rédacteurs de l'article 845, qui devait

remplacer l'article 307 de la Coutume de Paris, aient

passé devant cette grosse question sans chercher à la

trancher dana un sens ou dans l'autre. Noua soutonons

qu'ils l'ont tranchée dans le sens du non-cumul. En effet,
c'est à dessein que le nouveau législateur prend soin de

Supprimer ce qui rappellerait spécialement un ordre

d'idées qu'il ne veut plus voir figurer dans son Code;
aussi efface-t-il la fameuse incise, la Légitiméréunit aux

autres mfantt, S'il avait voulu consacrer le aystème du

oumul, Il aurait dû nécessairementajouterà ces mots de

l'article 845 t « jusqu'à concurrencede la quotité tl..po.
nibts » les mots suivants : «et de sapart dmu la JtéssriM.»

En ne le faisant pas, le législateur a entendu rompre
avec le passé. C'était là l'opinion très juste du conseiller

Porriquet, rapporteur, dans l'arrêt Laroque de Mons.

L'historique de l'article 845 n'est pas moinsconoluant

en faveur de la théoriedu non-cumul.

D'après le premier projet de Cudecivil de Cambacérès,
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art. 24, il n'était pas permit de donner soit entre-vifs,
soit à causede mort, à aucun deseshéritiers, et l'article 94

soumettait nu rapport l'héritier même renonçant1. Les

mémesdispositions étaient reproduites dans des termes

différents, par le second et le troisième projets.
Cette prohibition d'avantager un des successibles dis-

parut dans la projet de Code civil présenté par Jacque-
mlnot à la Commission législative du Conseil des Cinq-
Gents: » La donation de laquotité disponible, dit l'art. 18,

peut être faite en tout ou en partie mêmeen faveur des

enfants et autres successibles. » L'article 19décidait que
la donation ne serait pas rapportnble, pourvu qu'elle ait

été faite expressément à titre de préciput et hors part*.
Cesarticles sont devenus l'article 919 du Codecivil.

MaisIl est important de remarquer quo le projet assi-

milaiten principe l'enfant donataire renonçantà un étmn-

ger; conséquencelogique : ledroit de cet enfant se trouvait

avoir exactement la même étendue que celui d'un étran-

ger. C'est ce que dit l'article 104 du projet Jacquemlnot

(L'article 154porta le n*160 du titre dessuccessionsdans

le projet de la Commissiondu Gouvernement, et devint

l'article 133 du projet soumisà la discussion du Conseil

d'Etat). Il était ainsi conçu : « L'héritier présomptif qui
renonceà la succession peut retenir le don entre-vifs ou

réclamer la legsà lui fait, ainsiqu'un étrangerpourrait le

faire, jusqu'à concurrence do la portion disponible.» Cette

disposition fut adoptée dans la séance du la nivôsean XI;

c'ut l'article 848 actuel, sauf les mots : aitui qu'un

étranger pourrait le faire. Pourquoi cette suppression

1. Art. U de liv. U,Ut.M. Fenet, p.54. - -
2. TitreDes Dmmlmemramftei à causede mort.Sect. u.
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a-t-elle été fnito dans la rédaction définitive? La raison

en est simple. Dans le projet Jacqueminot, l'article88 du

titre dessuccessions portait que l'héritier qui renonce

purement et simplementest censé n'avoir jamais été héri-

tier1.» On aurait pu, par un argument Acontrario, soute-

nir que celui qui renonçait, pour s'en tenirà son don ou

à son legs, devait être considéré comme héritier à cer-

tains points do vue. Aussi l'nrticle 154 comparait-il l'hé-

ritier renonçant à un étranger.Mais les mots purement et

simplementayant été supprimés, on fit de même pour

l'incise, ainsi qu'unétranger pourrait le faire, devenue

inutile du moment où l'on décida quecelui qui renonçait
à une successionétait censé n'avoir jamais été héritier; Il

ne pouvait plus être traité quant il cette succession que
oommuun étranger. Toute explication dovenait superflue

à cetégard, « le style du comparaisonet d'excusene conve-

nant pasà la majesté des lois. Nilfrigidius quansla cum

prologo2.» L'adrticle845 n'est autre que l'article 160

(art. 454 du projet Jacqueminot) ; il s'oppose donc à ce

que le successiblerenonçant retienne, en outre de la Quo-
tité disponible, une part dans la Réserve.

En outre, le sens exact de l'article 845 est plus facile-

ment mis en lumière, si on lit les articles 843 et 844. Le

donataire sans dispense do rapport venantà succession

doit rapporter sondon à ses cohéritiers; il nepeut le rete-

nir (art. 843). Aucas où le don est parpréciput, il peutle

retenir, maisjusqu'à concurrence de laquotité disponible;
l'excédant est sujet à rapport (art. 844). Dequoi s'occupe
l'article "11 Durenonçant. Ces trois articles s'enchaînent

4. Fenet,t.I, p. 414.
2. Cola-Delisls,op. cit., p. 94.
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il

et peuvent se résumer en doux formules : qunnd l'enfant

accepte, il doit rapporter tout cequ'il a reçu, horslo pré-

ciput qu'il peut retenir jusqu'à concurrencede la quotité

disponible. Quand il renonce, il perdra sans doute sa

qualité et ses droits d'héritier, mais Il pourra cependant
retenir le don jusqu'à concurrence do la portion disponi-
ble. Cest une faveur que la loi accorde nu renonçant,

puisqu'on 1elaisse profiterdo sa donation en avancement

d'hoirie, qui n'avait été faite que pour gratifier un futur

héritier. Dansla législationde Nivôseil n'en était pasainsi:
la Réserve était si étroitement liée à la succession, que
l'héritier renonçant était tenu de tout rapporter; il ne

pouvait rien garder.« Le motcffiendimta pour objet d'in-

diquer l'abrogation de cette règle. Malgré la renonciation

à la succession, l'héritier renonçant pourra retenir le don

jusqu'à concurrence de la portion disponible : tel est le

une évident de la loi.» Le renonçant n'a donc pas à se

plaindre; l'article 845 est assez bienveillant pour lui.

N'est-cepas une faveur suffisante, en effet, que de trans-

former ainsi son don en avancement d'hoirie en un don

par préciput et hors part? Non, répondent nos adversai-

res, Il faut encore permettre nu successiblede cumuler la

Quotité disponiblo et sa part dans la Réserve.Exposons
d'abord leur système; nous essayerons ensuite de le ri.

futer.

B. - Doctrinedu cumul.

t M partisans de cettethéorie invoquentd'abord l'ancien

Droitqui accordaità l'enfant renonçant la facultéde rete-

nir, outre son don, une quotité égale à sa Légitime.Cet

argument trouve sa réfutation complète au § 5 du Cha-
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pitreH, où nous avons démontré que le législateur mo-

dernn n'a pas consacré les principes de In Légitime. La

Réserveactuelle n'est pas divisibleet individuelle, comme

l'était la Légitimeen vertu de l'article 298 de la Coutume

de Paris; elle est assurée collectivementA tous les enfants

en leur qualité d'héritier. Il n'y a aucune analogieà tirer

de la ligitime à la lui actuelle.

L'article 845, disent nos adversaires, est un article de

faveur pour le renonçant ; 1111rédaction le prouve. Pour

connaître l'étendue de cette favour, il faut recourir à l'ar-

ticle 919, qui autorisele réservataireà cumuler la Quotité

disponible ordinaire avec ait part dans la Réserve.

En exposant In théorie du non-cumul. nous avons ad*

mis, et cela nu saurait être nié, que l'article 846 est un

article de faveur, et nous avonsmontré, sans recourir à

l'article 949, en quoi elle consiste.Larenonçant conserve,

grAceà elle. uno libéralité qui lui avait été fuite par
avancementd'hoirie, et cela malgré la volontédu défunt,

qui, en ne la faisant pas par préciput, entendait qu'elle
fût une simpleavance sur la part héréditaire. Aquoi bon,

du resle, recourir àl'article OID'Prévoit-il la mêmehypo-
thèse? Loinde là. Tandis que dans l'article 845 Il s'agit
d'un successiblequi renonce et d'un don un avancement

d'hoirie, dana l'article 919il s'agit d'un successiblequi

accepte et d'un don par préciput. De ce que la loi auto-

risa le cumuldans ce dernier cas, on enarriveà conclure

qu'elle l'autorise dans le premier, qui est tout différent.

Voilàoù nous ne comprenonsplus. Il ne peut en être au

trement, en présenced'un raisonnementqui fait abstrac-

lion des règles les plus élémentairesde la logique.
liaia d'autres considérations pour justifier la théorie

du cumul ont été présentéespar un de - partisans lee
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plusautorisés, M. Ragon. Nous Indiquerons les princi-

pales et nous casayuronsde les réfuter.

M.Ragons'occuped'abord d'un donataire par préciput,

qui renonce, pour s'en tenir à une libéralité supérieure, &

la Quotité disponible. Pourprouver qu'il peut retenir avec

cette quotité sa part dans la Réserve, le savant auteur rai-

sonne ainsi : L'héritier auquel Il a été fait une donation

par préciput dépassant la Quotité disponible est soumis

au rapport et non pasà la réductionpour ce qui excède

cette quotité disponible loruqu'il accepte la succession. Il

ne peut devoir le rapport quo comme héritier; donc, s'il

renonceà la succession,il n'est pas héritier; n'étant pas
héritier, Il ne doit pas le rapport; ne devant pas le rap-

port, il a le droit de retenir, à titre de Réserve, ce qui
excède la quotité disponible.

Puis, passant à l'héritier donataire en avancement

d'hoirie. M. Ragon lui applique le mémo raisonnement.

« Larenonciation du donataire lui donne te droit de rete-

nir tout ce qu'il aurait dû rapporter s'il eùt accepté, car

l'héritier venant A la successionest seul soumis au rap-

port. L'article 843 peutsa retourner ainsi : L'héritier ne

venant pas à une successionne doit pas rapporter ce qu'il
a reçu du défunt. Il reste donc seulement exposé à la

réduction. La partie de la donation qui aurait été réduo*

tible en cas d'acoeptation reste toujours réduotible. Mais

la réduction n'a pas lieu pour ce qui n'était que rappor-
table1. »

Pour établir ce principe, auquel il rattache l'ensemble

de son système, M. Ragon cite l'article 844, C., à la fin

duquel il est écrit que, dans ce cas, l'arcidant est ,,,,, à

t. Tome1, p, 49
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rapport il en rapproche le*articles 888 et 918, qui répè-
tent Aleur tour que cet excédnntest simplementrappor.
table, et l'article 924 qui le traite comme tel 1. Entre

temps, il invoque l'article 011qui, suivant lui, prouverait
le droit de l'héritier renonçantde retenir en part dans la

Réserve,le législateur ayant entendu pnr cet article n'as-

ligner l'action en réduction à clinque réservataire que

proportionnellementà sa part dans In Réserve: c'est tou-

jours le méme argument tiréde la prétendue assimilation

entre la Réserve actuelle et la Légitime individuelle de

l'ancien Droit. Inutile de revenir sur une réfutation déjà
faite.

Pour M. Ragon, l'argument tiré de l'article 0t4 est le

plus puissant, le plus irrésistible : a C'est un coin, dit-il,

qu'on peut enfoncerdans presque tous les raisonnements

des adversaires de la rétentionde la Réserve,une hache

avec laquelle on peut mettre en pièces tous leurs dis-

cours. s L'article 924 est ainsi conçu: Çi la donation

entre-vifs réductible a été faite A l'un (leitsuccessibles,il

pourra retenirsurles biensdonnésla valeurdela portionqui
lui appartiendraitcommehéritier (la". Ifs biensnon dispo.
nibles,s'ils sont de mêmenature. M.Ragoninvoqued'abord

l'origine de cet article puisédans l'article 34 de l'ordon-

nancede 1731 sur les Donationsqui, dit-il, autorisait le

légitimais renonçant à cumuler 88Légitimeet la portion
dont il était permis au pèredo disposer. Voicinon texte :

« Et en cas qu'un ou plusieurs des donataires soient du

nombre des enfants du donateur qui auraient eu droit de

demander leur Légitimesans la donation qui leura été

faite, ils retiendront les biens Aeux donnésjusqu'à con.

4. VoirtomeI, pp. 432et suiv.



- 181 -

currencede la valeurde la Légitime,et ils no seront tenus

de la Légitimedes autres quepour l'excédant. s

M.Ragon prétend, en outre, que l'article 34 du projet
du Codecivil(correspondantà l'article 911),adopté par le

Conseild'Etat dans la sénnce du 41 ventôsean XI, pré-

voyait lecas d'un successiblerenonçant.Il avaitété adopté
tel qu'ilest aujourd'hui, fIIl\l\'les motss'ilssont tI. la iném

nature. Ip Tribunal, toujours d'après le savant auteur,
aurait confondulecas où le successibleaccepte la suom.

sion et où il y n lieu au rapport commeà la réduction,

avec le cas où le successiblo renonceet où il ne peut y
avoir lieu qu'à réduction Lo Tribunnt, « sans songer à

mal, aurait fait insérer les mots s'ils sont de la même

nature à la fin do l'article 924, transportant aux IUCCM.

sibles acceptantsco qui était écrit des successiblesrenon.

çants et « mettant ainsi l'esprit do l'article à l'envers.»

Maisen dépit du Tribunal, dit M.Ragon, l'nrticle Dit

reste une preuve excellente pour notre thèse. En autori-

sant celui qui accepte à retenir ou plutôtA ne pas rap.

porter sa Réserve, si les autres biens sont de la même

nature, il autorise virtuellement celui qui renoncea la

retenir indépendammentde cette condition, qui ne peut

regarder que celui qui vientè partage. 1.. moins habile

interprète peut encore lire sur l'envers do cet article ce

qui se trouvait à l'endroit, et il doit le luppléer1,
La tournure grammaticale de l'article 914 satisfait

notre adversaire et lui fournit un argument. Les mots

qui lui appartiendraientcommehéritierprouveraient qu'il

s'agit de l'héritier renonçant; le modeconditionneln'au.

rait pas été employépour l'héritier acceptant.

t. Op.cil, 2. t, pp.481-482.
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Tout d'abord, nous contesterons le point do départ de

In théorie du savant professeur Il cet très dangereux, en

Droit, d'appliquer un raisonnement identiqueà deux cas

bien diffèreniset. dans l'espèce, de conclure que ce qui
eat vrai pour un donataire par préciput l'est aussi pour
un donataire en avancementd'hoirin. Ensuite.est-ce bien

du rapportque l'articlo 844 a voulu parler? Non,Anotre

avis. La mot rapport n'est pas pris ici dans son sens juri-

dique, Il est employéseulement pour indiquer que ce qui
est sorti de ln masse de la successiondoit y être remis, et

que l'excédent de la libéralité sur la quotité disponible
est soumis à réduction. M. Gabriel Demante lui même

reconnaît qu'une correction est nécessaire dana l'arti-

cle 844, et qu'au lieu de : l'excédantsol ttytt au rapport,
Il faut lire t l'excédantsoi sujetA réduction1. Dureste, dès

qu'ils'agit de la quotité disponible, on doitse servir de

l'expression réduction. t, rapport est, en effet, incompa.
tible avec la clause de préciput, par laquelle le donateur

dit en termes exprès qu'il ne veut pas d'égalité. D'où

nous concluons, contrairement à M. Ragon, que l'excé-

dant de la donation faite par préciput Aun enflantvenant

à la successionsur la quotité disponible est soumis à la

réduction. Par 16se trouve détruite, croyons-nous, l'une

des principalesbases de sa théorie.

Examinons maintenant le principal argument tiré de

l'article 914. Nous reconnaissonsvolontiers l'origine de

oe texte dana l'article 34 de l'ordonnance sur les dona-

tions. Maiscet article 34 consacrait-ll /s eumulf Nous ne

le pensons pas. Il consacrait tout simplement la faculté

d'attribuer la Légitime au moyend'une donation entre-

4. GabrielDomante,~ËtmmcrUéfH», 1U, p. M.
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vifs. Le point essentiel, le nœud de la discussion n'est

pas mit en lumière pnr ce texte; il ne nous dit point il

ces enfants, qui pouvaient ainsi retenir teur part léglti*
moire sur les biens donnés, étaient ou non héritiers. Il

estsi vrai, dit fort bien M. Ginoulbine, que la faculté de

renoncer et de retenir n'est lins traitée dans cet article,

qu'aucun des auteurs qui ont précédé le Code civil,

notamment Pothler, ne s'appuie sur lui pour l'accorder

au légitimaire donataire; on s'appuie toujours sur les

Coutumeset lajurisprudence1. On ne peut doncsoute-

nir que l'article 34 consacrait formellement le droit pour
le donataire renonçant de cumuler ~rulégitime et lu por-
tion disponible.

Quant BUI motss'ils sont lie la tnémt nature, ajoutés

par le Tribunutà la 60 do l'article 934, Ils sont loin d'être

le résultat d'un malentendu,comme le prétend M.Ragon,
Le Tribunal explique très bien la motif du changement

qu'il a introduit t Cette addition est nécessaire, dit-il,

pour établir une concordance entre cet article el les arti-

cles 137 et 142 du TVfrstif. Successions(art. 895 C.) qui
veulent le rapporten nature, afin qu'un des héritiers

n'ait pas tousles immeubles, tandisque les autres seraient

réduits à des meubles ou à une somme d'argent pour
leur portion~.à En somme, c'est pour éviter tous ces

inconvénients que le Tribunal a jugé nécessaire d'exiger
le retranchement en nature. L'article 934, avant de lui

être soumis, ne comportait que le retranchement en

moins prenant. Or, il est évident que le retranchement

en moins prenant suppose celui quile supporte venantà

1. Glooliblu, now* Dr.fr. et étr., t. III (~1946).p. lit.
I. Fonet.t. XII,p. 448.
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la succession, au partage : pour moins prendre, il faut

nécessairement prendre part. On voit donc que, même

avant la communicationofficieuseau Trihunat, l'article 34

du projet n'avait trait qu'au cas où l'héritier donataire

acceptait la succession et que par suite l'argumentation
do M. Ragon ont sans foniement. Il en est de même de

celle qui est fondée sur la tournure grammaticale de

l'article 924, sur les expréssions qui lui appartiendraient
commehéritier. M. Demolombe fait, en effet, très juste-
ment remarquer que le conditionnel porte non pas sur le

fait de la qualité d'héritier, mais sur le fait de l'attribu-

tion des biens do telle ou telle nature qui pourrait résul-

ter du partage nu profit de l'héritier donataire.

Certains partisans de la théorie du cumul, allant plus
loin que M.Ragon,déciment sans hésiter que l'article Dit

aété rédigé en vue d'un héritier qui renonce;l'article 806

serait écrit en vue de l'héritier acceptant. D'après ces

Buteurs, l'arrête OU autoriserait l'héritier renonçant,
même quand il n'est pas donataire par préciput, A con-

server le don qui lui n été fait, jusqu'à concurrence de la

Quotité disponible et de sa part de Réservecumulées, au

moinsquand Il y a dans la succession d'autresbiensde la

même nature.

Nous répondrons d'abord que rien dans les termes do

l'article 916 n'indique quo ce texte a en vue lecas d'un

héritier renonçant; ensuite on peut se demander com-

ment le législateur aurait pu faire dépendre la faculté

pour le renonçant de cumuler on part de Réserveavec le

disponible, de cette circonstance peu importante, en

somme, qu'il y ait dans la succession des biens de lai

même nature que ceux donnés au succeesible.

A notre avis, dans l'article 924 la loi suppose, d'une
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part, que l'héritier réservataire n reçu du défunt une

donation par préciput, et, d'autre part, que le donataire

êootpto la succession.En effet, si l'héritier réservataire

n'était point donataire par préciput, la loi le soumettrait

non pas à la réduction,mais au mppm": s'il était renon*

çant, elle ne l'autoriserait pas à retenir une portion de

biens indisponibles qui doit lui appartenir commehéri-

tier,à une condition qui suppose nécessairement cette

qualité dans sa personne.
Bien loin d'adopter l'opinion des partisans du cumul

sur l'article 924, nous pensons, au oontraire, que ce teste

est l'argument le plus puissant que l'un puisse faire

valoir contre cette doctrine. M. Gabriel Demantoest

obligé dele reconnaître1. Rn effet, le droit exceptionnel
do retenir le disponible et In part dans la Réservesont

subordonnés à deux conditions : 1° acceptation préalable
du successible; 2° existence dans la succession des biens

de mémo nature que ceux qui ont été donnés. On est

donc amené à conclure tout naturellement que la double

rétention ne pourra ètro invoquée par un successible

toutes les fois que ces deux conditions ne se trouveront

pas réunies; or, lorsque celui-ci renonce, les deux condi-

tions ne coexistent point; dono pas de possibilité de

cumuler la Quotité disponible et la part dans la Réserve.

Noua ne comprenons pas du reste, comment, pour

échapper à l'autoritéde l'article 845, suffisant à lui seul

pour résoudre la question, si on le combine avec l'ar-

ticle 785, on arriveà admettre la théorie du cumul. Il

tout peut-être, comme le dit M. Ragon, « lire sur l'envers

d'un article ce qui se trouvaità l'endroit, ou voir. une

4. GabrielDemante,9mmoriHqm,(. D.p. 741.
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autorisation virtuelle , la où le législateur a édicté une

prohibition absolue.

Nouspréférons ne pas lire entre les lignes. La pensée
des rédacteurs de notre Code est assez évidente pour que
nous ne la dénaturions pas en cherchant ce qu'ils ont

voulu dire dans des hypothèsesabsolumentdifférentes,et

nous nous refusons A admettre que pour connaitre le

droit de rétention du donntaire en avancementd'hoirie qui

renonce,on soit obligé d'envisager la situation du dona-

taire par préciputqui accepte.
Il est du reste une objection capitale A laquelle nos

adversaires, malgré tout leurs raisonnementssubtils, ne

peuvent échapper. Ln meilleure preuve en est dans la

manière différente dont Ils y répondent. Si on leur

demande à queltitre l'enfant donataire qui renonce

retiendra sa part dans la Réserve, ils sont en complet
désaccord, Suivant Taulier1, co serait en sa qualité d'en-

fant. Nous répondons que la propriété des biens se

transmet par succession ou par dispositions .n',.. vII.

on testamentaires. On peut être héritier ou donataire 1

maia Il faut être l'un ou l'autre, ou tous les deux ensem-

ble, pour pouvoir recueillir tout ou partie de ces biens.

Le mot enfant, disait le procureur général Dupin,
comme intermédiaireentre donataire et héritier, n'a pas
de place dans le Codu; c'est une création fantastique il

cérébrine.Il y a une Quotitédisponibleet une Réserve; Il

y a des donataireset des héritiers; il n'y a pas place pour
une troisièmecatégorie.~

D'aprèsTroplong2, l'enfant donataire qui renonceà la

4. Tauller. ctt.. t. III.pp. 328let suiv.
t. Troplong,op.cit., t. II,pp. 786à 793.
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succession retiendrait sa part dans la Réservecomme

donataire. C'est précisément ce que nous soutenons. La

renonciation, d'après nous, n'est rien autre chose que
l'abdication de la qualité d'héritier ; c'est commedona-
taire seulementque le renonçantpout ae présenterdevant
les réservatairesacceptants. Or, pria en cette qualité, que
lui accorde la loi? La Quotité disponible; rien de plus.
Dès lors, comment l'enfant renonçant pourra-t-il retenir

la Réserveà titre de donataire du moment que le législa-
teur défend de la donner? Ne serait-il pas bizarre qu'il

puisse conserver précisément ce qu'il a répudié? Une

pareille contradiction ne saurait être le systèmede la loi.

Pour M. Ragon, l'enfant donataire qui renonceretient

sa part dans la Réserveà titre d'héritier. Maisalors que
devient l'article 785? Ici, M.Ragonse récrie. Suivant lui,

l'article 788 malinterprété est la principale cause de nos

erreurs. Dece qu'il déclare que l'héritier qui renonceest

censén'avoirjamaisété héritier, nous concluons à tort, par
formede raisonnementmécanique,que ce successiblen'est

plus qu'un étranger pour la succession,et qu'ilfaut trai-

ter la libéralité qui luia été faite comme on traite la

libéralité taite à un étranger. Suivant le aavant profes-
seur, il faut distinguer : le réservataire qui renonce n'est

héritier que pour retenir sa part dana la Réserve; à toua

autres points do vue, il n'eat plua que donataire et doit

être traité commetel.

Nous répondronsque Ubilewnon distinguit,necnos dis-

tinguers delmus et dirons avec M. Vernet: Que l'on

noua montre le texte qui fait exceptionà l'article 785 et

qui reconnaît comme étant encore héritiersà certaine

égards, pour certaine effets,des héritiers ayant renoncéà

la successionà laquelle III étaient appelée. Tantque l'on
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ne nous montrera pas en toute, noua persévéreronsAêtre

mécaniciens,et nouspenserons que c'est là de la mécani•

que rationnelle
La vérité est que l'enfant donataire qui renonce n'a

aucun titre juridique qui lui permette de retenir an pnrt
dans la Réserve; depuis sa renonciation, il est un étran-

ger. C'est dire qu'il ne peut retenirles libéralités qui lui

ont été faitesque jusqu'à concurrence de ln Quotité tlit.

ponible. Lndoctrine du cumul doit doncêtre rejetée, cnr

elle pèche par la baseet tombe d'elle-même.

Nous connaissonsmaintenant les deux théorie*. Celle

du non-cumul,consncréepar la loi, est-elleirréprochable t

Non; elle aboutit dans certains cas à un résultat regret
table. En effet, l'enfant qui aura reçu une libéralité égale
au montant de la Quotitédisponible rendra caduques, pnr
sa renonciation, les donationspostérieures. Cerésultat est

contraire au principede l'irrévocabilité desdonations et à

celui de la libre disposition par le père de la Quotité ilie.

ponible. Nous verrons plus loin si l'inconvénientaignalé
ne peut pas être évité.

La doctrine du cumul produit des effetsplua funestes

encore: elle donne une prime, un encouragement à la

répudiation des successions.En renonçant, le successible

fait au défunt une double injure: Il se fait prèciputaire
sans clause de préciput, alors qu'il y a eu un simple
avancement d'hoirie, et il refuse d'être le continuateur

de la personne de celui qui l'a gratifié. Il arrive même à

être plus avantagé que le donataire par préoiput qui

1. Vernet,Comptérendusur l'ouvragede M.Ragon Bam
pwitwt XIV,p. 565.
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accepte la succession,car il n'a pasà subir lesennuis d'un

portage et surtout les charges héréditaires. Est-ce bien là

le vœude la loi?

En étudiant le droit de rétention permis à un nuemoi.

ble qui renonce à la succession, nous no nous sommes

occupésque do l'intérêt des enfants; mais celui du père
de famille est aussi respectable. Il a le droit de faire des

libéralités postérieures au don en avancement d'hoirie.

Quel en sera le sort? Pour le savoir, il faut rechercher si

le don en avancement d'hoirie doit s'imputer sur la Por*

tion disponibleou sur la Réserve, et de quelle manière se

fera cette imputation,

11.— De l'imputation de l'avancementd'hoirie fait à un

héritier réservataire qui renonceAla succession.

Cottequestion est bien différente de celle du cumul. Il

ne s'agit pas seulement de se demander si le renonçant

peut se prévaloir à la fois de sa qualité de donataire et

de celle de reservataire, mais encore d'examiner sur

quelle partie du patrimoine du decujus va s'imputer la

libéralité que l'article 845 lui permet de conserver.

La solution est pour nous très facile; lesarticles 785

et 845 nous donnent la clef de la difficulté. Il suffit pour
cela de se rappeler que noua sommes en présence d'un

don fait à un étranger, car le donataire est renonçant : la

libéralitéqui luia été faite s'imputera donc, comme toute

libéralité faite à un étranger, surla Quotitédisponible.
Prenons un exemple qui nous est déjà familier. Un

père de famille a cinq enfants et 100,000 francs de for-

tune. Il y a un enfant donataireen avancement d'hoirie de
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20,000 franc; il renonceà la succession.Postérieurement

au don en avancementd'hoirie, le père lèguele disponible,
dans l'espèce 25,000 francs. D'après nous, le successible

renonçant devra imputer la libéralité qu'il a reçue sur la

Quotité disponible, Le légataire n'aura plus que 5,000 fr.

Comme il fallait s'y attendre, les partisans du cumul

imputent l'avancement d'hoirie sur la Réservedu renon-

çant, absolument comme au cas d'acceptation.« L'impu-
tation de l'avancement d'hoirie fait à un successible qui

renonce, dit M. Ragon, doit être exactement ce qu'elle
aurait été si au lieu de renoncer il eût accepté. Acceptant
ou renonçant, il impute d'abord sur sa Réserve, ensuite

surla Quotité disponible, et il les retient l'uneet l'autre.

Le droit et la raison no domandent rien de plus. Nous

disons, au contraire, que le droit et la raison le réprou-
vant absolument.

La réfutation de cette opinion est déjà faite; nous n'y
reviendrons pM. Nos adversaires fondent, en effet, l'im

putation sur la réserve du renonçant, sur le droit qu'il a

de la retenir. Cedroit, nous nous sommesénergiquement
refusésà le reconnaître. La Réservedu renonçantt Cet-oe

que ces mots peuvent aller ensemble? N'est-il pas contta.

dictoire de donner une solution identique dans deux

hypothèses absolument distinctes? Comment vouloir alli.

miler, à proposde l'imputation, l'acceptation et la renon-

ciation, alors qu'à tous autres points do vue on indique
les résultats opposés auxquels conduisent ces deux partis
différents? Pour pouvoir imputer un don ou un iogt sur

la Réserve, il faut nécessairement être investi de la qua-
lité d'héritier, puisque la Réserven'est autre choseque la

4. Ragon,t.11,pp.189190-190.
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successionelle. mêmedans sa portion indisponible. Or, le

succcssible qui renonceest, aux termes de l'article 785,
censé n'avoir Jamais été héritier; pnr conséquent, Il ne

peut pas Imputer son don ou son legs sur la Réserve;
c'est un étranger, et, comme tel, Il doit l'imputer sur la

Quotité disponible.
Mais le résultat auquel aboutit notre opinion, adoptée

par MM.Demolombe1,Bressollea, Dnllox*est défectueux,
car Il ne laisse pas intacte ta Quotité disponible. Le léga-
taire qui devait avoir 15,000 francs, selon la volonté du

père do famille, n'en a plus quo 8,000, Dans le but de

respecter le plus possible cette volonté, certaine auteurs

(notamment MM.Aubry et Rau, et Pont8) ont adopté la

théorie suivante :

Sans doute, disent-ils, l'enfant qui renonceà la succes*

sion pour s'en tonir à la donation ne doit avoir ni plus
ni moins quo n'aurait un donataire étranger; mais. ne

'AndreU.U pas mieux Imputer ie don en avancement

d'hotrie, d'abord sur la Héwrvt et subsidiairementsur la

Quotitédisponible? Dans l'espèce, les 20,000 francs don-

nés au renonçant s'imputeront jusqu'à concurrence de

15,000 francs sur sa Réserve et pour 5,000 francs sur le

Disponible. Il restera donc au moins 10,000 francs pour
le légataire.

Cette théorie, séduisante au premier abord, ne peut

4. Demolombe,XIX,66 à 84.
2. Bressolles »awd de tAoadimi* de UfMaiionde Tut*

louse 1864XIII.p. 61.
3 Dallos JurUpr gén.,t. yp. 417. --
4. Aubryet Rau,op. oit., t. VII,p. 216 note 89.—voir aussi

Aubry,Revuepratiques t. III, 4087pp. 464et lua".
5 Pont, revue de législation et de juriduct t. II, 464S,

p. 435
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être admise : elle heurte d'une façon trop évidente les

principes fondamentaux sur lesquels nous avons essayé
d'établir la théorie du non-cumulles arguments

principaux sur lesquels on la fonde.

On constate tout d'abord qu'il n'y a pns do texte dans

le Codecivil pour déterminer quelles sont les libéralités

imputables ou non sur la Quotité disponible, L'ar-

ticle 845, disent MM.Aubry et Rau, dit bien que l'héri-

tier qui renonce peut retenir le donentre-vifs ou réclamer

le legs à lui fait jusqu'à concurrencé de la quotitédispo-

nible; mais il ne dit pas, commeou semble le supposer,

qu'il peut retenir sur son don ou réclamer sur son legs la

quotitédisponible.L'expression quotité disponible,qu'on lit

dans cet article, n donc bien moins pour objet d'indiquer
le caractère intrinsèque de la retenue que d'en déterminer

la mesure, Adéfaut du texte, il fnut recourir à l'équitô
et à l'inviolabilitd des conventions. L'équité ne permet

pas de résoudre la question nu détriment du droit de dis-

position du donateur. L'inviolabilité des conventions ne

permet ni au donateur ni au donataire de se soustraire à

la loi du contrat qu'ils ont volontairement acceptée; en

vertu du cette loi, le donateur se dépouille actuellement

et d'une manière définitive, mais il indique, en n'ajou-
tant point à la donation la dispense du rapport, que cette

libéralité ne doit point s'imputer sur la Quotité dispo-
nible. En acceptant l'avnncement d'hoirie, le donataire,

de son côté, prend l'engagement d'imputer sur sa Réserve

le don qu'il reçoit. Sa renonciation ne peut le délier: cet

acte unilatéral ne peut priver le donateur des droits qu'il
a stipulés ou qu'il s'est réservés par la convention.

Maisles défenseurs de la théorie de l'imputation sur la

Réserve fondent leur argument principal sur la nature
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<8

prétendue du don fait avec la clause d'avancementd'hoi-

rie. D'après eux, le nom mêmed'avancementd'hoirie indi-

querait qu'une pareille donation ne constitue qu'une
remise anticipée de ce que le donataire aura à recueillir

dans la successionnb intestdt du donateur; or, comme la

successionab intestâtne comprend paît In Quotité dispo.
nible, c'est sur Inportion do patrimoine dont il n'est pas

permis au donateurdo disposer,c'est-à-diresurla Réserve,

que sera imputé le don en avancementd'hoirie. Au sur-

plus, une pareille libéralité revêt nu momentoù elle est

faite, le caractère d'une libéralité non imputable sur a

Quotité disponible. Il faut, eneffet, examinerà ce moment

si oui ou non le défunt, en faisant à l'un de ses successi-

bles une donation en avancement d'hoirie, a diminué la

massede sa future succession; s'il a, oui ou non, voulu

user du droit que lui reconnaît a loi de disposer, à titre

gratuit, d'uno partie de son disponible. <Or, s'il est évi-

dent, d'après cecritérium, dit M. Aubry1, qu'une tlonn-

tion faite soit à un étranger, soitpnr prcciput à un suc-

cessible, doit f'imputer sur la quotité disponible, il n'est

pas moins certain, à l'inverse, qu'une donation en simple
avancement d'hoirie n'est point imputable sur cette quo.

tité, puisqu'en faisant une pareilledonation,dontil entend

que la valeur soit réintégrée dans la niasse héréditaire,

le donateur ne diminue réellement pas cette dernière et

conserve ainsi intact son droit de disposition, 1

Enfin, on se fondesur la manière dont l'article 845 est

rédigé. Les expressions peut cependantretenir prouvent

que le législateur a voulu favoriser le successible renon-

t. Aubry, Avancementd'hoirie. ( Revuspratique t. III,
pp.803-808
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çant, On ne peut donc pas, en présence de cette inten-

tion manifeste, assimiler d'une manière absolue le suc-

cessibledonataire en avancement d'hoirie qui renonce

pour s'en tenir à son don, nu donataire ou légataire

étranger. Quand un pèredonne à l'un de ses enfants, dit-

on, il envisage toujoursdans la personnedu donataire sa

qualité d'héritier futur. Logiquement, In renonciation du

donataire devrait donc résoudre In donation. La loi, par

esprit de faveur, décidele contraire; mais on n tort d'ag-

graver la décision de l'article 845. Ce texte ne peut

empêcher que le donateur, en donnant en avancement

d'hoirie, ne se soit réservéle droit de disposer ultérieu-

rement de la Quotitédisponible : les légatairesde ce dis-

ponible peuventdonc exiger des héritiers acceptants

qu'ils imputent le don en avancementd'hoirie sur la part
du donataire renonçant.

Telssont les arguments invoqués par les partisans de

la théorie de l'imputation sur In Réserve. Réfutons-les

rapidement.
Noussoutenons,en premier lieu, que l'article845 est le

texte dont nos adversaires déclarent l'ubsence dans le

Codecivil; Il indique, avec la plus grande netteté, « le

caractère intrinsèque » de la retenue permiseau succes-

sible renonçant. Pour s'en convaincre, il suffit de le rap-

procherdo l'artiole 844 ainsi conçu: « Dansle ces même

où des dons et ~legsauraient été faits par préciputou avec

dispense de rapport, l'héritier venant à partage ne peut
les retenir quejusqu'à ooHOMfMMCfdtla quotitéditponible.»
Toutle monde reconnaîtque cet article prouveque l'héri-

tier donataire venant à la succession,ne peut garder son

donque dans la limitede la Quotité disponible, et que ce

don doit être imputé sur cette quotité même, Or. l'arti-
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cle 845 emploie des termes absolument semblables :

« L'héritier qui renonce peut cependant retenir le don

entre-vifs ou réclamer le legsà lui tè\ttjuiqH'àcoMamim
dela portion disponible.»Le législateur, en se servant dans

deux textes Intimement liés l'un à l'autre d'expressions

identiques, a voulu certainement leur donner le môme

sens. Pour qu'il en soit autrement, il faudrait dire que les

rédacteurs de l'article 845 se sont bien mal exprimés et

ont méconnu In portée des mots, car ils parlent do Quo-

tité disponible, et nous devrions substituer à ce mot clair

son contraire Réserve! L'équitéle veut ainsi, nous dit-on.

Sans doute, répondrons-nous; mais alors mémoque le

système de la loi présente quelque inconvénient, Il n'ap-

partient pas à l'interprète, ~mùpar le désir très louable

de l'éviter, de le rejeter et de substituer des principes
arbitraires. Le principe do l'inviolabilité des conventions

a été à tort invoqué. Nous reconnaissonsque le donateur

se dépouille actuellement et irrévocablement, mais nous

nions que le donataire ait pris l'engagement d'imputer
sur sa Réservele don qu'il reçoit. Cette question est certes

bien loin de son esprit au moment où il accepte la libé-

ralité qui lui est faite. Peut-il prévoir du reste le parti

qu'il aura à prendre au décès du donateur? Soutenir que
le successibleest lié par l'acceptation du don en avance-

ment d'hoirie, c'est présenter une pareille libéralité

comme inconciliable avec le droit que lui accorde la loi

de demeurer en dehors de la successiondu donateur. On

en arrive ainsi à créer un mode spécial de disposition à

titre gratuit, et c'est là le grand tort de l'opinion que nous

combattons.

Nos adversaires admettent, en effet, que l'avancement

d'hoirie n'est pas une donation ou un legs véritable ; oe
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n'est, d'après eux, qu'une remise anticipée de ln part que
l'enfant est nppelé A recueillir dans In succession. Il suf-

fira de 10 reporter nu chapitre Ierpour répondre à cette

objection. En étudiant la nature du don en avancement

d'hoirie, noua avons montré que deux modes seulement

de disposer à titre gratuit étaient reconnus par la loi: la

donation et le testament; Il n'y a pas place à un troisième

modo. La donation en avancement d'hoirie rentre dans le

premier et est une donation ordinaire. Jamais, sauf dnns

l'article 611 C., l'expression d'avancement d'hoirie n'est

employée, et aucun passage du Code n'en fait un mode

particulier de disposer A titre gratuit. Est-il du reste

admissible qu'avant la mort du propriétaire une succes-

sion s'ouvre par anticipation, et que sa part héréditaire

soit attribuée à un successiblc nu moyen d'une donation

entre-vifs? Ce serait la violation formellede l'article 833.

Le donataire en avancement d'hoirie doit être en tous

points assimilé au donateur ordinaire. Les notaires insè-

rent souvent par habitude la clause d'avancement d'hoi-

rie; maiselle n'n pns plus d'importance qu'elle n'en avait

dansl'ancien Droit depuis la rédaction do la Coutumede

Paris, qui voyait, comme notre Code aujourd'hui, dans

toute donation fait" par un père à ses enfants, une dona-

tion en avancement d'hoirie.

La dernière objection est tiréo de la rédaction de l'ar-

ticle 845. Nous avons déjà reconnu que ce texte avait été

rédigé en faveur du renonçant; mais si noua assimilons

ce donataire à un étranger, nous y sommes autorisés par
l'article 785, où nous voyons très nettement l'intention

qu'a eue le législateur de traiter celui qui renonce à la

succession comme un étranger, sans se préoccuper du

point de savoir si oui ou non il avait reçu quelque chose

de son auteur.
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A quel résultat aboutit d'ailleurs le système do

MM,Aubry et Rau? A une contradiction flagrante avec

l'opinionpar eux admise surla question de rétention. Ces

savants auteurs décident avec raison que le donataire

renonçantne peut retenir sapart de Réserve,et cependant,

d'aprèseux,les légatairesdudisponible pourrontcontrain-
dre les cohéritiersdu a à imputerd'abord
sur la Réservede ce dernier, et subsidiairement sur lu

Quotité disponible, le don qu'il a rcçn et qu'il retient on

renonçant. Comment! dans ses rapports avec ses cohéri-

tiers, le donataire renonçantsera dans l'impossibilitéde

retenir sa Réserve,et il sern au contraire censé la retenir

quand le débat s'ouvrira entre ceux-ci et les légataires du

disponible! N'est-cepnsune anomaliechoquante?N'est-ce

point proclamer que le réservataire renonçant retient en

réulité sa Réserveet déclareren mêmetempsqu'il n'a pas
le droit de la retenir?

Sans doute, nous ne nous dissimulons pas la gravité
de l'inconvénient qui a donné naissance au système que
nous venons do combattre. Les calculs du donateur

seront trompés par la renonciation du donataire en

avancement d'hoirie. Maisà cela, semble-t-il, il y a un

remède. Le père, sachant que par en renonciation le fils

peut transformer l'avancement d'hoirie en une donation

imputable sur le disponible, a le droit de frapper la

libéralité qu'il lui fait d'une condition résolutoire.

Grâceà cette condition, les libéralités faites postérieure-
ment à l'avancementd'hoirie seront exécutées.

Il faut du reste, avant tout et toujours, conserver

intacte la Réserve des héritiers acceptants; or, cette

Réserve ne peut rester intacte que si l'imputation des

libéralités se fuit emluiiwnvmtsur la Quotitédisponible.
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Nom pouvonsmaintenant conclure et résumer en deux

formules succinctes l'opinion que nous avonsadoptée, sur

les effets du don en avancement d'hoirie, quand le

successiblngratifié renonce à la successiondu donuteur :

1° Le successiblequi renoncene peut retenir les libéralités

qui lui ont étéfaites que jusqu'à concurrencede la Quotité

disponible;
te Le don en avancementd'hoirie fait au successible

renonçant doit s'imputer, commetout donfait à un étran-

ger, sur la Quotitédisponible.
Ces solutions sont aujourd'hui adoptées par la juris-

prudence d'une manière définitive, il faut l'espérer; on

va voir, dans un rapide exposé, qu'il n'en a pas été tou-

jours ainsi.

III. — Histoirede la Jurisprudence.

Ce fut en 1818, quinze ans après la promulgation du

Code civil, que se présenta pour la première fois devant

la Cour de Cassationla question relative A l'étendue du

droit de rétention du successible gratifié qui renonce à la

succession. La Cour Suprême consacra le système du

non-cumul dans unarrêt du 18 février 4818 (Sirey,

18, 1.98).
MadameLaroque de Mons, à l'occasiondu mariage de

son fils ainé. avait fait à ce dernier une donation entre.

vifs de tousses biens immeubles et de ses reprises
immobilières, sous la réserve de l'usufruit d'une certaine

portion de biens compris dans la donation. Le 2 décem-

bre 1808, elle meurt on laissant six enfants : cinq accep-
tent la succession maternelle. Le successible gratifié y
renonce et demande à conserver à la fois la Quotité dis-
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ponible, c'est-à-dire un quart, plus uno pnrt d'enfant

dans les trois quarts formantla réserve, snit un sixième

de ces trois quarts. Le tribunal do Périgueux, le 29

août 1814, le débouta de fa demande et ne lui accorda

que le quart disponible. Appel devant la Cour do Bor-

deauxqui confirmele jugementdu tribunalde Périgueux,
le 30 août 1816. Pourvoien cassation pour fausse inter-

prétation des articles 785, 786, 845, 919 et 924 C. Pour

soutenir le pourvoi, on invoqua, outre les textes du

Code civil, les auteurs anciens et modernes, Ricard,

Lebrun, Merlin, Chabot,et on produisit une consultation

de Proud'hon, professeur de Droit civilà Dijon.L'avocat-

général Cahier reconnaissait au successible gratifié qui
renonce le droit de retenir au part dans la Réserveet il

concluait à la cassation de l'arrêt de Bordeaux, en se

fondant sur les lois romaines, sur l'Ordonnancede 1731,
sur l'art. 084 du Code civil. D'nprès ce magistrat, ln

donation A un enfant d'une Quotité disponible contient

essentiellementune portion de la part d'enfant cumulée

avec la Quotité disponible.

Mais,sur le remarquable rapport du conseiller Porri-

quet, la Cour Suprême rejeta le pourvoi. M. Porriquet

posa la question en termes fort nets : l'enfant donataire

d'immeublesdont la valeur excèdela portion disponible,

peut-il, lorsque les frèreset sœurs exercent contre lui

l'action en réduction, retenir, en renonçant à la IUCcee-

sion, non seulement la portion dont il était permis au

donateur de disposer, mais même ce qui excède cette

portion disponible jusqu'à concurrence de la Réserve

légale à Inquelle il aurait eu droit, s'il eût conservé la

qualité d'héritier? Le conseiller rapporteur démontra

jusqu'àl'évidence que pour résoudre la question Il ne
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fallait pas recourir aux principes de ta Légitime de

l'ancien Droit, mais seulement au Codecivil et à la

combinaisonde sesarticles.

L'arrêt dn 1818 consacre quatre solutions que nous

croyons parfaitement exactes : 1e le réservataire renon-

çant perd son droitabsolu à la Réserve; 2e il ne peut rete-

nir sur sa donation une part dans la Réserve; 3e les

héritierssaisis collectivement de tous les biens et actions

du défunt sont investis A ce titre du droit de former

contre tous les donataires, sans distinction, la demande

en réductiondes donationsqui excèdent la portion dispo-

nible; 4° la donation de l'enfant renonçant s'impute sur

le disponible.
« Depuis bien des années, disait l'arrêtiste Sirey, la

Courde Cassation n'a pas rendu unarrêt aussi important,
aussi remarquable par les principes, aussi fécond dans

ses conséquences, aussi imposant par l'étendue et la

force de ses combinaisons » (Sirey, 18, 1, 99). Malheu-

reusement, la Cour de Cassation commit doux fautes:

la première fut cette do confondre la question d'imputa-
lion avec celle du cumul, la seule qu'elle cM à résoudre.
Lo débat ne s'élevait, en effet, qu'entre le donataire

renonçant et ses cohéritiers acceptants; il s'agissait

uniquement de l'importnnco du droit de rétention, et au

lieu de se borner à en déterminer la mesure, la Courde

Cassation crut devoir en préciser la nature en décidant

que l'objet en était la Quotité disponible. Nous verrons

quelles conséquences en furent déduites plus tard. La

seconde faute, beaucoup plus grave, fut d'affirmer en

principe que, pour déterminer dans la successiond'une

personne la quote-part des biens formant le disponible,
il fallait tenir compte de tous les enfants existants au
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décès, même des renonçants ou do ceux déclarés indi-

gnes.Nousavonsdéjà démontré,dansl'Aperçu historique,

que In loi n'n jamais entendu fixer le disponible et par
suite la Réserve qu'eu égard au nombre des enfants qui
doivent profiter do cette Réserve et figurer dans le par-

tage des biens héréditaires; nous allons voir bientôt les

conséquences du principe erroné consacré par la Cour

Suprême.
Dans le sens do l'nrrêt Laroquede Mons,on peut citer

entre autres les arrêts suivants: Toulouse, 17 juin ~1881

(dame Lafontan contre les héritiers Renaud) (Sirey, 22,

2, 102). - Grenoble, 22 janvier 1837 (S., 17, 2, 95.) -

Toulouse, 11 juin 1829 (S. 30, 2, 15). — Orléans, 5 dé-

cembre 1842 (S. 46, 2, 1).
En sens contraire : Toulouse, 7 août 1820 (Chamayou)

(S.20, 2, 296). — Paris, 31 juillet 1821 (Durrot, contre

dame Lelamarre) (8. 22, 2, 184). — Touloule, 17 août

1821 (Rives) (S., 22, 2, 141). Ces arrêts déclarent que
l'enfant donataire par avancement d'hoirie peut, outre

la Quotité disponible, réclamer sa part dans la Réserve,

bienqu'il renonce à la qualitéd'héritier.
Néanmoins, la jurisprudence semblait établie en faveur

du non-cumul lorsque, soudain, la Cour de Cassation

manifesta une certaine tendance à modifier les consé-

quences naturelles des principes posésdans l'arrêt Laro-

que de Mons.

Dans l'arrêt Saint-Arroman, rendu le8juillet 1826, la

question était de savoir si le donataire ou légataire du

disponible pouvait exiger lu réunion fictive à la masse

des donations antérieures faites aux successiblesaccep-
tants, non pour réduire ces donations, ni pour contrain-

dre l'héritier à les rapporter aux donataires ou légataires
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postérieurs, mois Al'effet de fixer l'étenduede la Quotité

disponible. Ln Cour do Cassation trancha ln difficulté

dans le sens du l'affirmative, et elle inséra, dans un des

considérants do son arrêt, une définition de l'avance-

ment d'hoirie, dont nous avonsparlé dans le chapitre II,
à laquelle M. Ragon no ttouve rien à redire et que nous

avons critiquée en nous appuyant sur l'autorité de M.Ma-

chelard. Les avancements d'hoirie, disait la Cour Su-

prême, ne sont en réalité que des remisesGn'ÎoirM"des

parts que les donatairessuccessibles doivent recueillir un

jour dans la succession. C'est coqui fit que l'arrêt aboutit,

par voie de conséquence, à faire imputer l'avancement

d'hoirie de l'héritier qui accepte, d'abord sur sa part
dans la Réserve, et subsidiairement sur la Quotité dis-

ponible.
La même idée sur la nature de l'avancement d'hoirie

se trouve formellement exprimée dans l'arrêt Mourgues
du 11 août t810 (Sirey, 4819, 1, 197). La Cour est, en

outre, frappée de l'inconvénient qui pouvait résulter,

dans certains cas, do l'imputation de la libéralité uni-

quement sur la Quotité disponible : < Il dépendrait tou-

jours de l'enfant doté en avancement d'hoirie, dit un des
• considérants, de rendre illusoires, par sa renonciation

concertée, lesdons que le père aurait faits de la portion

disponible.»

Aussi, dès l'instantque le don reçu par un successible

du vivantdu donateur était considéréecomme une remise

anticipée de se part héréditaire, peu importait qu'il

acceptât ou renonçât Il la succession; dans un cas comme

dans un autre, la nature assignéoA cette libéralité exi-

geait qu'elle fût imputée sur la Réserved'abord. C'est

pourquoi la Cour de Cassation devait, à moinsde man-
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quer de logique, abandonner as doctrine sur l'imputa-
tion consacrée dans l'arrêt Laroque de Mons,et décider

que la donation reçue par l'enfant renonçantserait con-

sidérée, duns les rapporta des enfants acceptants et dea

donataires ou légataires postérieurs, comme imputable
sur la part de Réserve que le renonçant aurait eue s'il

avait accepté la succession.

Telle fut la décisionde la Cour Suprême dans l'affaire

de Castille. La Cour, présidée par Portalis, décida, le

34 mars 1834 (Sirey, 34, 1, 145), que« la renonciation

(de l'enfant donotaire) ne peut changer la nature du don

qui lui a été fait et n'a d'autre effet que de lui donnerte

droit deretenir ou de recevoir ce qui lui a été donné,
d'abord en sa qualitéd'enfant, qu'il ne peut ni perdre, ni

abdiquer sur lu part qui lui aurait appartenu dans la

réserve légale, s'il n'eût pas renoncé, et aubaidiairemont

sur la quotité disponible, afin que la Réserve légale de

ses frères et sœurs ne soit pas entamée.»

C'était marcher à grands pas versla doctrine erronée

du cumul; la Cour de Cassation devait la consacrer, le

17 mai 1843, dans l'arrêt Leprouat (Sirey, 48, 1, 689).
Aussi M. Troplong déclare-t-Il que « l'arrêt du 17 mai

1843 n'avait fuit que continuer et élargir les voies ou-

vertes par l'arrêt de Castille1.» Pour M. Gab, Demante,

cet arrêt a été« la consécration d'une jurisprudence déjà
établie2.»

LaCour d'Angora,confirmant un jugement du Tribunal

de Saint-Calais, avait statué conformément aux principes

1. Troplong,Donat,et Test.,H,p.189.
1. Gab. Demants,Revuecritique,1851,t, II,p. 134,- Voir

sur cepointRagon,op.cit., Il,p. 229,sote1. —Valette, Mé-
kmgtt,p. 273.- Coin-Delisle,op. cit., p 148.
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consacrés dans l'arrêt Laroquede Mons, et repoussé la

prétention d'un surcessible renonçant qui prétendait
retenir à la fois sa part dans la Réservent la Quotitédis-

ponible; elle n'admit pas aussi que la donation en avan-

cement d'hoirie fût rapportée Activementà la massede

la successionpourdéterminer la Quotité disponible. Le

pourvoi en cassation fut fondé sur deux moyens: 1°vio-

lation de l'article 845, C. : le demandeur soutenait que
la jurisprudence do 1818avait été détruite en 1834 par
l'arrêt do Castille; £• violationdes articles913 et 022, et

fausse application de l'article 857 en ce que l'arrêt atta-

qué avait refusé d'ordonner le rapport fictif do la do-

nation.

L'avocat général llello conclut à la cassation sur les

deux moyens. Après avoir parlé de la jurisprudence
établie par l'arrêt de 1818, l'avocat général ajoutait :

« Un autre arrêt du 24 mars 1834 (affaire Castille) a

tout changé. D'après lui, le don fait au successiblen'est

pas fait à l'héritier, mais à l'enfant, et lorsque celui-ci

renonce, il impute la chose donnée, d'abord sur la

Réserveà valoir,de laquellea été fait l'avancementd'hoi-

rie, et subsidiairement sur la Portion disponible; il pro-
cède ainsi non par voie d'action en demandant, mais

par voie d'exceptionen retenant.Cetarrêt a fixé la juris-

prudence. Or, l'arrêt attaqué a jugé le contraire. » Le

second moyen fut admis aussi; il violait manifestement

le principe posépar l'arrêt Saint-Arroman.

Sur le rapport du conseillerChardel, la Courde CAIH-

tion cassa l'arrêt de la Cour d'Angers,et, revenant sur sa

jurisprudence antérieure, autorisa le cumul de la Quotité

disponible et de la Réserve,«attendu que (l'enfant dona-

taire renonçant)n'abdique point sa part dans la réserve
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légaleà taquotte sa qualité d'enfant lui donne droit; que
cela résulte de la combinaisondesni-tielt-i 845 et 919 du

Codecivil. a

Nousavons assez réfuté cet argument pour que nous

n'insistionspas davantage.Contentons-nousde remarquer

que la Cour Suprême ou borne à allouer lu résultat de

la combinaisondes articles 845 et 919; elle ne le prouve

pas. Sans revenir sur ce que nous avonsdéjà dit, il noui

sera bien permis de répéterqu'il est absolumentarbitraire

de tirer un argument de l'article 919 en faveur du dona-

taire en avancement d'hoirie qui renonce, cas prévu
exclusivementdans l'article 845. l'article 919 s'occupe
d'une question toute différente, puisqu'il s'agit d'un don

par préciput fait aun enfant qui accepte!

Cet arrêt de 1843, en faveur du cumul,souleva un cri

universelde réprobation. Marcadéle regarde «comme un

triste et malheureux arrêt.» M. Valette dit quo ce

résultat heurte de front une foule de dispositions du

Code, desquelles Il résulte que la Réserve n'est autre

chose qu'une portion de la succession1. Quiconque
s'intéresseà la sciencedu Droit, s'écrie Duversier,et s'ho-

nore du titre de jurisconsulte, doit s'élever contre cette

décision; il faut que la Cour de Cassationsache que son

arrêt a été cassé par l'opinion publique2,
M. Ragon*, partisan convaincu de la« saine doctrine

du cumul,» déclaroit, en 1861,que* la CourdeCassation

possédait désormais les vrais principes do la matière.»

4. Valstte, JtattMdeDroit fhxnçai*et étrançtt, t. 1,4144,
p.180.

2. Dttvsrtier. Oduite fat tribunaux,19 ootobrs4144.
t. Ragon,op. ait., t. II,p. 157; t. Í, p. t. - Voir aussi la

préfffl.
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Suivant le savant auteur, la Cour Suprême avait raiaon

en dépit detoutcequi M<juriseoneulte. A peine un 8n plus
tard après ce solennel hommagerenduà la doctrine nou-

vello par le distingué professeur à la Faculté de Poltlerl,
la Cour, toutes Chambres réunies, désavoua son erreur

de 4843 pour retourner aux seuls« vrais principes » et

à la seule < saine doctrine » de Carrât Laroque de

Mons.

A quelles causes était due cette erreur? La Cour de

Cassation fut surtout frappée do l'inconvénient que pré-
sentait la jurisprudence de 1818. Loraque des libéralités

avaient été faites postérieurement au don en avancement

d'hoirie, elles se trouvaient réduites h néant par le fait

du la renonciation du donataire, qui retenait, à titre de

Quotité disponible, les biens reçus, et ce contrairement à

l'intention évidente du donateur. En outre, on avait eu le

tort de consacrerdans l'arrtt Laroque de Monsle prin-

cipe d'ap. lequel l'enfant renonçant devait compter

pour la fixation de la Quotité disponible. Mais les prin-

cipales oauses du revirement de la jurisprudence nous

paraissent être dans l'nrrêt Saint-Arrc.non et l'arrêt de

Castille. Le premier, grâce à la définition erronée de

l'avancement d'hoirie (refnin anticipé), autorisait l'im-

putation du don en avancement d'hoirio sur la Réserve;
le second permettait au renonçant de retenir cette Réserve

en sa seulequalité d'enfant. AussiM.Ragon a-t-il pu dire

qu'une concordance admirable règne entre l'arrêt

Saint-Arroman, l'arrêt Mourguea, l'arrêt de Castille et

l'arrêt Leproust1. 1

Aprèsce dernier arrêt, la Courde Cassationse prononçn

4. Ragon op.oit.,1.1, p. 9.
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plusieurs fois en faveur du cumul. Citons, entre autres,
les urnHs du 21 juin 1846 (affaire lacesne. Siroy, 46. t.

819), où on considère ln donation en avancement d'hoi.
rie comme irrévocable. Sans doute, mais nous avons
démontré que cette libéralité est soumise à une résolu-

tion hooeslAlre,le rapport; du 21juin (848 (effaire Vien.

Sirey, 49. 1. 172); du 17 juillet 1854 (affaire Cartier.

Sirey,84. 1.519).
La nouvelle jurisprudence de la Cour Suprême fut

ndnptée par plusieurs Cours d'appel, notamment par les

Coursdo Lyon, Montpellier, Toulouse, Paris (Voh'Sirey,
48. 2. 550. — 46. 2. 6 et 56). Maisles Cours de Rouen,

Riom, Grenoble (Sirey, 45. 2, p. 242, 289, 551), Cacn,

Dijon(S., 46. 9. 56 et 99), Nancy (51. 9. 894), Agen(53.
2. 222), Amiens, Bastin(Sirey, 55. 2. pp. 102, 97, 162),

Colmor,Paris, Bourges,Bordeaux (Sir., 60. 2. 454) résls-

tèrent en appliquant la doctrine de l'arrt Laroque de

^Mons.

Une telle incertitude sur une question aussi grave ne

pouvait pas durer. Voici dans quelles circonstances la

Courde Cnesationeut à se prononcer. La dame Lavlalle

avait reçu de son père une donation en avancement d'hoi.

rie. A la mort de ce dernier, elle renonceet prétend rete*

nir sur sa libéralité d'abord sa Réserve, ensuite, s'il y
avait lieu, tout ou partie de la Quotité disponible. Le

Tribunal d'Aurillac, par jugement du 19 août 1857,
nccueillocette prétention. La Cour de Riom.au contraire»

repoussant le système du cumul, infirme le jugement de

première instance par arrêt du 19 mara 1858. Sur le

pourvoide ludame Lavialle, In CourSuprême cassa l'arrêt

de la Cour de Riom, le M juillet 1859 (Sirey, 59.1. 819)
et renvoya l'affaire devant la Cour de Bourgea, qui se
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prononça, le 14 juin 1860 (S., 60. 2. 454), dans le sent

de In (Jourde Riom. Nouveaupourvoi en cassation. M. le

conseiller Faustin-ilélie fut chargé du rapport. Avec un

talent remarquable, ce mngistrotdémontra que la clnctr: '0

du cumuldevait être abandonnée; Il exnmina la question
au double point de vue du Droit ancien et du Codecivil,

et indiqua les précautionsque doit prendre; le donateur

pour que ses volontés soient respectées. Rien ne l'oinitô.

che, en effet, do frapper la donation d'une condition

résolutoire pour le cas de renonciation, C'est nu père,
disait le rapporteur, à conjurer le péril par sa pr-.

voyance, à prévenir et régler les effets tic l'option que la

loi laisse au donataire.»

Le procureur général Dupin, dans de remarquables

conclusions, soutint la théorie du non-cumul. Nous no

pouvonsnous empêcher de citer la fin de son discours:

« L'enfant renonçant qui vise au cumul, ce nourrissonde

la jurisprudencequi l'adopte et le choie, en sa qualité

d'enfant, pour l'enrichir nUIdépensdesautres, cet enfant

n'est pas digne de l'intérêt qu'on lui porte et de la faveur

qu'on prétend lui faire: s'est un mauvais fils, c'est un

mauvais frère !. Donner au renonçant le double de ce

qu'il aurait en acceptant, est-ce là le Codecivil? Est.

ce là le principe d'égalité qui est la base, le droit com-

mun de nos successions?. C'estcontre la volontédu père

que l'enfant renonçant voudra cumuler la quotité dispo.
nible et la réserve légale, et qu'à l'aide de la juriopru-
dence introduite sur le cumul il se fera tout à la foispré-

cipulairt MM claute de précipttl, et réservataire quoiqu'il
ait renoncéà la tucoegtion! C'estun calcul odieux, un cnl-

cu! égoïste offert à la cupidité et introduit dans les

familles au préjudice du principe de l'égalité.»
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44

La Cour Suprême adopta ces conclusions.Elle décida,
toutes Chambresréuniel, par arrêt solenneldu 27 novem-

bre <863(Sirey, 4803, 1. 843), que l'enfant renonçantne

ptut pat cumulersa part de Bétêrvt1t la Quotitédisponiblt,
et quets donpar lui reçu en avancemtntd'hoiris est impu-
tablé exoluiivementtur la Quotitédisponiblt. Bileaffirma

les deux principes fondamentaux que nous avons tou-

jours invoquésau coursde cette étude, à savoirs <1°Que
les enfants n'ont droit à la Réserveet ne la recueillent

qu'à titre d'héritiers, et qu'aucune disposition du Code

ne sépare la qualité de Réserveet celle d'héritier. »

1° « Que, suivant l'article 785, le donataire renonçant
n'a plusla qualité d'héritier. »

L'arrêt de 1863 « a cloaundemi-sièoled'incertitudes et

de prooès. » Aujourd'hui, la question semble résolueen

jurisprudence, et la Cour de Cassationstatue toujoursdans

le sensdu non-cumul1.

Mais,il tout bien le dire, si la théorie consacréeaujour-
d'hui par la Courde Cassationest conformeaux principes

juridiques, elle est loin d'être logique.
En traitant de la nBturede la Réserve,noua avonscons-

taté que, d'après la théorie aujourd'hui presque univer-

sellement admise en jurisprudence, l'héritier renonçant
faisait nombrepour le caloul de la Réserve. Nous avons

essayé de démontrer que cetta manière de voir n'était pas
fondée; il nous reste à prouver maintenant qu'elle est

contradictoire avec les principes consacrésdans l'arrêt du

11 novembre 4863,et d'aprèslesquels : 4° l'enfant renon-

I. VoirtMontpellier,6mars4194 ; Paris, Chambresrénales,
9juin 4164; Paris, 11mai 4000(Sirey,M. 1.448 et146).Cas-
sation, il aoàt 4170(II. 70,4. 4M)et 40 novembre4010
(sinit 4404 t M.
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çant no peut pas cumuler sa part de Réserveet la Quotité

disponible; 2n le don en avancement d'hoirie fait à cet

enfant est imputable exclusivement sur la Quotité dispo-
nible.

Or, sur quoi sont fondées ces solutions très justes?
Sur l'article 785, dont la Cour de Cassation a eu maintes

fois à faire l'application. Dire que l'héritier renonçant est

considéré comme n'ayant jamais été héritier, c'est dire

qu'il est étranger à la succession, nonseulement pourl'ave-

nir, mais encore pour le passé. Pourquoi alors le consi-

dérer comme un réservataire? Dès l'instant qu'on admet

cette solution pour exclure le renonçant de toute part
dans la Réserve (et telle est l'opinion que nous avons

énergiquementsoutenue), il faut nécessairementl'admettre

aussi pour l'éliminer du calcul de la Réserve: sans cela,

ORse contredit, comme le fait ln Cour Suprême.
« Il faut mettre la manière de calculer la réserve en

rapport avec l'opinion qu'on s'est faite sur la question
des enfants habiles à y prendre part. Une décisioncom-

mande l'autre. C'est affaire de logique et de bon sens

plus que de droit, et rien en vérité n'est plus simple:
Font nombre pour le calcul de la réserve tous ceux qui

y prennent put; ne font pas nombre ceux qui n'y ont

point de part : Avoir jtart et faire nombre vont toujours
ensemble.Autant d'enfants reconnuscomme ayant droit à la

Réserve,autant de parts à établir. La connexitéest com-

plète1.

1. Ragon, op. cit., p. 40, t. n. —Note. Il ne faudrait pas
croire que M. Ragon manque lui-mômede logique après
l'avoir recommandée aux autres. Ayant admis le cumul, il
devait nàcesaairementcompter l'enfant pour le calcul de la
Réserve.Aussi,tout enadmettant, commerèglegénérale, que
le renonçantne doit pas compter, 11s'en écarte dansle casoù
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L'esprit de la loi, que la jurisprudence prétend avoir

pour elle, est nu contraire en faveur de notre manière de

voir. Si on étudie l'article 913, on peut se convaincre

que le législateur a voulu, au moins jusqu'à concurrence

du nombre de trois enfants, rendre le disponible égal à

une part d'enfant. Il a désiré concilier deux intérêts très

respectables: le droit de disposition du père de famille

et le droit des enfants à une portion réservée, et il a

pensé que ce dernier ne serait pas lésé dès que les dona-

taires et légataires n'ont pas h eux tous plus que chacun

des enfants. Or, à quel résultat aboutit-on en comptant
le renonçant? A ne pas proportionner le chiffre de la

Réserve aux besoins desenfants, à accorder à deux, par

exemple, une Réserve de trois, tout en maintenant, chose

anormale, la Quotité disponible au même chiffre que si

trois avaient pris part. Le rapport que la loi a voulu

maintenir entre ces deux portions du patrimoine est

rompu. La Réserve, sans doute, est une faveur; il faut

bien se garder de l'étendre, cor elle a été introduite par

dérogation au droit de disposer qui appartient à tout

propriétaire, dans un intérêt supérieur à l'intérêt indi-

viduel. Si le législateur restreint ce droit, en présence de

réservataires, il le fait dans la mesure suffisante pour
assurer à chacun d'eux la protection nécessaire. C'est

dépasser cette mesure et aller contre l'esprit de la loi

que de compter, comme le fait la jurisprudence, le suc.

cessible renonçant pour le calcul de la Réserve.

celui qui renonce a reçu une libéralitédu défunt, se fondant
sur l'ancien Droit, qui, pour la supputationde la Légitime,
tenait compte de l'enfant qui renonce,aliquodato,mais sur-
tout sur l'opinion par lui admise, d'après laquelle l'enfant
donataire renonçant peut retenir unepart dans la Réserve.
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Logiquement, la Cour de Cassation devrait revenir,
ce que nous sommes loin de souhaiter, A la théorie du

cumul; car si elle a abandonné avec raison les consé-

quences de cette doctrine, elle a eu le tort d'en conser-

ver le principe quiest absolument faux.

LaCour Suprême a donc un pasà faire pour arriver &la

vérité oomplète: Il faut qu'elle déoideçue l'héritier renon-

çant ni doitpas compterdont le calcul de la Réieive et qu'il
doit être traité commeétranger; décider le contraire, c'est

porter une brèche à sa théorie sur le ~non-curnul« et par
là l'ennemi pourrait rentrer dans la place 1.»

4. Bolssonade,op.cit., p. Ml.

e



CONCLUSION.

Nous venons de voir dans nette étude que la Réserve

est une portion de In successionab intesidt; il en résulte,
avons-nous dit, que l'héritier donataire renonçant à

l'hérédité du donateur ne peut pas retenir sa part dans

la Réserve,ne peut cumuler la Quotité disponible et la

Quotité indisponible.
La doctrine du non..cumul est donc consacrée par le

Code. Est-elle la meilleure? Grave et difficilequestion à

laquelle il est bien difficilede répondre d'un motet dont

la solution appartient plutôt au législateurqu'au juriste.
Sans doute, nous avons constatéavec regret, nu cours de

ce travail, que les conséquencesde la théorie du non.

cumul ne sont pas toujours satisfaisantes. L'objection

principale qui nous est faitepar nos adversaires est tirée

de l'atteinte portée, dans la doctrine aujourd'hui admise,

au droit de disposer du père de famille.

Noussommes bien obligés de le reconnaître : les do-

nations postérieures ou les legs sont à la merci du dona-

taire en avancementd'hoirie. Accepte-t-illa successiondu

donateur? Ces dons sont efficaces,car la libéralité faite

à l'héritier, s'imputant sur sa part de Réserve,le dispo-
nible reste entièrement libre. Renonce-t-ilau contraire?

Les donataires et légataires n'ont rien ou presque rien,
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la Quotité disponible étant complètement absorbée par
l'héritier renonçant, qui impute, comme un étranger le

ferait, 10 libéralité sur cette portion du patrimoine du de

cujus. Il en rétulle, dans ce dernier ces, que le pèrea

épuisé, sans s'en douter, ion droit de disposer. Ses cal-

culs ont été trompée : pour lui, l'entant donataire devait

accepter la succession, et ainsi était obligé de rapporter
à la masse héréditaire. Point du tout ! l'entant renonce,
et par la transforme une donation lui en réalité lui avait

été faite, avec l'obligation sous-entendue du rapport, en

une donation pure et simple a'imputant sur la Quotité

disponible. Il en résulte que les libéralités postérieures,

frappées les premières par l'action en réduction (art. 013,

920) deviennent caduques, ou du moins ne subsistent

que pour le complément dela Quotité disponible, déduc*

tion faite de la donation du renonçant.
Pour remédierè cet inconvénient, Marcadé1a proposé

uu système ingénieux, très séduisant au premier abord :

réduire ta première, même avant les legs, toute donation

eh avancement d'hoirie faite au fils renonçant. Malheu-

reusement, cette opinion viole ouvertement l'article 918

in ontet t'artieie 788 du Code civil. La donation en

avancement d'hoirie eat une donation avec condition

suspensive dépendant do la volonté du donataire. Mais

la loi ne distingue nulle part les avancements d'hoirie et

les donation. proprement dites; 011libéralités prennent
date du jour de leur constitution, et, dès lors, conformé-

mentè l'article 918, elles doivent être réduites après les

autres libéralités qui leur sont postérieures. En outre,

d'aprèal'article 785, la donation faits à l'enfant renon*

4. ~Mamdé,t,IX,p.615, a*IV.
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çant doit étre traitée comme une donation faiteà un

étranger et, par suite, réduite à la date dujour où ellea

été faite. La doctrine de Marcndéest d'ailleurs trop lé.

vère pour l'enfant renonçant; elle ne lui permet pat, et

cela malgré l'article 845, do retenir une donation anté.

rieure à toutes les autren libéralités et qui forme peut.
être tout son patrimoine.

MM.Durnnloni et Rodière1,toujoursdans le mémobut,
soutiennent que le père a facilementvouluoonserver le

droit de disposerdu lu part de l'enfant donataire en avan-

cernent d'hoirie qui renoncerait. D'après le regretté pro-
fesseur à la Faculté de Droit de Toulouse, la part que le

renonçant aurait, au cas d'acceptation recueillie dans la

Réserve, devient libre« par l'effet de la volonté impli-
cite, il est vrai, mais incontestablepourtant du donateur

qui doit, par conséquent, pouvoir en disposer comme

d'une délibation virtuelle du don qu'il a fait., Ce

systèmeest inadmissible, car Il repose sur un fondement

qui est la violation formelle d'un principe essentiel :

l'indisponibilité absolue de la Réserve.Le père ne peut

disposer de cette partie de son patrimoine par donation

ou par legs; c'est la loi, et la loi seule, qui l'attribue

elle mêmeaux successiblesqui se portent héritiers.

En présence de ces résultats, quel parti faut-il pren-
dre? D'abord, maintenir intact le système du Code en

repoussant énergiquement la théorie du cumul, qui ne

tait qu'accrultre les inconvénientsde celle du non-cumul;
car le père de famille est trompé de deux manières : la

Quotité disponible est épuisée ou entamée, mail surtout

4. Doranton,t. IU, noM.
~S.Rodièrc,~Btvutd*Làg. ~woimmi,t. II,p. 860et salr.
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le simple don en avancement d'hoirie se transforme en

un don par préciput et hors part.
Il faut ensuite rechercher les moyensde remédier aux

conséquences fâcheuses qu'antralne la doctrine aujour-
d'hui admise. Nous n'hésitons pas à dire qu'ils doivent

être laissés h la pratique notarialeot à l'initiative privée.
Le père de famille doit s'éclairer autant que possibleet

chercher à connaître les dispositions légales en vertu

desquelles il pourru Insérer telles ou telles clauses dans

l'acte de donation. L'Insertion d'une condition résolu-

toire, ou cas où le donataire renoncerait à la succession,
est parfaitement valable : le donateur peut dire que le

don en avancement d'hoirie sera caduc si l'héritier gra-
tifié se soustrait au rapport. D'après M. Demolombe1,
rien dans la loi ne s'oppose à une semblable clause;
M. Labbé2 lui-même en convient.

On objecte, il est vrai, que la donation n'a pas alors

un caractère de stabilité assez grand, et que pas un

gendre n'acceptera une dot constituée à une jeune fille

sous une telle condition. Ces craintes nous semblent exa-

gérées; du reste, tout dépenddes circonstances, et sur

tout s'il y a d'autres clauses avantageuses dans le contrat

de mariage, le futur époux se résignera sans trop de

difficultés à accepter une dot dont il a au moins la pers-

pective de jouir jusqu'au décèsde son beau.père.
Un autre moyen est indiqué pnr M. Labbé2: « Si la

fille donataire, et plus probablement son époux, n'agrée

pas cette première clause assex ridicule, le donateur peut

exprimer que le don en avancement d'hoirie vaudra à

4. Demotombe,Traili dtstuccéitiotu,t. IV,n°263.
2. Labbé.Revupratiqué, t. XI,p. 186.
3. NotesousArrêtCass.,10 nov.1880.(Sir. 1881,1. 97.)
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tout événement, que le donataire vienne ou nonà re-

noncer,mais seulement au maximum,dans la mesure de

la part du donataire dans la Réserveet de sa part dans le

Disponibleenooro libre au jour de la donation. Le dona-

teur motiverait ainsi sa pensée : Je ne me réserve pas de

reprendre ce que je vous donne; maisje veux que si ma

fortune diminue, tous mes enfants, A quelque époque

qu'ils aient été dotée, qu'ils acceptent ou non mon héré-

dité, soient traités égalementdans la distribution de mes

biens.

Au surplus, si la renonciation du successiblegratifié
résultait d'une collusion frauduleuse entre tous les héri-

tiers (ce qui est rare), les donataires postérieurs pour.
raient, suivant les cas, user de l'action paulienne, faire

annuler la renonciation, et considérercomme héritier le

donataire en avancementd'hoirie. Demêmeque la renon-

ciation, moyennant un prix, prévue par l'article 780-2°,
est convertie en acceptation, de même doit l'être une

renonciationfaite d'une façon intéressée.

Mais faut-il aller plus loin et solliciter l'intervention

du législateur? MM.Bressolles1et Labbé2 font des vœux

en ce sens; M.Bressolles,de crainte de voir revivre les

am" de régiment de l'ancien Droit; M. Labbé, pour
combler les dttidërata des juristes. Enattendant, le savant

professeur a se résigne a &regret; « mais, ajoute-t-il, les

juristes qui ne sont pas satisfaits du résultat (personne
ne se déclare satisfait) ne peuvent espérer une améliora-

tion que du législateur.
Nous ferons remarquer tout d'abord qu'il est bienà

4. Bressolles,IUP**critiquédijuritpntdtnot (1860),t. XVII,
p. 519et suiv.-

2. Labbé,loc.tU.
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craindre que le législateur ne t'occupe pas de longtemps
de la question.Doit-onmêmedésirer qu'ils'en occupe?Sur
ce point, noua partageonsles crainteset les appréhensions
de M. Demolombe: c'est avec la plus grande prudence

qu'on doit aborder des problèmes aussi délicats et aussi

complexes, et il ne faudrait pas, tout en désirant amé-

liorer et consacrer une théurie aujourd'hui certaine et

indiscutable, rouvrir une série de controversesdont la fia

ne serait pas près d'arriver, si on en juge par celle qui a

duré de 1818a 1863.

Cependant,si les Chambresétaient un jour saisiesd'un

projet de loi tendant à modifier l'article 845 C., il nous

sembleque le meilleur systèmeà adopter devrait décider

que l'héritier ne pourra retenir le don en avancement

d'hoirie, ni comme réservataire, puisqu'il est désormais

étranger, ni commedonataire, puisque le père,en dotant

son enfant, a évidemment l'intention de lui procurer

par avance la jouimnoe do la part que ce dernier est

appelé à recueillirplus tard dans sa succession.L'héritier

donataire ne peut se plaindre, car la loi conserveraitla

libéralité telle que la donation l'a entendue, c'est-à-dire

une dotation de jouissance. Ce système présenterait un

double avantage : la Quotité disponibleresterait intacte,
et les répudiationa de succession,d'où résulte toujours
un blâme pour la mémoire du défunt, seraient le plus
souvent évitées.

Mais cette solution n'est que subsidiaire; l'état actuel

des chosesnous parait devoir être maintenu. Les articles

785 et 845 sont suffisammentclairs; les transformer ou

les compléternous semble inutile; aussi pemiiitons-nous
dans notre manièrede voir. L'initiative privéedoit remé-

dier aux conséquencesfacheusesqui, dans certains cas,
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peuvent résulter de ces dispositions légales. Nous ne

pouvons mieux faire, en terminant, que de répéter, après
M. le conseiller Fatiolin-liélie : «Le législateur, exposant
ces règles, ne peut empêcher qu'il en soit fait abus; il a

du se fier à la prudence éclairée des pères qui doivent

peser leurs ressourceset leurs dispositions.»



POSITIONS

DROIT ROMAIN.

I. Lasaisinehéréditaire n'existait pason Droit romain.

II. Les fidéicommissont soumis à la RègleCatonienno.

II). Les Humains,qui ont toujours connu et admis la

transmission des créances à titre universel, n'ont jamais
admis, au contraire, qu'une créance pùt se transmettre à

titre particulier.

IV. Le principe de la rescision pour lésion ne doit être

appliqué qu'au contratde vente, et ne doit pas être étendu

à tous les contrats de bonnefoi.

DROIT FRANÇAIS.

1. L'usufruitier doit profiter de la prime de rembourse-

ment ou du lot attribué à l'obligation dont il a la jouis-
sance.

Il. En cas d'accidcnt survenu à un voyageur, la res-

ponsabilité d'une Compagniede chemin de fer est une

responsabilitécontractuelle à laquelledoit être appliquée
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par analogie l'article 1784 du Code civil, d'où la consé-

quence que la Compagnie ne peut échopper à la respon-
sabilité qu'en prouvant que l'accident e" dû à un cas

fortuit ou de forcemajeure.

III. Sous le régime dotal, la séparation de biens a pour
effet de permettre a la femmedo toucher ses créances dota-

les, sans en faire emploi, lorsque le contrat de mariage ne

contient pus de clause expresse.

IV. La femmequi renonce à la communauté peut oppo-
ser son hypothèque légaleau tiers acquéreur d'un conquét
de communauté.

DROIT PÉNAL.

1. Lorsque les premiers juges n'ont statué que sur un

incident sans 8e prononcer sur le fond, la Cour d'appel
n'a pas le droit d'évoquer l'affaire.

II. Lescondamnations pour rupture de ban prononcées
antérieurement à la loi du27 mai 1885, qui supprime la

surveillance de la haute police, ne doivent pas être assi-

milées aux condamnations pour infraction à l'interdiction

de résidence visées par l'article4 de cette loi, et, par

conséquent, ne doivent pas être comptées en vue de la

rélégation.

DROIT CONSTITUTIONNEL.

1. Lorsque les deux Chambres ont émis un vœu con-

forme de revision, l'Assemblée nationale est liée par la

limitation contenuedans ce vœu.
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Il. Lecandidat qui a fait sa déclaration, conformément

à la loi du 17juillet 1889, ne peut faire aucun acte de

candidature avant d'avoir reçu le récépissé définitif.

Vupur le Présidentde la thèse.

Toulouse, le 18 novembre1891.

L. CAMPISTRON.

Vupar leDoyende la Faculté.

Toulouse, le 19 novembre I8!M.

J. L'AGET.

Vuet permisd'imprimer:

Toulouse,le 49novembre1891.

Le Recteur,

PERROUD.
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